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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions (L.R.Q., c. M-24) et du Règlement concernant la 
Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 2 
décembre 1981 modifié par les décrets 2856-82 du 8 
décembre 1982 et 1774-87 du 24 novembre 1987). 
Lorsque le mercredi est un jour férié, l'Editeur officiel 
du Québec est autorisé à la publier la veille ou le jeudi 
suivant ce jour. 

1. La Partie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française (L.R.Q., c. C-ll) qui, pour entrer en vi­
gueur, sont soumis à l'approbation du gouvernement, 
d'un ministre ou d'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement, les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l'approbation du gouvernement, d'un 
ministre ou d'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement. 

2. L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 LAWS AND REGULATIONS ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié, l'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé à publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7° de 
l'article 1. 

3. Tarification 

1. Tarif d'abonnement 

Partie 2 77 $ par année 
Édition anglaise 77 $ par année 

2. Prix à l'exemplaire 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4,40 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d'avis, veuillez communiquer avec: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9' étage 
Québec GIN 4K7 
Téléphone: (418) 643-1328 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Tirés-à-part 

Ministère des Communications 
Service des ventes postales 
C P . 1005 
Québec G1K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Abonnements 

Ministère des Communications 
Service des abonnements 
531, rue Deslauriers 
Saint-Laurent H4N 1W2 
Téléphone: (514) 337-8361 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n° 21 2815 

Entrée en vigueur de lois 

Gouvernement du Québec 

Décret 705-88, 11 mai 1988 

Loi modifiant le Code civil, la Loi sur les bureaux 
d'enregistrement et la Loi sur la division territoriale 
(1986, c. 62) 

Entrée en vigueur de certaines dispositions 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de certaines dispo­
sitions de la Loi modifiant le Code civil, la Loi sur 
les bureaux d'enregistrement et la Loi sur la division 
territoriale (1986, c. 62) 

ATTENDU QUE la Loi modifiant le Code civil, la Loi 
sur les bureaux d'enregistrement et la Loi sur la divi­
sion territoriale a été sanctionnée le 19 juin 1986; 

ATTENDU QUE suivant son article 5, cette loi entrait 
en vigueur à la date fixée par décret du gouvernement, 
sauf les dispositions exclues par ce décret qui entrent en 
vigueur aux dates fixées par décret du gouvernement; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret numéro 1523-86 du 
8 octobre 1986, cette loi est entrée en vigueur le 15 
novembre 1986, à l'exception de l'article 3 et des 
paragraphes 1 à 4, 6 à 11 et 13 à 19 de l'article 4 ainsi 
que de la partie du paragraphe 12 de l'article 4 qui 
concerne le territoire compris dans la division d'enre­
gistrement de Montmorency; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 130-87 du 28 jan­
vier 1987, la date du 14 mars a été fixée pour l'entrée 
en vigueur des paragraphes 14 et 17 de l'article 4 de 
cette loi; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 196-87 du 11 février 
1987, la date du 4 avril 1987 a été fixée pour rentrée 
en vigueur des paragraphes 2 et 6 de l'article 4 de cette 
loi; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 856-87 du 3 juin 
1987, la date du 20 juin 1987 a été fixée pour l'entrée 
en vigueur des paragraphes 13 et 18 de l'article 4 de 
cette même loi; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 223-88 du 17 février 
1988, la date du 31 mars 1988 a été fixée pour l'entrée 
en vigueur des paragraphes 3 et 15 de l'article 4 de 
cette même loi; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de fixer au 24 juin 1988 
l'entrée en vigueur des paragraphes 9, 10 et de la partie 
du paragraphe 11 de l'article 4 qui concerne le territoire 
compris dans la division d'enregistrement de Nicolet 
(division d'enregistrement no 1) de cette même loi; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de fixer au 1" juillet 1988, 
l'entrée en vigueur de la partie du paragraphe 11 de 
l'article 4 qui concerne le territoire compris dans la 
division d'enregistrement de Yamaska et du paragraphe 
19 de cet article de cette même loi; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de la Justice: 

QUE soit fixée au 24 juin 1988, l'entrée en vigueur 
des paragraphes 9, 10 et de la partie du paragraphe 11 
de l'article 4 qui concerne le territoire compris dans la 
division d'enregistrement de Nicolet (division d'enre­
gistrement no 1) de la Loi modifiant le Code civil, la 
Loi sur les bureaux d'enregistrement et la Loi sur la 
division territoriale (1986, c. 62). 

QUE soit fixée au 1 e r juillet 1988, l'entrée en vigueur 
de la partie du paragraphe 11 de l'article 4 qui concerne 
le territoire compris dans la division d'enregistrement 
de Yamaska et du paragraphe 19 de cet article de la Loi 
modifiant le Code civil, la Loi sur les bureaux d'enre­
gistrement et la Loi sur la division territoriale (1986, 
c. 62). 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9848 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC, 25 mai 1988, 120e année, n' 21 2817 

Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 659-88, 4 mai 1988 

Loi sur les réserves écologiques 
(L.R.Q., c. R-26) 

Réserve écologique Louis-Zéphirin-Rousseau 
— Constitution 

CONCERNANT la constitution de la réserve écologique 
Louis-Zéphirin-Rousseau 

ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26) 
prévoit que le Gouvernement peut, par règlement, 
constituer en réserve écologique tout territoire composé 
de terres publiques s'il est d'avis que cette mesure est 
nécessaire pour conserver ce territoire à l'état naturel, 
pour réserver ce territoire à la recherche scientifique et, 
s'il y a lieu, à l'éducation ou pour sauvegarder les 
espèces animales et végétales menacées de disparition 
ou d'extinction; 

ATTENDU QUE le gouvernement est propriétaire du 
territoire où est projetée la réserve écologique Louis-
Zéphirin-Rousseau; 

ATTENDU QUE le ministre de l'Énergie et des Res­
sources, responsable de la gestion des terres du do­
maine public, a accepté de transférer, par arrêté minis­
tériel, l'administration des terres nécessaires à cette 
réserve au ministre de l'Environnement; 

ATTENDU QUE le gouvernement est d'avis qu'il y a 
lieu de conserver de façon intégrale et permanente une 
parcelle du territoire qui représente un échantillon de 
forêt mature de thuya occidental de type « cédrière 
sèche »; 

ATTENDU QUE la Commission dç toponymie a, le 6 
août 1987, approuvé la désignation: « Réserve écologi­
que Louis-Zéphirin-Rousseau »; 

ATTENDU QUE la MRC d'Antoine-Labelle a inscrit 
ce projet de réserve écologique dans son schéma d'a­
ménagement; 

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques prévoit que tout règle­
ment adopté en vertu dudit article entre en vigueur à la 

date de sa publication dans la Gazette Officielle du 
Québec ou à toute date ultérieure qui y est déterminée; 

Ix EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l'Environnement: 

QUE le Règlement sur la réserve écologique Louis-
Zéphirin-Rousseau, annexé au présent décret, soit 
adopté. 

Le*greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur la réserve écologique 
Louis-Zéphirin-Rousseau 

Loi sur les réserves écologiques 
(L.R.Q., c. R-26, a. 2) 

1 . Constitution de la réserve écologique: Le terri­
toire décrit à l'article 2 et dont le plan apparaît à 
l'annexe 1 est constitué en réserve écologique sous le 
nom de « Réserve écologique Louis-Zéphirin-
Rousseau ». 

2 . Description: Ledit territoire est décrit comme suit, 
à savoir: 

Un territoire formé de deux (2) îles du lac des Trente 
et Un Milles situées dans le canton de Cameron dans la 
municipalité régionale de comté d'Antoine-Labelle. 

1. L'ile 119 du lac des Trente et Un Milles du 
canton de Cameron, aussi désignée comme étant l'île 
Ronde. Ladite île est située à une latitude approxima­
tive de 46c16'20" N. et à une longitude approximative 
de 75°47'20" O. 

Elle couvre une superficie d'environ 37 500 mètres 
carrés (3,75 ha^. 

2. L'île 110 du lac des Trente et Un Milles du 
canton de Cameron, aussi désignée comme étant l'île 
Verte. Ladite île est située à une latitude approximative 
de 46°15'30" N. et à une longitude approximative de 
75047-30» o. 
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Elle couvre une superficie de 14 000 mètres carrés 
(1,4 ha). 

La désignation cadastrale est identique à celle de 
l'arpentage primitif. Les deux îles ci-décrites sont bor­
nées par la cote de retenue du réservoir Trente et Un 
Milles et couvrent une superficie totale d'environ 5,15 
ha. Elles sont montrées sur un plan extrait de la carte 
de base au 1:20 000 numéro 31J 05-200-0201. Ce plan, 
dont l'original est conservé aux archives du Service de 
l'arpentage du ministère de l'Énergie et des Ressources, 
est annexé au présent règlement. 

3 . Entrée en vigueur: Le présent règlement entre en 
vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publica­
tion à la Gazette officielle du Québec. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 660-88, 4 mai 1988 
Loi sur les réserves écologiques 
(L.R.Q., c. R-26) 

Réserve écologique Tapani 
— Constitution 

CONCERNANT la constitution de la réserve écologique 
Tapani 

ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26) 
prévoit que le gouvernement peut, par règlement, 
constituer en réserve écologique tout territoire composé 
de terres publiques s'il est d'avis que cette mesure est 
nécessaire pour conserver ce territoire à l'état naturel, 
pour réserver ce territoire à la recherche scientifique et, 
s'il y a lieu, à l'éducation ou pour sauvegarder les 
espèces animales et végétales menacées de disparition 
ou d'extinction; 

ATTENDU QUE le gouvernement est propriétaire du 
territoire où est projetée la réserve écologique Tapani; 

ATTENDU QUE le ministre de l'Énergie et des Res­
sources, responsable de la gestion des terres du do­
maine public, a accepté de transférer par arrêté ministé­
riel l'administration des terres nécessaires à cette ré­
serve au ministre de l'Environnement; 

ATTENDU QUE le gouyernement est d'avis qu'il y a 
lieu de conserver de façon intégrale et permanente une 
parcelle du territoire qui représente un échantillon de 
forêt mature de frênes noirs; 

ATTENDU QUE la Commission de toponymie a, le 25 
juin 1987, approuvé la désignation: « Réserve écologi­
que Tapani »; 

ATTENDU QUE la MRC d'Antoine-Labelle a inscrit 
ce projet de réserve écologique dans son schéma d'a­
ménagement; 

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques prévoit que tout règle­
ment adopté en vertu dudit article entre en vigueur à la 
date de sa publication dans la Gazette Officielle du 
Québec ou à toute date ultérieure qui y est déterminée; 

IL EST ORDONNÉ sur la propositon du ministre de 
l'Environnement: 

QUE le Règlement sur la réserve écologique Tapani, 
annexé au présent décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur la réserve écologique 
Tapani 

Loi sur les réserves écologiques 
(L.R.Q., c. R-26, a. 2) 

1 . Constitution de la réserve écologique: Le terri­
toire décrit à l'article 2 et dont le plan apparaît à 
l'annexe 1 est constitué en réserve écologique sous le 
nom de « Réserve écologique Tapani ». 

2 . Description: Un territoire de figure irrégulière 
situé dans le canton de Décarie, dans la municipalité 
régionale de comté d'Antoine-Labelle. 

En référence à l'arpentage primitif, ce territoire peut 
être décrit comme suit, à savoir: 

L'île « A » du lac Tapani du canton de Décarie (lot 
70 du cadastre du canton de Décarie). 

Ladite île est située à une latitude approximative de 
46°55'00"N et à une longitude approximative de 
75°19'30"0. Elle est bornée de tous côtés par la ligne 
des hautes eaux ordinaires du lac Tapani. 

Ladite île a une superficie d'environ dix-sept hectares 
(17 ha) et est montrée sur un plan extrait de la carte de 
base au 1:20 000e numéro 31J 14-200-0201. Ce plan, 
dont l'original est conservé aux archives du Service de 
l'arpentage du ministère de l'Énergie et des Ressources, 
est annexé au présent règlement. 

3 . Entrée en vigueur: Le présent règlement entre en 
vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publica­
tion à la Gazette officielle du Québec. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 688-88, 11 mai 1988 

Loi sur la Régie du logement 
(L.R.Q., c. R-8.1) 

Critères de fixation ou de révision de loyer 
— Modifications 

CONCERNANT le règlement modifiant le règlement 
sur les critères de fixation ou de révision de loyer 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe 3° de l'article 
108 de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q., c. 
R-8.1), le gouvernement peut, par règlement, pour 
l'application des articles 1658.15 à 1658.17 du Code 
divil, établir pour les catégories de personnes, de baux, 
de logements ou de terrains destinés à l'installation 
d'une maison mobile qu'il détermine, les critères de 
fixation ou de révision du loyer et leurs règles de mise 
en application; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe 6° de l'article 
108 de la Loi sur la Régie du logement, le gouverne­
ment peut, par règlement, sous réserve de l'article 85, 
prescrire ce qui doit être prescrit par règlement en vertu 
de la présente loi et des articles 1650 à 1665.6 du Code 
civil; 

ATTENDU QUE l'article 1658.15 du Code civil pré­
cise que le tribunal saisi d'une demande de fixation ou 
de révision de loyer détermine le loyer exigible confor­
mément aux règlements; 

ATTENDU QUE l'article 1658.17 de ce Code précise 
que le tribunal saisi d'une demande de réajustement du 
loyer en vertu de l'article 1658.13 détermine le loyer 
exigible conformément aux règlements, compte tenu de 
la variation des coûts d'opération pour lesquels le 
réajustement du loyer est demandé; 

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté par le 
décret 738-85 du 17 avril 1985, le Règlement sur les 
critères de fixation ou de révision de loyer modifié par 
les règlements adoptés par les décrets 1430-85 du 10 
juillet 1985, 562-86 du 30 avril 1986 et 1047-87 du 30 
juin 1987; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier ce règlement 
afin de préciser les critères dont il faut tenir compte lors 
d'une demande de fixation ou de révision de loyer pour 
les baux se terminant entre le 1" avril 1988 et le 31 
mars 1989 ou lors d'une demande de réajustement du 
loyer dont les avis de réajustement du loyer ont été 
donnés au cours de l'année 1989; 

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte 
du Règlement modifiant le Règlement sur les critères 

de fixation ou de révision du loyer, annexé au présent 
décret, a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 24 février 1988, avec avis qu'il pourrait 
être édicté par le gouvernement à l'expiration d'un 
délai de 45 jours de cette publication; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter le Règlement 
modifiant le Règlement sur les critères de fixation ou 
de révision de loyer ci-annexé; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Affaires municipales, respon­
sable de l'Habitation: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
critères de fixation ou de révision de loyer, dont le 
texte est annexé au présent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les critères de fixation ou de révision de 
loyer 

Loi sur la Régie du logement 
(L.R.Q., c. R-8.1, a. 108, par. 3° et 6°) 

1 . Le Règlement sur les critères de fixation ou de 
révision de loyer adopté par le décret 738-85 du 17 
avril 1985, modifié par les règlements adoptés par les 
décrets 1430-85 du 10 juillet 1985, 562-86 du 30 avril 
1986 et 1047-87 du 30 juin 1987, est de nouveau 
modifié par l'addition, après le paragraphe III de l'an­
nexe 1, du paragraphe suivant: 

« IV. Demandes de fixation ou de révision de loyer 
pour les baux se terminant entre le 1" avril 1988 et le 
31 mars 1989 ou demandes de réajustement du loyer 
dont les avis de réajustement du loyer ont été donnés au 
cours de l'année 1989: 

Pourcentage applicable aux frais d'électricité sujets: 

au tarif domestique et au tarif 
général petite puissance 4,6 

au tarif multifamilial 2,7 

au farif bi-énergie 20,9 

au tarif bi-énergie mensuel 14,7 

à tout autre tarif 4,6 
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Pourcentage applicable aux frais de combustible: 

mazout 14,0 % 

gaz et autre source d'énergie 5,0 % 

Pourcentage applicable aux frais d'entretien 
et de prestation de services: 3,0 % 

Pourcentage applicable aux frais de gestion 3,0 % 

Pourcentage applicable aux dépenses 
d'immobilisation: 11,0 % 

Pourcentage applicable au revenu net 2,0 % 

Si le pourcentage applicable aux frais d'électricité et 
de combustible n'est pas représentatif pour l'immeuble 
concerné, le tribunal, s'il dispose des renseignements 
nécessaires, tient compte de ces frais en procédant, à 
leur égard, de la façon prévue au deuxième alinéa de 
l'article 4. ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

9840 
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Gouvernement du Québec 

Décret 690-88, 11 mai 1988 

Loi sur la protection sanitaire des animaux 
(L.R.Q., c. P-42) 

insémination artificielle de bovins 

CONCERNANT le Règlement sur l'insémination artifi­
cielle des bovins 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 28 de la Loi sur la 
protection sanitaire des animaux (L.R.Q., c. P-42), le 
gouvernement peut par règlement déterminer les condi­
tions de délivrance de permis en matière d'insémination 
artificielle des bovins, les catégories de permis et les 
normes de fonctionnement de tout lieu exploité pour les 
fins de l'insémination artificielle des bovins; 

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10, 11 et 
13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le 
texte du règlement en annexe au présent décret a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
du 13 avril 1988 avec avis qu'il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l'expiration d'un délai de 20 jours à 
compter de cette publication; 

ArrrjNDU Qu'il y a lieu d'édicter ce règlement avec 
modifications; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation: 

QUE le règlement en annexe au présent décret soit 
édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur l'insémination artificielle 
des bovins 

Loi sur la protection sanitaire des animaux 
(L.R.Q., c. P-42) 

SECTION I 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE ET DE 
RENOUVELLEMENT DES PERMIS 

1 . Le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation délivre des permis de l'une ou l'autre 
des catégories suivantes: 

1° permis de prélèvement de sperme; 

2° permis général d'insémination; 

3° permis restreint d'insémination; 

4° permis de possession de sperme à la ferme. 

2 . Une personne tenue de se munir d'un permis en 
vertu de l'article 24 de la Loi sur la protection sanitaire 
des animaux (L.R.Q., c. P-42) doit présenter au mi­
nistre une demande de permis pour chaque lieu qu'elle 
entend exploiter dans le cadre de son permis selon la 
formule reproduite à l'annexe I. 

Elle doit joindre à la demande le coût du permis pour 
la catégorie demandée au moyen d'un mandat-poste ou 
d'un chèque fait à l'ordre du ministre des Finances. 

Le coût du permis de chacune des catégories est le 
suivant: 

1° pour un permis de prélèvement de 
sperme: 2 000,00 $ 

2° pour un permis général 
d'insémination: 

3° pour un permis restreint 
d'insémination: 

4° pour un permis de possession de 
sperme à la ferme: 

50,00$ 

25,00 $ 

25,00 $. 

3 . La personne tenue de se munir d'un permis doit 
joindre à la demande de permis les documents suivants: 

1° une description des lieux et des équipements qui 
seront utilisés dans l'exercice des activités pour les­
quelles le permis est requis; 

2° dans le cas d'un permis général d'insémination: 

a) une attestation à l'effet qu'elle a suivi avec succès 
le Programme de formation en insémination artificielle 
à l'intention des inséminateurs dispensé par l'Institut de 
technologie agro-alimentaire de Saint-Hyacinthe; 

b) une attestation à l'effet qu'elle est autorisée par 
une association d'éleveurs, instituée en vertu de la Loi 
sur la généalogie des animaux (S.R.C., 1970, c. L-10), 
à procéder à l'insémination des bovins de race ou des 
bovins identifiés dans le cadre du Programme d'identi­
fication nationale administré par une telle association 
d'éleveurs; 

3° dans le cas d'un permis restreint d'insémination, 
une attestation à l'effet qu'elle a suivi avec succès le 
cours d'établissement numéro 981-002-88, intitulé «In­
sémination artificielle pour les éleveurs», apparaissant 
aux Cahiers de l'enseignement collégial du ministère de 
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l'Enseignement supérieur et de la Science et dispensé 
sous la supervision de l'Institut de technologie agro­
alimentaire de Saint-Hyacinthe. 

4 . Un permis contient notamment les mentions sui­
vantes: 

1° le nom et l'adresse du titulaire; 

2° le numéro du permis; 

3° les dates de prise d'effet et d'expiration du 
permis; 

4° le lieu pour lequel le permis est délivré, le cas 
échéant; 

5° les conditions, restrictions ou interdictions déter­
minées par le ministre en vertu de l'article 55.28 de la 
Loi. 

5. Le titulaire d'un permis qui entend le renouveler 
doit remplir les conditions suivantes: 

1° en faire la demande au ministre, au moins 
90 jours avant la date de l'expiration du permis, selon 
la formule reproduite à l'annexe I; 

2° payer le montant prévu à l'article 2 pour le coût 
du permis à renouveler, au moyen d'un mandat-poste 
ou d'un chèque fait à l'ordre du ministre des Finances; 

3° indiquer tout changement survenu dans les rensei­
gnements exigés en vertu du paragraphe 1° de 
l'article 3. 

6. Sont soustraits à l'application de la section m de 
la Loi, les animaux de toutes les espèces sauf les 
bovins. 

SECTION n 
PERMIS DE PRÉLÈVEMENT DE SPERME 

§ 1 . Fonctionnement et organisation du lieu 
d'exploitation 

7. Le permis de prélèvement de sperme autorise son 
titulaire à prélever du sperme sur un bovin, à en garder 
en sa possession, à en livrer à quiconque ou à en faire 
le commerce. 

8. Le titulaire de permis ne peut, sur les lieux où il 
exerce les activités mentionnées à l'article 7, effectuer 
d'autres opérations que celles reliées à ces activités. 

9. Le titulaire de permis doit, pour l'exercice des 
activités mentionnées à l'article 7, disposer des locaux 
distincts suivants: 

1° une étable pour les taureaux en service, en pé­
riode d'épreuve ou en attente des résultats d'épreuve; 

2° un local d'isolement pour les taureaux au moment 
de leur admission; 

3° un local d'isolement pour les taureaux malades ou 
suspectés de l'être; 

4° un local pour le prélèvement du sperme; 

5° un laboratoire pour le conditionnement du 
sperme; 

6° un local pour la conservation du sperme; 

7° un local pour l'administration; 

8° un local destiné aux employés qui viennent en 
contact avec les taureaux comprenant: 

a) un lavabo; 

b) une douche; 

c) une toilette; 

d) un casier de rangement pour chaque employé; 

e) un contenant destiné à recevoir les vêtements 
souillés; 

9° un local destiné aux employés qui ne viennent pas 
en contact avec les taureaux et comprenant: 

a) un lavabo; 

b) une toilette; 

c) un contenant destiné à recevoir les vêtements 
souillés; 

10° un local destiné à l'entreposage de la litière et de 
la nourriture des animaux; 

11° un local ou enclos destiné à l'entreposage de la 
litière usagée. 

1 0 . Tout employé appelé à venir en contact avec les 
taureaux séjournant dans un lieu où s'exercent les 
activités qui font l'objet du permis et qui est venu en 
contact avec des bovins ailleurs que sur ces lieux dans 
les dernières 24 heures, doit prendre une douche et 
endosser des vêtements à usage exclusif dès qu'il fait 
son entrée dans ces lieux. 

1 1 . Nul ne peut pénétrer dans un local où se trouve 
un taureau sans traverser au préalable un bassin de 
désinfection. 

1 2 . Le titulaire de permis ne peut situer les locaux où 
séjournent des taureaux à moins de 50 mètres d'un 
terrain où sont gardés d'autres bovins. 

1 3 . Le titulaire de permis doit s'assurer que les 
taureaux séjournant dans les lieux où s'exercent les 
activités qui font l'objet du permis ne puissent circuler 
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à moins de 50 mètres d'un terrain où sont gardés 
d'autres bovins. 

1 4 . Le titulaire de permis doit utiliser des matériaux 
résistants, lavables et désinfectables pour la construc­
tion des murs et du plancher de tout local destiné à 
recevoir des taureaux. 

Il doit de plus utiliser des matériaux qui soient 
résistants, lisses, lavables et désinfectables pour la 
construction des murs et du plancher de tout local où 
s'effectue la manipulation de sperme. 

Il peut toutefois, dans un local destiné au prélève­
ment du sperme, utiliser des matériaux permettant de 
prévenir la chute d'un taureau. 

§2. Personnel 

1 5 . Le titulaire d'un permis de prélèvement de 
sperme doit maintenir à son emploi un membre de 
l'Ordre des médecins vétérinaires du Québec afin d'as­
surer les contrôles sanitaires prévus à la présente sec­
tion. 

1 6 . Le titulaire de permis doit maintenir à son emploi 
une personne responsable du laboratoire où sont effec­
tuées les opérations d'analyse, de traitement ou de 
conditionnement de sperme prévues à la présente sec­
tion. 

Cette personne doit détenir un diplôme universitaire 
de premier cycle dans une discipline reliée à ces opéra­
tions. 

1 7 . Nul ne peut effectuer les opérations de prélève­
ment de sperme prévues à la présente section à moins 
de détenir un certificat de fin d'études secondaires 
décerné par le ministre de l'Éducation. 

1 8 . Nul ne peut effectuer les opérations d'analyse, de 
traitement ou de conditionnement de sperme prévues à 
la présente section à moins de détenir un diplôme 
d'études collégiales en technique de laboratoire médical 
ou dans une autre discipline reliée à ces opérations 
décerné par le ministre de l'Éducation. 

1 9 . Nul ne peut effectuer des opérations de manipu­
lation et de livraison de sperme placé dans les conte­
nants visés à l'article 32 à moins de détenir un certificat 
de fin d'études secondaires décerné par le ministre de 
l'Éducation. 

i 
§3. Taureaux 

2 0 . Le titulaire d'un permis de prélèvement de 
sperme doit, avant d'admettre un taureau dans un lieu 
ou s'exercent les activités qui font l'objet du permis, 

obtenir une attestation signée par un médecin vétéri­
naire à l'effet: 

1° dans le cas d'un taureau reproducteur, que celui-
ci est exempt de toute anomalie du système génital ou 
de toute tare héréditaire apparente ou connue de lui ou 
qu'il soupçonne; 

2° que le taureau a subi, dans les 30 jours précédant 
son admission, des épreuves démontrant qu'il est 
exempt: 

a) de tuberculose; 

b) de brucellose; 

c) de leptospirose; 

d) de fièvre catarrhale; 

e) de paratuberculose; 

f) de leucose bovine; 

3° que le troupeau d'où origine le taureau est exempt 
de tout signe clinique de maladie infectieuse. 

2 1 . Lors de l'admission d'un taureau dans un lieu où 
s'exercent les activités qui font l'objet du permis, le 
titulaire de ce permis doit faire séjourner le taureau 
dans un local d'isolement prévu à cet effet pendant une 
période d'au moins 30 jours durant lesquels ce taureau 
ne peut entrer en contact avec un autre animal. 

2 2 . Au moins 30 jours après l'admission du taureau 
dans le local d'isolement, le titulaire de permis doit 
obtenir une attestation d'un médecin vétérinaire à l'effet 
que le taureau a subi des épreuves démontrant qu'il est 
exempt des maladies mentionnées au paragraphe 2° de 
l'article 20 et qu'il n'est pas contaminé par des Campy­
lobacter fetus ou des Trichomonas foetus. 

2 3 . Le titulaire de permis doit obtenir une attestation 
d'un médecin vétérinaire à l'effet que chaque taureau: 

1° a subi annuellement des épreuves démontrant 
qu'il est exempt de: 

a) leucose bovine; 

b) paratuberculose; 

c) fièvre catarrhale; 

d) trichomoniase; 

e) campylobactériose; 

2° a subi semestriellement des épreuves démontrant 
qu'il est exempt de: 

a) brucellose; 

b) tuberculose; 
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c) leptospirose; 

3° a subi trimestriellement des épreuves démontrant 
qu'il est exempt de leucose bovine, lorsqu'il est âgé de 
moins de 24 mois. 

2 4 . Le titulaire de permis doit faire séjourner un 
taureau malade dans un local d'isolement prévu à cet 
effet aussi longtemps que dure la maladie et il ne peut 
le mettre en service durant cette période. 

§4. Prélèvement et conservation du sperme 

2 5 . Le titulaire d'un permis de prélèvement de 
sperme doit posséder, sur les lieux où s'exercent les 
activités qui font l'objet du permis, l'appareillage mini­
mal suivant: 

1° des vagins artificiels; 

2° une étuve à verrerie; 

3° un microscope avec platine chauffante; 

4° une balance; 

5° un four, 

6° un autoclave; 

7° une chambre froide; 

8° un appareil à remplir et à sceller les contenants de 
sperme; 

9° un support à congélation; 

10° des biostats de congélation et d'entreposage; 

11° un bain désinfectant; 

12° trois bains-marie; 

13° un spectrophotomètre; 

14° une plaque chauffante; 

15° un analyseur de pH; 

16° un distillateur; 

17° un laveur à verrerie; 

18° un poêle; 

19° un agitateur magnétique; 

20° un appareil à imprimer les contenants de sperme; 

21° un thermocouple. 

2 6 . La personne affectée aux opérations de prélève­
ment de sperme doit utiliser, pour le prélèvement, un 
appareil qui a été stérilisé au préalable. 

2 7 . Le titulaire de permis de prélèvement de sperme 
doit faire effectuer un spermogramme portant sur le 
volume et la concentration de sperme dans chaque lot 
de sperme frais et un spermogramme pour déterminer la 
quantité de spermatozoïdes vivants après décongélation 
dans un contenant tiré de ce lot. 

2 8 . Aux fins du présent règlement, on entend par 
« lot », le contenu des éjaculas d'un taureau prélevés 
durant une même journée. 

2 9 . Le titulaire de permis doit rejeter tout éjaculat 
qui contient des globules rouges, des leucocytes ou tout 
autre corps étranger au sperme. 

3 0 . Le titulaire de permis doit ajouter des agents 
antimicrobiens à tout éjaculat, au moyen d'un dilueur, 
en doses suffisantes pour inhiber le développement des 
microorganismes présents dans le sperme. 

3 1 . Le titulaire de permis doit rejeter tout sperme 
décongelé qui contient des Haemophilus, des Tricho­
monas foetus, des Campylobacter fetus, des Ureoplas-
ma ou des Mycoplasma. 

3 2 . La personne affectée aux opérations d'analyse, 
de traitement ou de conditionnement de sperme doit 
placer celui-ci dans des contenants renfermant un 
nombre minimum de 8 x 106 spermatozoïdes mobiles 
après décongélation. 

3 3 . Le titulaire de permis doit indiquer sur chaque 
contenant de sperme: 

1° son code international de titulaire de permis de 
prélèvement de sperme; 

2° le nom et le code du taureau qui a fourni le 
sperme; 

3° le numéro d'enregistrement du taureau; 

4° la race du taureau; 

5° la date de la congélation du sperme ou le numéro 
du lot d'où il provient. 

§5. Dossiers 

3 4 . Le titulaire d'un permis de prélèvement de 
sperme doit tenir un dossier où il conserve les pièces 
justificatives de ses opérations. 

Ces pièces justificatives doivent indiquer: 

1° pour chaque taureau reproducteur séjournant sur 
les lieux où s'exercent les activités qui font l'objet du 
permis: 

a) son nom et son numéro d'enregistrement; 
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b) la date de sa naissance et sa race; 

c) son lieu d'origine, le nom et l'adresse du vendeur 
ou du propriétaire; 

d) le jour de son admission et celui de sa mise en 
service; 

e) la généalogie de l'animal et les résultats des 
épreuves d'aptitude à l'amélioration du cheptel bovin 
auxquelles il a été soumis; 

f) le pourcentage des femelles qui ont été inséminées 
une première fois sans qu'il y ait eu réinsémination 
entre le soixantième et le quatre-vingt-dixième jour 
suivant; 

g) le jour, la nature et le résultat des examens subis, 
le nom et l'adresse de celui qui a procédé aux examens 
et, s'il y a lieu, la mention des diagnostics et traite­
ments établis; 

h) le jour et la cause du décès ou de l'élimination et 
la façon dont on a disposé du taureau; 

i) un certificat émis par un laboratoire établissant ses 
groupes sanguins et attestant l'authenticité de sa généa­
logie; 

j ) le certificat d'enregistrement de tout taureau enre­
gistré aux livres généalogiques d'une association d'éle­
veurs; 

2° pour chaque éjaculat prélevé sur les lieux où 
s'exercent les activités qui font l'objet du permis: 

a) l'identité du taureau, le nom et l'adresse du pro­
priétaire de l'animal, lorsque le taureau n'est pas la 
propriété du titulaire de permis; 

b) le jour et l'heure du prélèvement; 

c) le nom ou les initiales de la personne affectée au 
prélèvement ainsi qu'à chacune des opérations ou exa­
mens subis par le sperme, le jour et la nature de ces 
opérations ou examens, le résultat de ces examens; 

d) le volume du sperme récolté, rejeté ou condi­
tionné, sa concentration ou son degré de dilution; 

e) le résultat des épreuves de contrôle de qualité 
effectuées sur le sperme frais et congelé, incluant les 
résultats du spermogramme portant sur la concentration 
et la motilité. 

3 5 . Le titulaire de permis doit également inscrire 
dans un dossier toute acquisition de sperme qui n'a pas 
été produit sur les lieux où s'exercent les activités qui 
font l'objet du permis en indiquant: 

1° le nom et l'adresse du lieu d'exploitation où fut 
produit ce sperme ou son numéro de code international; 

2° le nom et l'adresse du vendeur du sperme, s'il 
n'est pas celui visé au paragraphe 1°; 

3° le nom, le code et le numéro d'enregistrement du 
taureau ainsi que sa race; 

4° la date de la congélation du sperme ou le numéro 
du lot de provenance de ce sperme. 

3 6 . Le titulaire de permis doit inscrire dans un dos­
sier toute sortie de sperme en indiquant: 

1° le nom, le code et le numéro d'enregistrement du 
taureau qui a fourni le sperme ainsi que sa race; 

2° la date de la congélation du sperme ou le numéro 
du lot de provenance de ce sperme; 

3° le nombre de contenants de sperme; 

4° la date de cette sortie; 

5° le mode de disposition du sperme; 

6° le nom et l'adresse du destinataire, le cas échéant. 

3 7 . Le titulaire de permis doit conserver les dossiers 
prévus à la présente sous-section durant une période 
minimale de 15 ans à partir de la date de la dernière 
inscription. 

Il doit les conserver sur le lieu d'exploitation de son 
permis. 

SECTION lH 
LIVRAISON DU SPERME 

3 8 . Toute personne qui livre ou garde en sa posses­
sion du sperme doit être munie d'un connaissement ou 
d'une facture indiquant pour chaque lot ou partie de lot: 

1° le nom du lieu où fut produit ce sperme ou son 
numéro de code international; 

2° le nom, le code et le numéro d'enregistrement du 
taureau qui a fourni le sperme ainsi que sa race; 

3° le numéro du lot de provenance de ce sperme ou 
la date de la récolte; 

4° le nombre de contenants de sperme; 

5° la date de la vente ou de la commande lors de 
laquelle le document a été préparé; 

6° le nom et l'adresse du destinataire. 

3 9 . Toute personne qui garde en sa possession du 
sperme doit l'entreposer sur les lieux où s'exercent les 
activités qui font l'objet du permis sauf durant sa 
livraison. 
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SECTION IV 
PERMIS GÉNÉRAL D'INSÉMINATION 

4 0 . Le titulaire d'un permis général d'insémination 
peut garder en sa possession du sperme de bovin, en 
livrer et procéder à l'insémination artificielle d'un 
animal. 

4 1 . Le titulaire de permis doit disposer, dans un 
local, d'une aire affectée exclusivement à l'entreposage 
du sperme qu'il garde en sa possession et à la conserva­
tion des dossiers qu'il doit tenir en vertu du présent 
règlement. 

4 2 . Avant de procéder à l'insémination d'un animal, 
le titulaire de permis doit: 

1° effectuer la décongélation du sperme et procéder à 
sa mise en appareil en évitant la contamination ou 
l'altération de ce sperme; 

2° vérifier l'identité de l'animal et se référer au 
registre de troupeau de l'éleveur afin de connaître la 
date de la dernière insémination de cet animal. 

4 3 . Pour procéder à l'insémination d'un animal, le 
titulaire de permis doit: 

1° utiliser des instruments venant en contact avec le 
tractus génital d'un animal -qui soient à usage unique; 

2° mettre un gant à usage unique; 

3° nettoyer la vulve de l'animal en l'essuyant d'un 
seul trait au moyen d'un papier à usage unique en 
évitant l'emploi de tout désinfectant; 

4° introduire et retirer avec précaution du tractus 
génital de l'animal l'instrument utilisé pour l'insémina­
tion; 

5° procéder au dépôt complet du sperme à l'extré­
mité antérieure du col de l'utérus. 

4 4 . Après avoir procédé à l'insémination d'un ani­
mal, le titulaire de permis doit: 

1° désinfecter le pistolet lorsque celui-ci a été 
souillé; 

2° se désinfecter les mains; 

3° désinfecter ses bottes à la sortie de l'étable. 

4 5 . Immédiatement après chaque insémination, le 
titulaire de permis doit colliger pour son propre 
compte, pour le compte du propriétaire ou possesseur 
de l'animal et pour le compte du titulaire du permis de 
prélèvement de sperme les informations suivantes: 

2° le nom et l'adresse de l'éleveur ainsi que le nom 
du titulaire du permis ou le numéro de ce permis; 

3° la race, le nom et le numéro d'enregistrement ou 
d'identification de l'animal inséminé et du taureau qui a 
fourni le sperme; 

4° le nom et l'adresse du lieu où fut produit le 
sperme ou son numéro de code international; 

5° les indications et marques figurant sur le conte­
nant de sperme utilisé; 

6° s'il s'agit d'une reprise, la date de l'insémination 
précédente, le numéro de série du document attestant 
de cette insémination ainsi que le numéro d'enregistre­
ment et le code du taureau et du lieu d'exploitation 
ayant fourni le sperme utilisé; 

7° le numéro de série du document sur lequel ces 
informations sont colligées. 

4 6 . Le titulaire de permis doit, pour chaque lot ou 
partie de lot qu'il garde en sa possession, inscrire dans 
un dossier les renseignements mentionnés à l'article 38. 

4 7 . L'article 36 s'applique au titulaire d'un permis 
général d'insémination. 

4 8 . Le titulaire de permis doit conserver sur les lieux 
où s'exercent les activités qui font l'objet du permis les 
dossiers prévus à la présente section durant une période 
minimale de 3 ans à compter de la date de la dernière 
inscription. 

D doit pouvoir les rendre disponibles durant une 
période minimale de 15 ans à compter de la date de la 
dernière inscription. 

4 9 . Le titulaire de permis doit maintenir à jour un 
inventaire du sperme dont un éleveur est propriétaire et 
qui est gardé en possession du titulaire du permis. 

SECTION V 
PERMIS RESTREINT D'INSÉMINATION 

5 0 . Le titulaire d'un permis restreint d'insémination 
peut garder en sa possession du sperme d'animal et 
procéder à l'insémination artificielle des seuls animaux 
gardés en permanence sur le lieu pour lequel le permis 
lui a été délivré. 

5 1 . Le titulaire de permis doit disposer, dans un 
local, d'une aire affectée exclusivement à l'entreposage 
du sperme qu'il garde en sa possession et à la conserva­
tion des dossiers qu'il doit tenir en vertu du présent 
règlement. 

1° la date et le lieu de l'insémination; 
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5 2 . Les articles 42, 43, les paragraphes 1° et 2° de 
l'article 44 et l'article 45 s'appliquent au titulaire de ce 
permis. 

5 3 . Le titulaire de permis doit, pour chaque lot ou 
partie de lot qu'il garde en sa possession, inscrire dans 
un dossier les renseignements mentionnés à l'article 38. 

5 4 . Le titulaire de permis doit conserver sur les lieux 
où s'exercent les activités qui font l'objet du permis les 
dossiers prévus à la présente section durant une période 
minimale de 3 ans à compter de la date de la dernière 
inscription. 

Il doit pouvoir les rendre disponibles durant une 
période minimale de 15 ans à compter de la date de la 
dernière inscription. 

SECTION VI 
PERMIS DE POSSESSION DE SPERME À LA 
FERME 

5 5 . Le titulaire d'un permis de possession de sperme 
à la ferme ne peut que garder du sperme en sa posses­
sion dans le cadre de ce permis. 

5 6 . Le titulaire de permis doit disposer, dans un 
local, d'une aire affectée exclusivement à l'entreposage 
du sperme qu'il garde en sa possession et à la conserva­
tion des dossiers qu'il doit tenir en vertu du présent 
règlement. 

5 7 . Le titulaire de permis doit, pour chaque lot ou 
partie de lot qu'il garde en sa possession, inscrire dans 
un dossier les renseignements mentionnés à l'article 38. 

5 8 . Le titulaire de permis doit conserver sur les lieux 
où s'exercent les activités qui font l'objet du permis les 
dossiers prévus à la présente section durant une période 
minimale de 3 ans à partir de la date de la dernière 
inscription. 

Il doit pouvoir les rendre disponibles durant une 
période minimale de 15 ans à compter de la date de la 
dernière inscription. 

SECTION VII -
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

5 9 . Le sous-paragraphe a du paragraphe 2° de l'ar­
ticle 3 et les articles 17, 18 et 19 ne s'appliquent pas à 
une personne qui est titulaire d'un permis ou qui est un 
employé de celui-ci lors de l'entrée en vigueur du 
présent règlement. 

6 0 . Les permis d'établissement de production de se­
mence bovine et les permis pour inséminateur délivrés 
en vertu du Règlement sur l'insémination artificielle des 
bovins (R.R.Q., 1981, c. P-42, r. 3) demeurent en 
vigueur jusqu'à la date à laquelle ils auraient expiré en 
vertu de ce règlement et les titulaires de ces permis 
peuvent, jusqu'à cette date, exercer les activités autori­
sées par ces permis. 

6 1 . La violation de l'une ou l'autre des dispositions 
des articles 7 à 27 et 29 à 58 est punissable de la peine 
prévue à l'article 55.43 de la Loi sur la protection 
sanitaire des animaux (L.R.Q., c. P-42). 

6 2 . Le présent règlement remplace le Règlement sur 
l'insémination artificielle des bovins (R.R.Q., 1981, c. 
P-42, r. 3). 

6 3 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 
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ANNEXE I 

(a. 2 et 5) 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L'ALIMENTATION 

RÈGLEMENT SUR L'INSÉMINATION ARTIFICIELLE DES BOVINS 

DEMANDE DE DÉLIVRANCE OU DE RENOUVELLEMENT DE PERMIS 

A. Renseignements sur le demandeur: 

1. Nom, dénomination ou raison sociale du demandeur: 

(individu, société ou corporation) 

2. Adresse du demandeur: 

3. Adresse postale: 

! Code postal 

4. Statut juridique: 

a) Personne physique faisant affaires seule sous son nom; 

b) Personne physique faisant affaires seule sous une raison sociale enregistrée; 

Nom et adresse de la personne: 

c) Personnes physiques ou corporation faisant affaires ensemble sous une raison sociale 
enregistrée (société en nom collectif ou en commandite); 

d) Compagnie, coopérative et toute autre corporation à responsabilité limitée: 

Nom et adresse des principaux dirigeants: 

Président: _ _ 

Secrétaire: 

Trésorier: 

N.B. Dans le cas des paragraphes b, c ou d, joindre aux présentes, lors d'une première demande de permis 
et, par la suite, lors de tout changement, le certificat du protonotaire de la Cour supérieure du district 
judiciaire ou l'exploitant fait affaires attestant qu'il s'est conformé à la Loi sur les déclarations des 
compagnies et des sociétés (L.R.Q., c. D-l). Dans le cas du paragraphe d joindre également une copie de la 
charte, des lettres patentes ou des statuts accompagnés du certificat de constitution. 
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5. Nom et adresse du lieu d'exploitation: 

B . Renseignements sur la catégorie de permis demandée: 

1. Permis de prélèvement de sperme: — 

2. Permis général d'insémination: — 

3. Permis restreint d'insémination: -

4. Permis de conservation de sperme à la ferme: — 

C. Renouvellement de permis (le cas échéant): 

1. Numéro du permis actuel: — 

2. Changements concernant les renseignements exigés en vertu du paragraphe 1° de l'article 3 depuis la 
dernière demande: 

D. Documents à annexer: 

La demande doit être accompagnée, selon le cas, de tout document prévu aux articles 2, 3 et S du règlement. 

(signature) 

(fonction) 

Fait à . 

Le 
Mandat-poste 

Chèque 

9841 
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Gouvernement du Québec 

Décret 719-88, 18 mai 1988 

Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne 
(1987, c. 95) 

Règlement 

CONCERNANT le Règlement d'application de la Loi 
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 350 et 351 de la 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne 
(1987, c. 95), le gouvernement peut adopter des règle­
ments pour l'application de cette loi; 

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet 
de Règlement d'application de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et les sociétés d'épargne a été publié à la 
Gazette officielle du Québec du 9 mars 1988, accom­
pagné d'un avis indiquant que tout intéressé pouvait, 
avant l'expiration d'un délai de 45 jours à compter de 
sa publication, transmettre des commentaires à l'Ins­
pecteur général des institutions financières; 

ATTENDU QUE ce délai de 45 jours est expiré; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'adopter avec modifications 
le Règlement d'application de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et les sociétés d'épargne; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué aux Finances et à la Privatisation: 

QUE le Règlement d'application de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne, annexé au 
présent décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement d'application de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés 
d'épargne 

Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne 
(1987, c. 95, a. 350 et 351, par. 1°, 14°, 16°, 17° à 
20°, 23°, 32° et 33°) 

S E C T I O N I 
ÉTABLISSEMENT DE SÛRETÉS 

1 . Dans le cadre de ses activités de placements, une 
société du Québec peut, pour l'acquisition ou l'amélio­
ration d'un immeuble, nantir ou hypothéquer cet im­
meuble. 

S E C T I O N II 
OBLIGATIONS, TITRES D'EMPRUNT ET PRÊTS 
EN SOUS-ORDRE 

2 . L'émission d'obligations et de titres d'emprunt ou 
l'acceptation de prêts en sous-ordre, visée à l'article 
193 de la loi, doit être autorisée au préalable par 
l'inspecteur général des institutions financières. 

Toute société doit présenter à l'inspecteur général 
une demande d'autorisation accompagnée: 

1° d'une copie certifiée conforme de la résolution 
de son conseil d'administration relative à une telle 
émission ou acceptation; 

2° d'un spécimen des obligations ou autres titres 
d'emprunt qu'elle se propose d'émettre; 

3° d'une copie des contrats de prêts en sous-ordre 
qu'elle se propose d'accepter. 

Une telle émission ou une telle acceptation ne peut 
être effectuée qu'à compter de l'autorisation de l'ins­
pecteur général. 

3 . La résolution du conseil d'administration doit indi­
quer: 

1° le montant total des obligations, titres d'emprunt 
ou prêts en sous-ordre qui pourront être émis ou ac­
ceptés; 

2° le taux d'intérêt et le terme qui doivent être 
déterminés ou déterminantes ainsi que, le cas échéant, 
le droit à un remboursement avant terme; 

3° les privilèges de conversion ou d'échange en 
actions de la société, le cas échéant, lorsqu'il s'agit 
d'obligations ou d'autres titres d'emprunt; 

4° le droit à un remboursement en actions de la 
société, le cas échéant, lorsqu'il s'agit de prêts en 
sous-ordre; 

5° toute condition relative au remboursement. 

4 . Une obligation, un autre titre d'ernprunt ou un prêt 
en sous-ordre visé à l'article 193 de la loi ne peut être 
émis ou accepté par une société que s'il y est stipulé 
que son remboursement est assujetti à l'autorisation 
écrite préalable de l'inspecteur général. 

5. Une obligation ou un autre titre d'emprunt visé à 
l'article 193 de la loi ne peut être émis que pour un 
montant d'au moins 100 000 $, et à la condition que le 
remboursement ne puisse en être exigé avant un terme 
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de cinq ans sauf s'il est stipulé que la société peut à son 
gré, rembourser le créancier avant terme. 

6 , Ces obligations ou autres titres d'emprunts doivent 
également indiquer expressément: 

1° qu'ils ne constituent pas un dépôt garanti par la 
Régie de l'assurance-dépôts du Québec; 

2° les droits, privilèges, conditions et restrictions 
qui s'y rattachent. 

S E C T I O N m 

CAPITAL DE BASE ET LIQUIDITÉS 

7 . Le capital de base d'une société est déterminé par 
la somme des éléments mentionnés au paragraphe 1° 
redressée par la déduction des éléments mentionnés au 
paragraphe 2°: 

1° a) le capital-actions ordinaire versé et le capital-
actions privilégié versé ne comportant pas de privilèges 
d'achat ni de rachat; 

b) le surplus d'apport; 

c) les bénéfices non répartis; 

d) la partie admissible de la somme du capital-
actions privilégié versé achetable et rachetable ainsi que 
du montant total des obligations, autres titres d'emprunt 
et des prêts d'actionnaires en sous-ordre; 

e) les impôts payables sur le revenu de la société 
qui ont été reportés; 

Ta) l'achalandage et autres éléments d'actifs intan­
gibles; 

b) les frais payés d'avance ou reportés; 

c) les pertes en capital non amorties; 

d) les impôts recouvrables sur le revenu de la so­
ciété qui ont été reportés; 

e) les améliorations locatives; 

f) le mobilier et l'équipement de bureau, à l'exclu­
sion des ordinateurs et du matériel informatique de 
bureau dans la mesure où ils sont pleinement amortis 
sur une période n'excédant pas cinq ans; 

g) les automobiles; 

h) le montant de l'investissement dans une filiale 
qui est une société au sens de la loi, lorsque cet 
investissement est inclus dans le capital de base de cette 
filiale; 

i) le montant de l'investissement dans une filiale 
dont l'activité principale est celle de courtier en valeurs 
ou d'assureur; 

j ) l'excédent du total de la valeur comptable des 
actions, obligations, debentures ou autres titres de 
créance sur leur valeur marchande totale excluant les 
actions, obligations, debentures ou autres titres de 
créance émis ou garantis par le Gouvernement du 
Canada ou d'une province canadienne, par une corpora­
tion municipale au Canada ou une commission scolaire 
au Québec et de titres dont le paiement en capital et 
intérêts est garanti par la cession d'une subvention du 
Gouvernement du Québec; 

k) l'excédent du total de la valeur comptable des 
biens immobiliers détenus par la société sur le total de 
leur juste valeur marchande; 

l) l'excédent de la valeur comptable individuelle 
des prêts hypothécaires et autres prêts en arrérages de 
plus de 90 jours sur leur valeur probable de réalisation; 

m) la valeur d'un prêt ou d'un placement ou de la 
partie d'un prêt ou d'un placement que l'inspecteur 
général doit excepter du capital de base en vertu de 
l'article 197 de la loi; 

n) les pertes cumulées et reportées sur la conversion 
de devises étrangères; 

o) l'excédent de la valeur attribuée aux actions 
qu'une société détient dans une filiale qui n'est pas une 
société au sens de la loi ou dont l'activité principale, 
n'est pas celle de courtier en valeurs ni d'assureur, sur 
la quote-part de la société dans l'avoir des actionnaires 
de la filiale lequel doit être redressé par la déduction 
des éléments mentionnés aux sous-paragraphes a à / et 
n du présent paragrahe ainsi que par la déduction de la 
valeur d'un prêt ou d'un placement ou de la partie d'un 
prêt ou d'un placement que l'inspecteur général excep­
terait en vertu de l'article 197 de la loi si la filiale était 
une société. 

Pour l'application du sous-paragraphe d du para­
graphe 1° du présent article, la partie admissible de la 
somme des éléments qui y sont mentionnés ne doit pas 
excéder au total 50 % de la somme des éléments 
mentionnés aux sous-paragraphes a, b et c du para­
graphe 1°. 

8 . Une société doit en tout temps maintenir un en­
semble libre de toutes charges constitué de la somme 
des éléments mentionnés au paragraphe 1° qui après 
déduction du montant du dépassement autorisé en vertu 
de l'article 199 de la loi, soit égale à au moins 20 % de 
la somme des éléments mentionnés au paragraphe 2°: 

1° a) l'encaisse et les dépôts à demande effectués 
auprès d'institutions de dépôt déduction faite des dé­
couverts de comptes et des sommes empruntées par la 
société de telles institutions lorsque ces sommes sont 
remboursables à demande ou sur préavis de moins de 
sept jours et des emprunts effectués pour satisfaire des 
besoins de liquidité à court terme; 
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b) les billets du trésor émis par le Gouvernement du 
Canada ou d'une province, à leur valeur comptable; 

c) les obligations, les debentures ou les autres titres 
échéant dans un an ou moins et dont le paiement est 
garanti par une banque, à leur valeur comptable; 

d) les dépôts à terme effectués auprès d'une institu­
tion de dépôt, remboursables à demande ou échéant 
dans 100 jours ou moins, à leur valeur comptable; 

e) les titres émis ou garantis par le Gouvernement 
du Canada, d'une province ou d'un territoire du Canada 
ou par une corporation municipale située au Canada, à 
leur valeur marchande; 

f) les prêts remboursables à demande et entièrement 
garantis par des valeurs mentionnées aux sous-
paragraphes b h e du présent paragraphe, à leur valeur 
comptable; 

2° a) les fonds reçus en vertu de l'article 172 ou 177 
de la loi, remboursables à demande ou sur préavis de 
100 jours ou moins ou échéant dans 100 jours ou 
moins; 

b) les emprunts auprès d'une banque ou d'autres 
institutions prêteuses, échéant dans 100 jours ou moins 
ou remboursables au gré du prêteur dans 100 jours ou 
moins, à l'exclusion toutefois des emprunts déduits en 
vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 1°; 

c) les titres émis par une filiale de la société que 
celle-ci garantit en vertu de l'article 219 de la loi et qui 
sont remboursables à demande ou sur préavis de 100 
jours ou moins ou échéant dans 100 jours ou moins. 

Dans le présent article, l'expression « institution de 
dépôt » désigne une institution inscrite à la Régie de 
l'assurance-dépôts du Québec ou une institution 
membre de la Société d'assurance-dépôts du Canada. 

SECTION rv 
RATIO D'ENDETTEMENT 

9 . Les emprunts d'une filiale garantis par une société 
et les lettres de garantie remboursables par une société 
constituent des engagements pour l'application de l'ar­
ticle 198 de la loi. 

1 0 . Le montant du dépassement autorisé en vertu de 
l'article 199 de la loi doit, s'il ne fait pas partie de 
l'encaisse, être placé de la façon suivante: 

1° en dépôts à demande effectués auprès d'une 
institution de dépôt; 

2° en billets du trésor émis par le Gouvernement du 
Canada ou d'une province; 

3° en obligations, debentures ou autres titres 
échéant dans un an ou moins et dont le paiement est 
garanti par une banque; 

4° en dépôts à terme effectués auprès d'une institu­
tion de dépôt remboursables à demande ou venant à 
échéance dans 100 jours ou moins; 

5° en titres émis ou garantis par le Gouvernement 
du Canada, d'une province ou d'un territoire du Canada 
ou par une corporation municipale située au Canada; 

6° en prêts remboursables à demande et entièrement 
garantis par des valeurs mentionnées aux paragraphes 
2° à 5° du présent article. 

Dans le présent article, l'expression « institution de 
dépôt » désigne une institution inscrite à la Régie de 
l'assurance-dépôts du Québec ou une institution 
membre de la Société d'assurance-dépôts du Canada. 

SECTION V 
FILIALES 

1 1 . Une société du Québec ne peut détenir une filiale 
que si cette dernière limite ses activités à celles qu'elle 
est légalement autorisée d'exercer. 

1 2 . Une société du Québec ne peut détenir une filiale 
que si ses placements dans cette filiale et les cautionne­
ments qu'elle a consentis à l'égard des obligations de 
cette dernière n'ont pas pour effet de porter la somme 
totale de ces placements et cautionnements: 

1° à plus de 2 % de son actif pour l'ensemble des 
filiales qui ne sont pas des sociétés au sens de la loi et 
dont l'activité principale n'est pas celle de courtier en 
valeurs ni d'assureur; 

2° à plus de 5 % de son actif pour l'ensemble des 
filiales qui ne sont pas elles-mêmes des sociétés. 

Ces placements et cautionnements sont évalués à leur 
valeur comptable. 

1 3 . Une société du Québec ne peut également détenir 
une filiale que si, 15 jours avant d'en demander la 
constitution ou de l'acquérir, elle dépose auprès de 
l'inspecteur général: 

1° un engagement à l'effet: 

a) que cette filiale n'effectuera que des placements 
et des prêts conformes aux normes applicables aux 
placements et aux prêts de la société; 

b) que, dans les deux ans de son acquisition par la 
société, cette ficiale rendra, le cas échéant, ses place­
ments et ses prêts conformes aux normes applicables 
aux placements et aux prêts de la société; 
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c) que cette filiale n'exercera pas d'autres activités 
que celles envisagées au moment de sa constitution ou 
celles exercées au moment de son acquisition par la 
société, sans avoir obtenu d'autorisation écrite préalable 
de l'inspecteur général; 

d) qu'elle avisera l'inspecteur général de son inten­
tion de se départir de toute action de cette filiale; 

e) que cette filiale ne se fusionnera pas avec une 
autre personne morale sans avoir obtenu l'autorisation 
écrite préalable de l'inspecteur général; 

f) que cette filiale remettra à l'inspecteur général 
tout document qu'il exigera relativement à ses activités 
et, annuellement, une copie de ses états financiers 
vérifiés; 

2° un résumé des activités envisagées pour la filiale 
que la société désire constituer ainsi que, dès qu'ils 
seront disponibles, une copie de l'acte constitutif et des 
règlements de cette filiale; 

3° une copie de l'acte constitutif, des règlements et 
des états financiers vérifiés les plus récents de la filiale 
que la société désire acquérir ainsi qu'un résumé de ses 
activités. 

Les sous-paragraphes a, b et c du paragraphe 1° du 
premier alinéa ne s'appliquent pas aux filiales qui sont 
elles-mêmes des sociétés au sens de la loi ou dont 
l'activité principale est celle de courtier en valeurs ou 
d'assureur. 

S E C T I O N VI 
DROITS EXIGIBLES 

1 4 . Pour la délivrance de lettres patentes de constitu­
tion, de conversion, de fusion ou de continuation de 
sociétés, les droits exigibles sont de ,0003 $ par dollar 
de capital-actions autorisé. 

Pour les fins du premier alinéa, les actions d'une 
valeur nominale inférieure à 1 $ sont évaluées à 1 $ et 
les actions sans valeur nominale sont évaluées selon la 
considération totale pour laquelle elles peuvent être 
émises; si cette considération n'est pas mentionnée dans 
la requête ou le règlement, elles sont évaluées à 100 $ 
chacune. 

1 5 . Pour la délivrance de lettres patentes supplémen­
taires, les droits exigibles sont de 300 $ sauf dans les 
cas de changement de nom, d'augmentation du capital 
autorisé ou de la considération totale pour laquelle des 
actions sans valeur nominale peuvent être émises et 
dans les cas de subdivision d'actions sans valeur nomi­
nale. 

Pour la délivrance de lettres patentes ou de lettres 
patentes supplémentaires en vertu de l'article 18 de la 
loi, les droits exigibles sont de 300 $. 

1 6 . Dans le cas de changement de nom, les droits 
exigibles sont de 100 $. 

1 7 . Dans le cas d'augmentation du capital autorisé 
ou de la considération totale pour laquelle des actions 
sans valeur nominale peuvent être émises, les droits 
exigibles sont de ,0003 $ par dollar d'augmentation du 
capital-actions autorisé. 

Si la considération totale pour laquelle les actions 
sans valeur nominale peuvent être émises n'est pas 
mentionnée dans la requête ou le règlement, elles sont 
évaluées à 100 $ chacune. 

1 8 . Dans le cas de subdivision d'actions sans valeur 
nominale, les droits exigibles sont calculés de la ma­
nière prévue à l'article 17. À cette fin, la considération 
totale pour laquelle les nouvelles actions non émises 
peuvent l'être, remplace l'augmentation mentionnée à 
l'article 17. 

1 9 . Lorsque les lettres patentes supplémentaires ont 
pour but d'effectuer plus d'un changement, seul le plus 
élevé des droits prévus est payable. 

2 0 . Les droits exigibles pour la délivrance et le 
renouvellement d'un permis sont de 550 $. 

S E C T I O N vn 
DISPOSITIONS DIVERSES 

2 1 . Pour l'application de l'article 212 de la loi, 
l'expression « prêt en souffrance » désigne: 

1° un prêt dont les intérêts sont en souffrance 
depuis au moins 90 jours; 

2° un prêt dont les intérêts sont en souffrance et 
dont le recouvrement ultime est incertain; 

3° un prêt dont les dispositions contractuelles ini­
tiales ont été modifiées en raison du défaut du débiteur. 

Toutefois, cette expression ne comprend pas un prêt 
qui est un prêt hypothécaire dont le remboursement est 
approuvé ou assuré aux termes de la Loi nationale sur 
l'habitation (S.R.C., 1970, c. N-10) ou garanti ou 
assuré par le Gouvernement du Québec, d'une autre 
province canadienne, du Canada, d'un territoire du 
Canada ou par un de leurs organismes, ou en vertu 
d'une police d'assurance hypothécaire délivrée par une 
compagnie d'assurance autorisée à exercer ses activités 
au Canada. 

2 2 . Pour l'application de l'article 212 de la loi, 
l'expression « placement improductif » désigne: 

1° un titre de créance, autre qu'un prêt, dont les 
intérêts sont en souffrance; 
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2° des actions privilégiées d'une corporation qui est 
en défaut de payer des dividendes prescrits sur ces 
actions; 

3° un immeuble hypothéqué ou autrement grevé en 
faveur d'une société que celle-ci a acquis pour protéger 
ses intérêts. 

2 3 . Pour l'application de l'article 406 de la loi, les 
revenus bruts d'une société au Québec au cours d'une 
année représentent la somme des honoraires et commis­
sions gagnés pour les activités exercées au Québec et 
des revenus provenant de son activité d'intermédiaire 
financier exercée au Québec. 

Aux fins du calcul prévu au premier alinéa, le 
montant d'une commission provenant de l'activité de 
courtier en immeubles doit être diminué de la somme 
remise à l'agent qui a participé à la transaction. 

2 4 . Aux fins du calcul prévu à l'article 23, les 
revenus provenant de l'activité d'intermédiaire financier 
s'établissent en déduisant des revenus de placements, 
les intérêts sur les dépôts et les emprunts et en ajoutant 
ou en soustrayant selon le cas les gains ou les pertes sur 
les placements ainsi que les gains et les pertes sur les 
contrats à terme et les options. 

La partie de ces revenus gagnés au Québec s'obtient 
en multipliant le montant résultant du calcul effectué en 
vertu de l'alinéa précédent par le solde moyen des 
dépôts acceptés au Québec et en divisant ce produit par 
le solde moyen du total des dépôts. Le solde moyen des 
dépôts s'obtient en divisant par deux la somme du solde 
des dépôts à la fin de l'exercice précédent et du solde 
des dépôts à la fin de l'exercice courant. 

S E C T I O N v i n 
INFRACTIONS 

2 5 . La violation des articles 2 à 6, 10 et 11 à 13 
constitue une infraction. 

2 6 . Le présent règlement entre en vigueur le 9 juin 
1988. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 720-88, 18 mai 1988 

Loi sur l'assurance-dépôts 
(L.R.Q., c. A-26) 

Règlement 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur l'assurance-dépôts 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe a de l'article 43 
de la Loi sur l'assurance-dépôts, la Régie de l'assu­
rance-dépôts du Québec peut faire des règlements pour 
déterminer les conditions requises pour la délivrance de 
permis; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe a.l de l'article 
43 de la Loi sur l'assurance-dépôts, (L.R.Q., c. A-26) , 
la Régie peut faire des règlements pour déterminer, 
parmi les conditions requises pour la délivrance d'un 
permis, celles relatives au contrôle d'une institution par 
des non-résidents et les personnes qui leur sont liées et 
prévoir un délai dans lequel une institution inscrite qui 
ne satisfait pas à ces conditions à la date de leur entrée 
en vigueur doit y satisfaire; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe a.2 de l'article 
43 de la Loi sur l'assurance-dépôts, la Régie peut faire 
des règlements pour définir, aux fins de l'application 
du paragraphe a.l du même article de loi, les expres­
sions « contrôle d'une institution par des non-
résidents » et « personnes liées »; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe b de l'article 43 
de la Loi sur l'assurance-dépôts, la Régie peut faire des 
règlements pour déterminer les classes d'institutions 
auxquelles un permis peut être délivré; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe j de l'article 43 
de la Loi sur l'assurance-dépôts, la Régie peut définir 
l'expression « dépôt d'argent »; 

ATTENDU QUE la Régie a adopté à une séance de son 
conseil d'administration tenue le 10 février 1988, le 
Règlement modifiant le Règlement d'application de la 
Loi sur l'assurance-dépôt; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 45 de la Loi sur 
l'assurance-dépôts, les règlements de la Régie sont 
soumis à l'approbation du gouvernement; 

ATTENDU QUE la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d'épargne (1987, c. 95) introduit de nouvelles 
règles relatives au contrôle d'une société de fiducie par 
des non-résidents et les personnes qui leur sont liées; 

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet 
de ce règlement a été publié à la Gazette officielle du 
Québec du 9 mars 1988 accompagné d'un avis indi­
quant que tout intéressé pouvait, avant l'expiration d'un 
délai de 45 jours à compter de sa publicaton, trans­
mettre des commentaires au président de la Régie; 

ATTENDU QUE ce délai de 45 jours est expiré; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver sans modifica­
tion le Règlement d'application de la Loi sur l'assu­
rance-dépôts; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué aux Finances et à la Privatisation: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement d'applica­
tion de la Loi sur l'assurance-dépôts, annexé au présent 
décret, soit approuvé. [ 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur 
l'assurance-dépôt 

Loi sur l'assurance-dépôt 
(L.R.Q., c. A-26, a. 43 par. a, a.l, a.2, b et f) 

1 . Le Règlement d'application de la Loi sur l'assu­
rance-dépôts (R.R.Q., 1981, c. A-26, r. 1) modifié par 
les règlements approuvés par les décrets 263-82 du 8 
février 1982 (Suppl., p. 73) 489-82 du 12 mars 1982 
(Suppl., p. 74), 641-82 du 17 mars 1982 (Suppl., p. 
75), 1158-82 du 12 mai 1982 (Suppl., p. 79), 32-83 du 
12 janvier 1983, 1109-84 du 16 mai 1984, 291-85 du 
12 février 1985, 536-87 du 8 avril 1987 et 1507-87 du 
30 septembre 1987 est de nouveau modifié à l'article 2: 

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
mots « une banque ou une institution » par une « une 
banque ou une institution, dans le cours normal de ses 
activités de réception de dépôts d'argent du public à des 
fins de placement, »; 

2° par l'addition, après le paragraphe d du 
deuxième alinéa, du suivant: 

« e) les fonds versés par l'acquisition de parts d'un 
fond commun de placement. «. 
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2 . L'article 8 de ce règlement est modifié: 

1° par l'abrogation du paragraphe c; 

2° par le remplacement, au paragraphe d, des mots 
« compagnie de fidéicommis » par les mots « société 
de fiducie »; 

3° par le remplacement, au paragraphe e, des mots 
« institution dont les dépôts sont assurés par la Société 
d'assurance-dépôts du Canada » par les mots « société 
d'épargne ». 

3 . L'article 9 de ce règlement est abrogé. 

4 . L'article 13 de ce règlement est modifié: 

1° par l'abrogation du paragraphe j du premier 
alinéa; 

2° par l'abrogation des troisième et quatrième ali­
néas. 

5 . L'article 15 de ce règlement est modifié: 

1° par l'abrogation du paragraphe h du premier 
alinéa; 

2° par l'abrogation du deuxième alinéa. 

6 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 
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Avis 

Règle sur la détermination de mesures 
administratives applicables en matière de courses 
de chevaux de race Standardbred 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être édicté sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque 
l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE, de l'avis de la Commission des 
courses de chevaux du Québec, l'urgence due aux 
circonstances suivantes justifie l'absence de la publica­
tion préalable et une telle entrée en vigueur: 

— la Loi sur les courses de chevaux est entrée en 
vigueur le 31 mars 1988; 

— il y a lieu de prendre une règle, à compter de 
cette date, pour déterminer certaines des dispositions 
des Règles sur les courses de chevaux de race Standard­
bred dont le manquement pourra être assorti de mesures 
administratives destinées à assurer l'application de ces 
Règles sans interruption par la Commission. 

La Commission des courses de chevaux du Québec 
donne avis que la Règle en annexe a été prise à sa 
séance du 13 mai 1988. 

Le président-directeur général, 
DR LOUIS BERNARD 

articles 211 à 213, 223 à 228, 230, 233, 234, 237 à 
239, 251 à 254.2, 254.4, 255 à 274, 279, 292, 318, au 
premier alinéa de l'article 342 ou à l'article 343 des 
Règles sur les courses de chevaux de race Standardbred 
prises par la Régie des loteries et courses du Québec à 
sa séance du 20 septembre 1984 et publiées à la Gazette 
officielle du Québec, Partie 2, le 17 octobre 1984, 
modifiées par les Règles prises par la Régie à ses 
séances du 9 novembre 1984, du 23 mai et du 17 juin 
1985, du 27 janvier et du 18 février 1986, du 27 février 
et 30 juin 1987 et publiées à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 2, le 21 novembre 1984, le 5 juin et le 3 
juillet 1985, le 12 février et le 5 mars 1986, le 11 mars 
et 29 juillet 1987 est susceptible d'entraîner l'une des 
mesures administratives suivantes: 

1° une réprimande; 

2° la suspension de l'exercice des droits que 
confère une licence à son titulaire, pour une période de 
temps quelconque; 

3° l'expulsion d'une piste de courses; 

4° une amende d'au moins 25 $ et d'au plus 
3 000 $ pour chaque jour que dure le manquement. 

2 . La présente règle a effet à compter du 31 mars 
1988. 

3 . La présente Règle entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Règle sur la détermination de mesures 
administratives applicables en matière de 
courses de chevaux de race 
Standardbred 

Loi sur les courses de chevaux 
(1987, c. 103, a. 103, par. 21°) 

1 . Un manquement à l'un des articles 27, 28, 39, 41 
à 44, 48, 50 à 62, 76, 77, 79, 94, 101, 102, 115, 116, 
121, 122, au deuxième alinéa de l'article 123, aux 
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Projets de règlement 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 

Comptables en management accrédités 
— Publicité 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) que le « Règlement sur la publicité des 
comptables en management accrédités du Québec », 
adopté par le Bureau de la Corporation professionnelle 
des comptables en management accrédités du Québec, 
et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis 
pour approbation du gouvernement à l'expiration d'un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l'expiration de ce 
délai, au président de l'Office des professions du Qué­
bec, Complexe de la place Jacques-Cartier, 320, rue 
Saint-Joseph Est, 1 e r étage, Québec (Québec), G1K 
8G5. Ces commentaires seront communiqués par l'Of­
fice au ministre responsable de l'application des lois 
professionnelles; ils pourront également l'être à la cor­
poration professionnelle qui a adopté le règlement ainsi 
qu'aux personnes, ministères ou organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
THOMAS J. MULCAIR 

Règlement sur la publicité des 
comtpables en management accrédités 

Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 92) 

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1 . Dans le présent règlement, le mot « membre » 
désigne toute personne inscrite au Tableau de la Corpo­
ration professionnelle des comptables en management 
accrédités du Québec. 

2 . Les éléments qu'un membre peut mentionner au 
public dans sa publicité et les conditions suivant les­
quelles il peut faire cette publicité sont ceux décrits au 
présent règlement. 

SECTION II 
LE CONTENU DE LA PUBLICITÉ 

3 . Dans sa publicité, un membre peut diffuser et 
mentionner au public tout ou partie des éléments ci-
après énumérés: 

1° éléments relatifs à sa personne: 

a) son nom et, s'il y a lieu, celui de ses associés et 
des membres à son emploi; 

b) sa profession et, le cas échéant, son appartenance 
à une autre corporation professionnelle; 

c) le numéro de son permis CM.A.; 

d) ses titres académiques et ses affiliations profes­
sionnelles; 

e) sa photograpahie, des notes biographiques et ses 
titres honorifiques ayant un rapport avec l'exercice de 
sa profession; 

2° éléments relatifs à ses services 

a) l'adresse et le numéro de téléphone de son bureau 
d'affaires et de sa résidence; 

b) ses heures de service; 

c) le nom et le symbole graphique de son employeur 
ou, le cas échéant, la raison sociale de la société à 
laquelle il appartient et son symbole graphique; 

d) le titre de sa fonction; 

e) le symbole graphique de la corporation qui doit 
être conforme à l'original détenu par le secrétaire et 
dont l'illustration apparaît à l'annexe 1; 

f) un symbole graphique personnalisé; 

g) le symbole graphique d'associations profession­
nelles provinciales, nationales ou internationales dont il 
est membre; 

h) son principal secteur d'activités ou sa spécialité, 
s'il possède un certificat de spécialiste reconnu par la 
corporation; 

i) la clientèle visée par ses services; 
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j ) une description des services qu'il offre au public 
et des méthodes et approches qu'il utilise; ces services 
peuvent comprendre: 

1) la comptabilité, soit les travaux d'analyse et 
d'interprétation, les conseils donnés à titre d'expert en 
comptabilité de management incluant l'organisation et 
la gestion des affaires en général et la prestation de 
services à cet effet, ainsi que l'étude et l'implantation 
de systèmes et de procédés et la préparation des états 
financiers; 

2) l'examen des registres et des documents en vue 
de dresser des états financiers ou de donner un rapport 
à leur sujet; 

3) les services en fiscalité; 

4) la consultation en administration, soit l'étude et 
l'identification des problèmes de gestion et des pro­
blèmes d'ordre commercial touchant les questions tech­
niques, les politiques, l'organisation, l'exploitation, les 
finances et l'administration des entreprises et la recom­
mandation de solutions pertinentes; 

5) la fonction de séquestre ou de syndic de faillite 
et l'administration de compagnies et de successions en 
faillite; 

6) le traitement de l'information, y compris la 
tenue de livres manuelles, la mécanographie et le traite­
ment électronique des données; 

7) l'activité de gestionnaire, soit l'administration 
d'affaires pour le compte de tiers; 

8) la consultation en systématisation, soit la 
consultation en informatique et la programmation de 
systèmes ordinés; 

9) le courtage en affaires, soit le fait de négocier 
et de conseiller l'achat, la vente et la fusion d'entre-
pnses; 

10) l'administration et le règlement de succes-
sions; 

11) la planification successorale; 

12) la consultation en matière de finance; 

13) la consultation en matière d'assurance; 

14) , l'évaluation; 

k) le tarif ou la base de calcul des honoraires profes­
sionnels. 

SECTION III 
MÉDIAS 

4 . Pour diffuser l'un des éléments décrits à l'article 
3, le membre peut utiliser l'un des moyens publicitaires 
suivants: 

1° sa carte professionnelle et sa papeterie; 

2° les journaux, revues, périodiques, annuaires, dé­
pliants, brochures ou autres imprimés; 

3° le tableau de localisation des occupants d'un 
immeuble ou d'un édifice à bureaux; 

4° les médias électroniques. 

5 . Sur l'un des murs extérieurs de l'immeuble où est 
situé son bureau ou sur le terrain où est érigé cet 
immeuble, le membre peut placer une enseigne men­
tionnant tout ou partie de ce qui est indiqué à l'article 
3. 

Si l'immeuble où est situé son bureau se trouve à un 
carrefour, le membre peut placer une telle enseigne sur 
les murs extérieurs ou sur le terrain faisant face à 
chacune des routes convergentes. 

6 . Sur un mur intérieur de son bureau, le membre 
peut placer à la vue du public une enseigne mention­
nant tout ou partie de ce qui est indiqué à l'article 3. 

7 . Le membre peut faire de la publicité avec un 
groupe de professionnels. 

SECTION IV 
DISPOSITIONS FINALES 

8 . Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
publicité des comptables en management accrédités 
(R.R.Q., 1981, c. C-26, r. 27), modifié par (1987, c. 
17). 

9 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

ANNEXE 1 

(a. 3, par. 2° e) 

CMA 

9854 
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Projet de règlement 

Loi sur la Société de développement industriel du 
Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01) 

Programme d'aide à l'investissement 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur le Programme d'aide à l'investissement » dont le 
texte apparaît ci-dessous pourra être édicté par le gou­
vernement à l'expiration d'un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l'expiration de ce délai, au ministère de 
l'Industrie et du Commerce, 710, place d'Youville, 
6' étage, Québec (Québec), G1R 4Y4. 

Le ministre de l'Industrie 
et du Commerce, 
DANIEL JOHNSON 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
Programme d'aide à l'investissement 

Loi sur la Société de développement industriel du 
Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01, a. 47, par. n) 

1 . Le Règlement sur le Programme d'aide à l'inves­
tissement, édicté par le décret 120-87 du 28 janvier 
1987, e s t modifié par le remplacement du premier 
alinéa de l'article 3 par le suivant: 

« 3 . Le projet d'investissement pour lequel rentre-
prise désire obtenir une aide financière doit entraîner 
des dépenses admissibles d'au moins 100 000 $; lors­
que le projet est réalisé dans une région autre que la 
région administrative de Montréal ou lorsque le projet 
est réalisé par une entreprise de services informatiques 
ou de conception et d'édition de logiciels ou de progi­
ciels, ce projet d'investissement doit entraîner des dé­
penses admissibles d'au moins 50 000 $. ». 

2 . L'article 9 de ce règlement est modifié par l'addi­
tion, après le premier alinéa, du suivant: 

« Lorsqu'une autre entreprise concourt à la réalisa­
tion du projet d'investissement, le prêt peut être ac­
cordé conjointement aux deux entreprises même si cette 

autre entreprise ne rencontre pas les critères d'admissi­
bilité visés au présent règlement. ». 

3 . L'article 12 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 12. La Société exige une prime pour tenir compte 
du risque; cette «prime peut prendre la forme d'une 
option d'achat d'une partie du capital-actions de l'entre­
prise ou d'une majoration du taux d'intérêt ou de toute 
autre compensation. ». 

4 . Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

9851 
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Décisions 

Décision 4688, 29 avril 1988 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M-35) 

Bois, La Pocatière 
— Plan conjoint 
— Modification 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a, par sa décision no 4688 du 29 
avril 1988, adopté l'ordonnance dont le texte suit modi­
fiant le plan conjoint des producteurs de bois de la 
région de La Pocatière. 

Veuillez de plus prendre note que cette ordonnance 
est soustraite à l'application de la Loi sur les règle­
ments (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu du décret 1849-86. 

Le secrétaire, 
ME CLAUDE RÉGNIER 

Ordonnance modifiant le plan conjoint 
des producteurs de bois de la région de 
La Pocatière 

1 . L'article 13 du plan conjoint des producteurs de 
bois de la région de La Pocatière (décret 3023-82 du 21 
décembre 1982, 115, GO. 2, p. 1281, modifié par la 
décision 3881, du 27 mars 1984, 116, G.O. 2, p. 2037) 
est modifié en y ajoutant les alinéas suivants: 

« h) rechercher et appliquer des normes de produc­
tion rationne44e; 

i) rechercher et appliquer des mesures susceptibles 
d'accroître et d'améliorer tant le rendement des boisés 
que la qualité du produit mis en marché. » 

2 . La présente ordonnance entre en vigueur lors de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

9855 
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Règlement modifiant le Règlement sur la 
contribution spéciale pour la publicité 
des producteurs de lait 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M-35, a. 71) 

1 . Le règlement sur la contribution spéciale pour la 
publicité des producteurs de lait (décision 4582, 29 
avril 1986, 118, GO. 2, p. 1629, modifié par la 
décision 4489, 12 mai 1987, 119, GO. 2, p. 3192) est 
modifié en remplaçant, à l'article 1, le montant de 
« 0,61 $ » par celui de « 0,65 $ ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" juin 
1988. 

9855 

Décision 4695, 29 avril 1988 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M-35) 

Producteurs de lait 
— Contribution pour la publicité 
— Modification 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a, par sa décision no 4695, ap­
prouvé le règlement qui suit, tel qu'adopté par l'assem­
blée générale des producteurs visés par le plan conjoint 
(1980) des producteurs de lait du Québec tenue à cette 
fin les 13 et 14 avril 1988 à Québec. 

Veuillez de plus noter que ce règlement est exempté 
de l'application de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) en vertu du décret 1849-86. 

Le secrétaire, 
CLAUDE RÉGNIER 
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Règlement modulant le Règlement des 
producteurs de lait sur la contribution 
pour l'administration du plan conjoint 

Loi sur la mise en marché des produits.agricoles 
(L.R.Q., c. M-35, a. 77) 

1 . L'article 1 du Règlement des producteurs de lait 
sur la contribution pour l'administration du plan 
conjoint (Décision 4286, 29 avril 1986, 118, GO. 2, 
p. 1628, modifiée par la décision 4488, 12 mai 1987, 
119, G.O, 2, p. 3193) est modifié en remplaçant le 
montant de « 0,17 $ » par celui de « 0,18 $ ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le l" juin 
1988. 

9855 

Décision 4696, 29 avril 1988 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M-35) 

Producteurs de lait 
— Contribution pour l'administration du plan 
— Modification 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu sa décision no 4696 le 29 
avril 1988 approuvant le règlement dont le texte suit tel 
qu'adopté par les producteurs visés par le plan conjoint 
(1980) des producteurs de lait du Québec réunis en 
assemblée générale tenue à cette fin les 13 et 14 avril 
1988. 

Veuillez de plus noter que ce règlement est exempté 
de l'application de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) en vertu du décret 1849-86. 

Le Secrétaire, 
ME CLAUDE RÉGNIER 
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Décision 4700, 5 mai 1988 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M - 3 5 ) 

Producteurs de lait 
— Contribution spéciale intra quota 
— Modifications 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu sa décision no 4 7 0 0 le 5 
mai 1988 approuvant le règlement dont le texte suit tel 
qu'adopté par les producteurs visés par le plan conjoint 
(1980) des producteurs de lait du Québec réunis en 
assemblée générale tenue à cette fin les 1 3 et 1 4 avril 
1988. 

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait 
à l'application de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. 
R - 1 8 . 1 ) par le décret 1849-86. 

Le Secrétaire, 
ME CLAUDE RÉGNIER 

Règlement modifiant le Règlement sur 
une contribution spéciale des 
producteurs de lait pour les fins de mise 
en marché intra quota 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M - 3 5 , a. 77) 

1 . L'article 2 du Règlement sur une contribution 
spéciale des producteurs de lait pour les fins de mise en 
marché intra quota (Décision 4 4 3 1 , 05 -01-87 , 119, 
G.O. 2 , p. 526 , modifié par la décision 4 4 6 7 , 2 0 - 0 3 -
8 7 , 119, G.O. 2 , p. 2009 , décision 4 5 6 9 , 17-09-87, 
119, G.O. 2 , p. 5947 et décision 4 6 1 6 , 09-12-87 , 119, 
G.O. 2 , p. 7082) est modifié en remplaçant au para­
graphe b le montant de « 1,06 $ » par celui de 
« 1,03 $ ». 

2 . L'article 4 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

4 . La Fédération rembourse 0 , 0 3 $ le kilogramme de 
matière grasse sur tout le lait produit à l'intérieur du 
quota de lait de transformation d'un producteur et livré 
entre le 1ER août 1987 et la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. » 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" juin 
1988. 

9 8 5 5 
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Règlement modifiant le Règlement 
imposant aux producteurs de lait une 
pénalité pour les frais de mise en marché 
hors quota 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M-35, a. 77) 

1 . L'article 2 du Règlement imposant aux produc­
teurs de lait une pénalité pour les frais de mise en 
marché intra quota (Décision 4155, 30-07-85, 117, 
G.O. 2, p. 5490, modifié par la décision 4615, 09-12-
87, 119, G.O. 2, p. 7081) est modifié en remplaçant le 
montant de « 10,29 $ » par celui de « 9,32 $ ». 

2 . L'article 3 de ce règlement est modifié en y 
remplaçant, au troisième alinéa, le montant de « 0,26 » 
par celui de « 0,97 $ ». 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" juin 
1988. 

9855 

Décision 4699, 5 mai 1988 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
(L.R.Q., c. M-35) 

Producteurs de lait 
— Pénalité, frais de mise en marché hors quota 
— Modifications 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu sa décision no 4699 le 5 
mai 1988 approuvant le règlement dont le texte suit tel 
qu'adopté par les producteurs visés par le plan conjoint 
(1980) des producteurs de lait du Québec les 13 et 14 
avril 1988. 

Veuillez de plus noter que ce règlement est exempté 
de l'application de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) par le décret 1849-86. 

Le Secrétaire, 
ME CLAUDE RÉGNIER 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 625-88, 27 avril 1988 

CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 1988-
1989 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 62 de la Loi sur la 
conservation et la .mise en valeur de la faune (L.R.Q., 
c. C-61.1), le ministre du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche élabore chaque année un plan de gestion de la 
pêche; 

ATTENDU QUE ce plan vise l'optimisation des béné­
fices sociaux et économiques reliés à l'exploitation de 
la faune tout en assurant la conservation des espèces 
animales; s 

ATTENDU QUE ce plan détermine la répartition de la 
ressource halieutique selon l'ordre de priorité prévu par 
l'article 63 de cette loi et intègre les facteurs énumérés 
à l'article 64 de cette loi; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 65 de cette loi, le 
plan est soumis à l'approbation du gouvernement qui 
peut le modifier; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver le Plan de 
gestion de la pêche 1988-89 du ministère du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE le Plan de gestion de la pêche 1988-89, y 
compris les annexes 1 à 7, annexé au présent décret, 
soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 
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1 . PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

1.1 Contexte légal 

La section IV de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) prévoit que 
le ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
(MLCP) élabore chaque année un plan de gestion de la 
pêche et qu'il le soumette à l'approbation du gouverne­
ment qui peut alors le modifier (a. 62 et 65). 

Ce plan de gestion de la pêche fait référence à 
l'exploitation de tous les poissons dans les eaux sans 
marée et des poissons anadromes et catadromes dans 
les eaux à marée dont les limites sont décrites dans le 
Règlement de pêche du Québec (a. 2). 

Le terme « poisson » est, quant à lui, défini à l'ar­
ticle 1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune comme « tout poisson, les oeufs, et les 
produits sexuels d'un tel poisson, tout mollusque ou 
tout crustacé ». 

En vertu de l'article 63, « le plan détermine la 
répartition de la ressource halieutique selon l'ordre de 
priorité suivant: le stock reproducteur, la pêche à des 
fins d'alimentation, la pêche sportive, la pêche 
commerciale ». 

Dans ce contexte, si la ressource halieutique ne peut 
satisfaire à toutes les formes de pêche énumérées à 
l'article 63, la répartition devra s'effectuer selon l'ordre 
de priorité prévu par la loi jusqu'à concurrence de la 
disponibilité des stocks et ce, en écartant les formes de 
pêche moins prioritaires et pour lesquelles il y a ab­
sence de ressource. 

De plus, au terme de l'article 66, « le programme 
favorisant le développement des pêcheries commer­
ciales et le commerce des produits aquatiques visés à 
l'article 1 de la Loi sur les pêcheries et l'aquaculture 
commerciale et modifiant d'autres dispositions législa­
tives est élaboré en tenant compte et dans les limites du 
plan de pêche ». 

1.2 Contexte administratif en 1988-1989 

Le plan de gestion de la pêche 1988-1989 est le 
quatrième plan annuel que dépose le ministre du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche en vertu de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune. 

Le plan de pêche 1988-1989 présente, par rapport à 
celui de l'an dernier, certaines modifications identifiées 
à la section 2 et reprises dans le plan de pêche propre­
ment dit. 

Afin d'harmoniser d'une part le contenu du plan de 
gestion de la pêche (MLCP) et le programme de déve­
loppement des pêcheries commerciales du ministère de 

l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation (MA-
PA) d'autre part, les comités conjoints MAPA-MLCP 
(le comité de gestion et le comité scientifique) ont 
discuté de la teneur du plan de gestion de la pêche 
1988-1989. 

1.3 Limites du plan de gestion de la pêche 

Le plan fait référence à tous les poissons présents 
dans les eaux sans marée du Québec et à toutes les 
espèces de poissons migrateurs (espèces anadromes et 
catadromes) partout où elles se trouvent en territoire 
québécois, y compris dans les eaux à marée. Le plan ne 
s'applid.ue donc pas à la pêche aux poissons marins. 

En ce qui concerne les mollusques et les crustacés, le 
plan identifie une pêche commerciale aux écrevisses 
dans les régions du lac Saint-Pierre et du couloir fluvial 
entre Trois-Rivières et l'île d'Orléans. Autrement, il ne 
se pratique pas d'exploitation connue et organisée de 
mollusques et de crustacés dans les eaux sans marée du 
Québec. 

Nous ne tenons pas compte de la pêche commerciale 
aux poissons-appâts destinés à servir d'appâts pour la 
pêche sportive car ce type de pêche commerciale est 
pratiqué entre autres sur des milliers de petits lacs et 
cours d'eau dont l'énumération alourdirait inutilement 
le plan de pêche. 

Le plan de gestion de la pêche ne présente pas non 
plus les activités de pêche commerciale à des fins de 
recherche. En effet, ces activités font suite à des 
demandes ad hoc et peuvent être appelées à changer 
rapidement et leur gestion doit pouvoir jouir d'une 
certaine souplesse. Ces activités de pêche commerciale 
à des fins de recherche sont encadrées par les comités 
conjoints MAPA-MLCP. 

1.4 Espèces de poissons 

La pêche à des fins d'alimentation et la pêche spor­
tive permettent d'exploiter la totalité des 112 espèces 
de poissons d'eau douce ou migratrices présentes dans 
les eaux québécoises. Les pêcheurs commerciaux ont 
quant à eux l'opportunité de pêcher 103 espèces de 
poissons compte tenu que neuf (9) espèces sont réser­
vées à la pêche sportive (capture à la ligne ou en 
plongée libre) en vertu du Règlement de pêche du 
Québec (a. 7), soit: l'Achigan à grande bouche, l'Achi-
gan à petite bouche, le Maskinongé, l'Omble de fon­
taine d'eau douce ou Truite mouchetée, la Ouananiche 
ou Saumon atlantique d'eau douce, l'Omble chevalier 
d'eau douce, la Truite brune, la Truite fardée ou à 
gorge coupée, la Truite moulac"' et la Truite arc-en-
ciel. 
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1.5 Pêche à des Fins d'alimentation 

Il existe généralement peu d'information sur l'impor­
tance et les modalités d'exercice de cette activité de 
pêche sur des nappes d'eau spécifiques à l'exception de 
certaines rivières à saumons. 

Le plan de gestion de la pêche ne tient compte pour 
le moment que des opérations de pêche qui font l'objet 
d'entente ou d'émission de permis par le gouverne­
ment. Ces ententes ou permis touchent actuellement un 
certain nombre de rivières à saumons coulant à proxi­
mité de communautés autochtones. Ces rivières sont 
spécifiquement identifiées dans le présent plan de 
pêche. 

Le plan de gestion de la pêche respecte les disposi­
tions de la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans 
les territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec. 

1.6 Récolte totale autorisée et contingent 

La préparation d'un plan de gestion de la pêche 
complet, tel que prévu dans la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune, nécessite des connais­
sances approfondies des biomasses exploitables et des 
niveaux de récoltes actuels et désirés par les différents 
groupes d'utilisateurs. 

Il existe deux approches fondamentales pour établir 
la récolte totale autorisée et les contingents. Une pre­
mière méthode utilisant des indices de productivité ou 
procédant par l'analyse de la dynamique des popula­
tions de poissons, permet d'établir une récolte poten­
tielle théorique qui peut être ensuite répartie entre les 
différents groupes d'utilisateurs. 

Une seconde méthode, empirique celle-là, consiste à 
établir les contingents à partir d'une moyenne de la 
récolte des dernières années par les différents groupes 
d'utilisateurs. Cette dernière approche pourrait per­
mettre d'identifier de nouveaux potentiels de récolte par 
l'augmentation progressive de l'effort de pêche assortie 
d'un suivi biologique des caractéristiques des stocks. 

Nous ne disposons pas encore cette année de métho­
dologie nous permettant de fixer la récolte potentielle 
théorique pour les étendues d'eau et les espèces pê-
chées à l'exception des lacs à Omble de fontaine, d'un 
certain nombre de rivières à Saumon atlantique, des 
lacs et rivières à Esturgeon jaune et des populations 
d'écrevisses du lac Saint-Pierre. Des travaux ont été 
initiés en 1984 afin de valider certains indices de 
rendement pour les lacs et réservoirs et d'étudier cer­
taines populations de poissons du couloir fluvial. 

En l'absence d'approche ou de méthodologie théori­
que, il aurait été intéressant alors d'utiliser les statisti­
ques de récolte des dernières années et de fixer à ce 

niveau les contingents pour l'année 1988-1989. Cela 
s'est avéré impossible pour les raisons suivantes: 

1) Nous ne disposons pas actuellement de bonnes 
statistiques de la pêche à des fins d'alimentation. 

2) À l'exception des nappes d'eau et cours d'eau 
situés à l'intérieur des réseaux d'exploitation du MLCP 
(parcs, réserves fauniques, zee, etc), nous disposons de 
peu de statistiques de pêche sportive par nappe d'eau 
ou cours d'eau. Les informations disponibles sont le 
plus souvent des évaluations globales obtenues par 
l'intermédiaire de larges enquêtes. Des enquêtes spéci­
fiques ont par contre été réalisées ces dernières années 
sur certains grands réservoirs et sur les nappes d'eau du 
couloir fluvial. 

3) Des études récentes réalisées par le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche démontrent que les 
statistiques officielles de la pêche commerciale dispo­
nibles pour les eaux sans marée sous-estiment de façon 
importante, jusqu'à quatre (4) fois dans certains cas, le 
niveau réel des débarquements. Leur utilisation s'avère 
dès lors problématique car elle léserait les pêcheurs 
commerciaux en sous-évaluant leur récolte habituelle. 
Une entente est intervenue en 1985 entre le Bureau de 
la statistique du Québec, le MAPA et le MLCP de sorte 
qu'un nouveau système de collecte et de compilation 
des statistiques de débarquement a été mis sur pied et 
opéré par la MAPA depuis 1986-1987. 

En conséquence, la récolte totale autorisée et les 
contingents demeurent indéterminés pour la majorité 
des étendues d'eau et des espèces de poissons concer­
nées par le Plan de gestion de la pêche 1988-1989. 

Conscient de l'importance de son récent mandat 
vis-à-vis les différents groupes d'utilisateurs de la faune 
aquatique et des imprécisions de ce plan de gestion de 
la pêche, le MLCP a consenti et consentira, en fonction 
de ses ressources, des efforts majeurs pour lever les 
indéterminations contenues dans le plan 1988-1989. Il 
cherchera également à identifier des opportunités nou­
velles d'exploitation des ressources aquatiques de façon 
à optimiser les bénéfices socio-économiques reliés à la 
pêche au Québec. 

1.7 Contamination de la chair du poisson par 
des substances toxiques 

Des études réalisées au Québec ont révélé dans 
certains cas la présence de substances toxiques (princi­
palement du mercure, des biphényles polychlorés et du 
mirex) dans la chair de certaines espèces de poissons, 
au-delà des normes ou des limites administratives de 
tolérance fixées par Santé et Bien-Être Social Canada. 
Ces teneurs varient selon les lieux, les espèces et la 
taille des poissons. 
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Le plan de gestion de la pêche ne tient pas compte 
des limites à la commercialisation que pourrait repré­
senter la contamination de la chair du poisson par des 
substances toxiques. 

Le MLCP recommande néanmoins que les normes et 
les limites administratives de tolérance émises par Santé 
et Bien-Etre Social Canada soient appliquées au Québec 
dans l'attente des conclusions du groupe de travail 
interministériel (MPA — MSSS'2' — MENVI'" — 
MLCP) chargé de développer une stratégie de protec­
tion de la santé des citoyens face à ce problème. 
Lorsque des données relatives à la contamination du 
poisson sont disponibles pour un lieu de pêche donné et 
que les teneurs dépassent les limites administratives de 
tolérance ou les normes établies, une note en ce sens 
est intégrée au sommaire administratif. 

Nous incitons les consommateurs de poissons à tenir 
compte des recommandations contenues dans le 
« Guide de consommation du poisson de pêche sportive 
en eau douce » publié en 1985 par le MSSS, le MENVI 
et le Centre de toxicologie du Québec. Un résumé de ce 
guide est également publié dans la brochure « Pêche, 
chasse et piégeage » du MLCP. 

1.8 Structure du plan de gestion de la pêche 

Le plan de pêche en tant que tel comporte deux 
parties, la première traite de la répartition de la récolte 
totale autorisée et des modalités d'exercice de la pêche 
commerciale et de la pêche à des fins d'alimentation et 
la seconde présente les modalités d'exercice de la pêche 
sportive. 

1.8.1 Pêche commerciale et pêche à des fins 
d'alimentation 

Chaque tableau de cette partie fait référence à un lieu 
de pêche particulier (lac, cours d'eau, district de pêche 
maritime, etc.) compte tenu du potentiel halieutique 
propre à chaque étendue d'eau et des modalités d'ex­
ploitation propres à chaque pêcherie. Des sommaires 
administratifs de référence précèdent habituellement ces 
tableaux afin d'indiquer les raisons de certaines moda­
lités de pêche. 

1.8.2 Pêche sportive 

Les principales modalités d'exercice de la pêche 
sportive au Québec à savoir les raisons et les limites de 
prises quotidiennes et de possession sont définies de 
façon plus globale selon 25 zones en vertu du Règle­
ment de pêche du Québec. De plus, les rivières à 
Saumon atlantique, en raison d'une gestion par bassin, 
bénéficient d'une réglementation individuelle. La 
deuxième partie du Plan de pêche présente cette régle­
mentation par zones ou par rivières à saumons. 

De façon générale, la pêche sportive sur chaque 
étendue d'eau obéit aux modalités de la zone où elle se 
trouve. Par contre, les étendues d'eau situées dans un 
parc, une réserve faunique, une zone d'exploitation 
contrôlée (zec) et les eaux désignées « eau à pêche 
interdite » font exception aux règles générales des 25 
zones. 

Le détail des réglementations particulières à ces terri-
tories est contenu dans la brochure « Pêche, Chasse et 
Piégeage » et dans la brochure « Pêche au saumon » 
publiées et distribuées par le MLCP. 

1.9 Terminologie, acronymes et abréviations 

— Récolte totale autorisée: Synonyme de récolte 
permissible au sens de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune, la récolte totale autorisée 
représente le prélèvement total que le MLCP fixe en 
regard de la protection du stock reproducteur d'une 
espèce. 

— Région: Région administrative du ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche (annexe 4). 

— Zone: Zone de pêche sportive. Il y a 25 zones de 
pêche sportive au Québec en vertu du Règlement de 
pêche du Québec (annexe 5). 

— District: District de pêche maritime du ministère 
de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
(annexe 6). 

— Ind.: Abréviation pour « indéterminé ». 

— Max.: Abréviation pour « maximum ». 

— Négl.: Abréviation pour « négligeable ». 

— Nil: Aucun nul. 

— SAEF: Service de l'aménagement et de l'exploi­
tation de la faune. 

— Grandeur des mailles (filet): Grandeur mesurée 
selon la méthode des mailles étirées. 

— Masse totale (kg): Calculée à partir des poids des 
poissons non éviscérés. 

— Unités de mesure: Le plan de gestion de la pêche 
1988-1989 respecte les unités de mesure apparaissant 
sur les permis de pêche des années antérieures. Ainsi la 
longueur des engins de pêche est généralement donnée 
en brasses (1,83 m) et parfois en mètres. 

m Celte espèce hybride ne fail pas partie de la liste de la faune vertébrée du 

Québec et n'est donc pas comprise dans les 112 e spèces ment ionnées plus 

haut. 

'-' Ministère de la Santé et des Services Sociaux. 
| M Ministère de l 'Environnement. 



2. CHANGEMENTS MAJEURS EN 1988-1989 
EN REGARD DES ACTIVITÉS DE PÊCHE 

Le tableau 1 présente les changements majeurs en 
1988-1989 en regard des activités de pêche. Ce tableau 
permet de se faire rapidement une idée des développe­
ments intervenant en 1988-1989 mais c'est dans les 
sommaires administratifs de référence, spécifiques à 
chaque cas, que le lecteur retrouvera les justifications 
de ces changements. 

PÊ
C

H
E

 C
O

M
M

E
R

C
IA

L
E 

Lieu de pêche Espèce de poisson Modification Situation antérieure Remarques 

PÊ
C

H
E

 C
O

M
M

E
R

C
IA

L
E 

Lac Témisca-
mingue 

Grand Corégone 
Cisco de lac 

Contingent de 8 000 
kg pour le Grand Co­
régone et de 2 000 kg 
pour le Cisco de lac 

Contingent total de 
6 500 kg pour le 
Grand Corégone et le 
Cisco de lac 

Sommaire administra­
tif de la page 29 

PÊ
C

H
E

 C
O

M
M

E
R

C
IA

L
E 

Las Saint-François Espèces autorisées Maille des filets mail­
lants: 19 cm et plus 

Maille des filets mail­
lants: 19 cm et 20 cm 

PÊ
C

H
E

 C
O

M
M

E
R

C
IA

L
E 

Lac Saint-Louis Carpe Maille des filets mail­
lants: 19 cm et plus 

Maille des filets mail­
lants: 19 cm et 20 cm PÊ

C
H

E
 C

O
M

M
E

R
C

IA
L

E 

Tous les secteurs 
du fleuve Saint-
Laurent 

Suceurs Suceurs blancs, jaunes 
et rouges autorisés 
seulement 

Toutes les espèces de 
Suceurs y compris le 
Suceur cuivré et le 
Suceur ballot 

Sommaire administra­
tif de la page 24 



Fleuve Saint-
Laurent en amont 
du pont de Trois-
Rivières 

Esturgeon jaune 
Abolition de la ligne 
dormante 

Ligne dormante auto­
risée 

Sommaires adminis­
tratifs des pages 49 et 
71 

Lac Saint-Pierre et 
les eaux attenantes 

Àlose savoureuse 230 brasses de filet 
maillant dérivant 

40 brasses de filet 
maillant dérivant 

Sommaire administra­
tif de la page 73 

PÊ
C

H
E

 C
O

M
M

E
R

C
L

 

Lac Saint-Pierre et 
les eaux attenantes 
et le fleuve Saint-
Laurent entre le 
pont de Trois-
Rivières et la 
pointe est de l'île 
d'Orléans 

Alose savoureuse Saison de pêche du 1" 
mai au Ie r juillet 

Saison de pêche du 1 " 
avril au 31 mars de 
l'année suivante 

Sommaires adminis­
tratifs des pages 72 et 
84 

Fleuve Saint-
Laurent entre le 
pont de T rois-
Rivières et la 
pointe est de l'île 
d'Orléans 

Ecrevisses 

Esturgeon jaune 

100 casiers à ecre­
visses 

2SI filets pour 4 295 
brasses 

Aucun 

283 filets pour 5 308 
brasses 

Ajustement à la réalité 



Lieu de pêche Espèce de poisson Modification Situation antérieure Remarques 
PÊ

C
H

E
 C

O
M

M
E

R
C

IA
L

E 

Fleuve Saint-
Laurent entre Ka-
mouraska et Ri­
vière -du-Loup 

Anguille d'Améri-
| que et autres es­

pèces autorisées 

Alose savoureuse 

Anguille d'Amé­
rique 

24 brasses de gui-
deaux pour les ver-
veux 

564 brasses de fdet 
maillant 
23 682 brasses de gui-
deaux 

22 brasses de guideau 
pour les verveux 

415 brasses de filet 
maillant 
22 964 brasses de gui­
deau X 

Ajustement à la réalité 

PÊ
C

H
E

 C
O

M
M

E
R

C
IA

L
E 

Fleuve Saint-
Laurent du quai de 
Rivière-du-Loup à 
Ruisseau-à-
Rebours 

Anguille d'Amé­
rique 
Alose savoureuse 
Esturgeon noir 
Éperlan arc-en ciel 

42 trappes 39 trappes Simplification des 
permis 

Îles-de-la-
Madeleine 

Éperlan arc-en-ciel 

Anguille d'Amé­
rique 

5 354 engins 

300 engins avec un 
maximum de 15 
brasses de guideau par 
engin 

4 000 engins 

200 engins avec un 
maximum de 10 
brasses de guideau par 
engin 

1 ^ 



t— 

LU 

« M , 

< — O 

i - < | 
O U — 
Q Ï J 
m U < 
X a. u 
U 

<LU a. 

Rive nord du golfe Omble de fontaine 630 brasses de filet 575 brassed de filet 
du Saint-Laurent. anadrome maillant maillant 
districts 20 et 21 

Contingent à des fins Contingent à des fins 
Saumon atlantique d'alimentation: 5 000 d'alimentation: 8 000 Sommaire administra­

Rivière Koksoak anadrome kg kg tif de la page 138 
Contingent commer­ Contingent commer­
cial: 12 000 kg cial: 9 000 kg 
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3. PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 3.1.2 Lacs et cours d'eau de 
rAbitibi-Témiscamingue 

3.1 Pêche commerciale et pêche . 
à des fins d'alimentation PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

3.1.1 Modalités générales 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Toutes les eaux concernées par le 
plan de gestion de la pêche 1988-
1989 

Sujet: Engins de pêche commerciale 

La nature et la diversité des caractéristiques des 
engins de pêche n'ont pas fait l'objet d'une normalisa­
tion au cours des dernières années. 

Les engins utilisés ont été adaptés en fonction des 
espèces visées, des conditions particulières de chaque 
lieu de pêche et des habitudes traditionnelles des pê­
cheurs. 

Ces raisons expliquent la variabilité des caractéristi­
ques des engins de pêche que retrouvera le lecteur dans 
le plan de gestion de la pêche 1988-1989. 

Lieu de pêche: Tous les secteurs du fleuve Saint-
Laurent 

Sujet: Pêche commerciale du Suceur cuivré et du 
Suceur ballot 

Directive: Arrêt de la pêche commerciale de ces deux 
espèces. 

Justifications: Le Suceur cuivré (Moxostoma hubbsij 
s'est ' vu attribuer le statut d'espèce menacée par le 
Comité sur le statut des espèces menacées de dispari­
tion au Canada (C.S.E.rvl.D.C.) en 1987. Le Suceur 
ballot (Moxostoma carinatum) s'est vu attribuer le sta­
tut d'espèce rare en 1984. 

Méthodologie: Ces statuts ont été recommandés par 
le C.S.E.M.D.C. en vertu des règles de procédure et 
des définitions de ce comité. 

Références: Mongeau, J.R., P. Dumont, L. Cloutier 
et A. M. Clément. 1987. Le statut du Suceur Cuivré 
(Moxostoma hubbsi) au Canada. Ministère du Loisir, de 
la Chasse et'de la Pêche du Québec. Direction de la 
gestion des espèces et des habitats. Québec. 19 p. 

Parker, B. and P. McKee. 1984. Status of the River 
Redhorse, Moxostoma carinatum, in Canada. Canadian 
Fielo Naturalist 98 (I): 110-114. 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Lac Simard et lac des Quinze 
(région 08, zone 12) 

Sujet: Pêche commerciale à l'Esturgeon jaune 

Directive: La pêche commerciale à l'Esturgeon jaune 
n'est plus autorisée sur ces nappes d'eau depuis 1987. 

Justification: Le potentiel d'exploitation commerciale 
pour l'Esturgeon jaune est trop faible actuellement pour 
en permettre une exploitation commerciale de façon 
soutenue. 

Référence: Fort, A. 1986. Synthèse de l'exploitation 
commerciale en Abitibi-Témiscamingue. Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale de rAbitibi-Témiscamingue. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Rouyn-
Noranda. 121 p. 

Lieu de pêche: Lac Témiscamingue 
(région 08, zone 25) 

Sujet: Saison de pêche commerciale à toutes les 
espèces de poissons autres que l'Esturgeon 
jaune 

Directive: La saison de pêche ne débute que le 
88-06-01. 

Justification: En début de saison estivale, avant que 
ne s'établisse la stratification thermique d'été sur ces 
nappes d'eau, les Dorés et le Grand Brochet demeurent 
sujets à de nombreuses captures commerciales acciden­
telles. En retardant l'ouverture de la pêche commerciale 
au 88-06-01, nous limitons les probabilités de captures 
accidentelles de ces espèces. 

Méthodologie: Le suivi des activités de cette pêche 
commerciale au cours des années et à l'origine de cet 
ajustement. 

Référence: Fort, A. 1986. Synthèse de l'exploitation 
commerciale en Abitibi-Témiscamingue. Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale de l'Abitibi-Témiscamingue. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Rouyn-
Noranda. 121 p. 
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Lieu de pêche: Lac Témiscamingue 
(région 08, zone 25) 

Sujet: Récolte totale autorisée et contingent de la 
pêche commerciale à toutes les espèces de 
poissons autorisées 

Directive: La récolte totale autorisée et le contingent 
alloué sont de 2 500 kg pour l'Esturgeon jaune, de 
8 000 kg pour le Grand Corégone et de 2 000 kg pour 
le Cisco de lac. 

Justification: L'Esturgeon jaune, le Grand Corégone 
et le Cisco de lac sont les espèces les plus recherchées 
par la pêche commerciale et leur exploitation doit être 
contrôlée pour assurer la conservation des stocks et une 
récolte continue et stable. Les autres espèces sont très 
abondantes, peu recherchées et leur exploitation doit 
être encouragée. 

Méthodologie: La récolte totale autorisée et les 
contingents ont été généralement établis à partir de la 
récolte commerciale observée sur de nombreuses an­
nées, telle qu'établie par le suivi de cette activité par le 
SAEF de l'Abitibi-Témiscamingue. 

Référence: Fort, A. 1986. Synthèse de l'exploitation 
commerciale en Abitibi-Témiscamingue. Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale de l'Abitibi-Témiscamingue. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Rouyn-
Noranda. 121 p. 

Lieu de pêche: Lac Témiscamingue 
(région 08, zones 13, 14, 16 et 25) 

Sujet: Engins de pêche commerciale autorisés pour 
capturer l'Esturgeon jaune 

Directive: Les filets maillants de 20,3 cm sont les 
engins recommandés pour la capture de l'Esturgeon 
jaune. Les pêcheurs commerciaux en place pourront 
cependant utiliser leurs filets de 20,3 cm à 25,4 cm 
jusqu'en 1989. 

Justification: Il est important de protéger le stock 
reproducteur, les spécimens de plus de 40 ans étant 
essentiels au recrutement. 

Les engins les plus utilisés actuellement, soit les 
filets maillants de 25,4 cm ne sont pas très sélectifs. Ils 
capturent aussi bien les individus adultes qu'immatures 
dans la population. Nous recommandons donc l'utilisa­
tion de filets de 20,3 cm qui sont beaucoup plus 
sélectifs et permettent de laisser échapper les gros 
géniteurs. De plus, ils favorisent une utilisation opti­
male de la biomasse présente. / 

Méthodologie: Cette modification a été effectuée à la 
suite des recommandations issues du « Northern Region 
Sturgeon Management Workshop » tenu à Timmins les 
27 et 28 février 1986. 

Références: Dumont, P., R. Fortin, G. Desjardins 
and M. Bernard. 1986. Biology' and exploitation of 
Take sturgeon in the Québec waters of the Saint-
Laurent river. In CH. Olver (ed). 1987. Proceeding of 
a workshop on the lake sturgeon (Acipenser fulves-
cens). Ont. Fish. Tech. Rep. Ser. 23: 57-76. 

Lieu de pêche: Lac Témiscamingue 
(région 08, zone 25) 

Sujet: Engins de pêche commerciale auto­
risés pour capturer le Grand Coré­
gone et le Cisco de lac 

Directive: Il est permis d'utiliser des filets maillants 
de 11,4 cm et plus pour capturer le Grand Corégone et 
le Cisco de lac sur ce plan d'eau. 

Justification: L'utilisation de filets maillants de 
11,4 cm permet d'augmenter la récolte pour ces es­
pèces sans pour autant mettre les stocks reproducteurs 
en danger. 

Méthodologie: Cette recommandation découle du sui­
vi de l'exploitation commerciale effectué par le SAEF 
de la région 08. 

Référence: Fort, A. 1986, Synthèse de l'exploitation 
commerciale en Abitibi-Témiscamingue. Ministère du 
Loisir de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direction 
régionale de l'Abitibi-Témiscamingue. Service de l'a­
ménagement et de l'exploitation de la faune. Rouyn-
Noranda. 121 p. 
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3.1.3 Rivière des Outaouais 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Rivière des Outaouais 
(région 7, zone 25) 

Saisons et engins de pêche Sujet: 

Directive: Cette portion de la rivière des Outaouais 
est divisée en secteurs où un seul pêcheur commercial a 
le droit d'opérer. Ces secteurs sont présentés à la carte 
1. La saison de pêche de l'Esturgeon jaune s'étend du 
88-04-01 au 88-05-14 et 88-06-15 au 89-03-31. La 
pêche commerciale est ouverte à l'année pour les autres 
espèces. 

Justification: Chaque pêcheur commercial se voit 
allouer un territoire de pêche afin d'éliminer les conflits 
entre eux. La pêche commerciale est interdite dans les 
sections de la rivière où la navigation de plaisance et la 
pêche sportive sont concentrées. 

. La pêche à l'Esturgeon jaune est interdite au cours de 
la période de fraye où les géniteurs sont concentrés sur 
les frayères; ceux-ci étant alors très faciles à capturer, 
la population pourrait être facilement surexploitée. La 
pêche commerciale est ouverte à l'année pour les autres 
espèces qui ne risquent pas la surexploitation au niveau 
actuel de la récolte. 

Méthodologie: Les travaux menés sur les lieux de 
fraye nous ont permis de déterminer que la période de 
fraye de l'Esturgeon jaune s'étendait au moins du 15 
mai au 14 juin. Cette période est protégée d'ailleurs par 
la réglementation de la zone 25 pour la pêche sportive à 
l'Esturgeon jaune. 

Il s'agit du nombre maximum d'engins utilisés ac­
tuellement. 

Références: Règlement de pêche du Québec. Travaux 
non publiés du SAEF de l'Outaouais. 
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Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Barbottes 
Barbue de rivière 
Carpe 
Crapets 
Laquaiches 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Conformément à 
la carte 1 

Verveux 68 engins 

Longueur max. du 
guideau: 2 brasses 

Longueur max. des 
ailes: 72 brasses 

Esturgeon jaune Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-05-14 

et 
88-06-15 

au 
89-03-31 

Conformément à 
la carte 1 

Filet 
maillant 

Ligne 
dormante 

Total de 
1 655 brasses 

de filet 

Total de 
1 400 hameçons 

Maille de 23 cm 
à 25 cm 
Longueur max. d'un 
filet: 300 brasses 

Maximum de 400 
hameçons par engin 

Carpe Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Conformément à 
la carte 1 

Filet 
maillant 

Total de 
2 255 brasses 

de filet 

Maille de 23 cm 
à 25 cm 
Longueur max. d'un 
filet: 600 brasses 

ui i „ i ; , ï . L ; v / v i Dili « i l i 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rivière des Outaouais (région 07, zone 25) 
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3.1.4 Lacs et cours d'eau de la région de Montréal 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Majorité des lacs et cours d'eau de la 
région de Montréal 
(région 06, zone 8) 

Sujet: Pêche commerciale à diverses es­
pèces de poissons autres que l'Estur­
geon jaune 

Directive: Pêche commerciale autorisée durant une 
période limitée seulement au printemps et, dans certains 
cas, à l'automne. 

Justification: Ces pêches sont pratiquées dans des 
plans d'eau très utilisés par les pêcheurs sportifs. Les 
saisons ont été établies de manière à limiter les conflits 
entre utilisateurs tout en permettant aux pêcheurs 
commerciaux de profiter de la concentration des pois­
sons au printemps (Barbotte brune. Carpe et, au lac 
Saint-François. Crapets). Dans le cas du lac Saint-
François, le début de la saison de pêche à la seine est 
retardé, dans certains canaux, afin de ne pas altérer le 
substrat pendant la fraye de la Perchaude. 

Méthodologie: Cette directive est le résultat d'un 
ajustement graduel à la suite des différentes études et 
évaluations du SAEF de Montréal. 

Références: 

Anonyme. 1979. Schéma d'aménagement régional. 
Région administrative de Montréal. Secteur faune. Mi­
nistère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction régionale de Montréal. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Mont­
réal. Rapp. tech. 06-26. 172 p. 

Henault, M. 1983. Essai de pêche commerciale à la 
seine au lac Saint-François au printemps 1982. Minis­
tère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. 
Direction régionale de Montréal. Service de l'aménage­
ment et de l'exploitation de la faune. Montréal. Rapp. 
tech. 06-36. 56 p. 

Houde. L. 1980. Aspects bio-socio-économiques de 
la pêche sportive sur le Haut-Richelieu. Thèse de maî­
trise. Université du Québec à Montréal. Montréal. 
131 p. 

Mongeau. J.R. 1979. Recensement des poissons du 
lac Saint-François comtés de Huntingdon et Vaudreuil-
Soulanges, pêche sportive et commerciale. Ministère du 

Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale de Montréal. Service de l'aménagement 
et de l'exploitation de la faune. Montréal. Rapp. tech. 
06-25. 125 p. 

Mongeau, J.R. 1979. Dossier des poissons du bassin' 
versant de la baie Missisquoi et de la rivière Richelieu, 
de 1954 à 1977. Ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche du Québec. Direction régionale de Montréal. 
Service de l'aménagement et de l'exploitation de la 
faune. Montréal. Rapp. tech. 06-24. 251 p. 

Références: Mongeau, JR. , J. Leclerc et J. Brise-
bois. 1980. La répartition géographique des poissons, 
les ensemencements, la pêche sportive et commerciale, 
les frayères et la bathymétrie du fleuve Saint-Laurent 
dans le bassin de Laprairie et les rapides de Lachine. 
Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction régionale de Montréal. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Mont­
réal. Rapp. tech. 06-29. 145 p. 

Mongeau, J.R. et G. Masse. 1976. Les poissons de 
la région de Montréal, la pêche sportive et commer­
ciale, les ensemencements, les frayères, la contamina­
tion par le mercure et les PCB. Ministère du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche du Québec. Direction régio­
nale de Montréal. Service de l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune. Montréal. Rapp. tech. 06-13. 
286 p. , 

Lieu de pêche: Lac Saint-Louis et couloir fluvial en 
aval de Montréal 
(région 06, zone 8) 

Sujet: Nombre et types d'engins de pêche 
autorisés à la pêche de l'Esturgeon 
jaune 

Directive: Diminution du nombre d'engins autorisés 
en 1987-1988; restrictions quant aux dimensions de la 
maille des filets: abandon de la pêche à la seine; retrait 
de la ligne dormante en 1988-1989. 

Justification: Une étude, réalisée entre 1981 et 1985, 
sur la biologie et l'exploitation de l'Esturgeon jaune 
dans le couloir fluvial révèle que cette espèce est 
fortement exploitée. Ces travaux démontrent également 
que toute augmentation de la pression de pêche pourrait 
se traduire, de façon soutenue, par une augmentation 
du rendement mais qu'elle aboutirait à une baisse 
significative du potentiel reproducteur. Or, au cours des 
dernières années, une partie seulement des pêcheurs 
autorisés se sont prévalus de leur droit de pêche. La 
présente directive vise à ramener le nombre d'engins de 
pêche autorisés à l'effort réel exercé dans les dernières 
années en ne renouvelant pas les permis de pêche non 
utilisés pendant deux années consécutives. D'autre part. 
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ces travaux révèlent également que l'engin de pêche le 
plus utilisé par les pêcheurs, le filet de maille de 19 cm 
à 20 cm, assure, à cause de sa sélectivité, une certaine 
protection au stock reproducteur. La présente directive 
vise donc à consacrer cet état de fait ep limitant 
l'utilisation de filets maillants à ces dimensions de 
maille, en éliminant la pêche à la seine et à la ligne 
dormante. L'utilisation de ces deux derniers engins 
porterait une atteinte directe au potentiel reproducteur. 

Méthodologie: L'étude s'est penchée sur une analyse 
comparative des caractéristiques de la pêche dans les 
différents secteurs exploités: mortalité, sélectivité des 
engins, structure de la récolte, pression de pêche, effet 
de la réglementation sur le rendement par recrue. Ses 
résultats et ses conclusions ont été discutés lors d'un 
atelier nord-américain sur la gestion des populations 
d'esturgeons et lors de plusieurs rencontres du comité 
scientifique conjoint sur le plan de gestion de la pêche. 
La présente directive est appuyée par des recommanda­
tions de ce comité. 

Références: Dumont, P., G. Desjardins, R. Fortin, 
N. Foumier et M. Bernard. 1987. L'Esturgeon jaune 
(Acipenser fulvescens): biologie et exploitation dans les 
eaux du fleuve Saint-Laurent et de l'archipel de Mont­
réal. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
du Québec. Direction régionale de Montréal. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Mont­
réal (en préparation). 

Dumont, P., R. Fortin, G. Desjardins and M. Ber­
nard. 1986. Biology and exploitation of Lake sturgeon 
in the Québec waters of the Saint-Laurent River. In 
CH. Olver (ed.). 1987. Proceedings of a workshop on 
the lake sturgeon (acipenser fulvescens). Ont. Fish. 
Tech. Rep. Ser. 23: 57-76. 

Dumont, P. et al. 1987. Avis scientifique sur le 
statut de la population d'Esturgeon jaune dans le sys­
tème du fleuve Saint-Laurent. Ministère du Loisir, de 
la Chasse et, de la Pêche du Québec et ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec. Avis scientifique 87/1. 21 p. 

Lieu de pêche: Lac Champlain (baie Missisquoi) 
(région 06, zone 8) 

Sujet: Saison de pêche commerciale à la 
seine et contingent de captures de 
Grands Corégones 

Directive: Pêche commerciale autorisée du 88-10-01 
au 88-12-15 (Barbotte brune, Carpe, Cisco de lac, 
Grand Corégone, Lotte, Malachigan, Meuniers, Su­
ceurs). 

Justification: Depuis le ban sur la pêche commerciale 
au Doré jaune en 1970, la principale espèce-cible 
justifiant cette pêche est le Grand Corégone, espèce qui 
n'est présente dans la baie qu'à l'automne. Elle quitte 
alors la zone profonde du lac Champlain pour venir 
frayer dans la baie. Les dates fixées offrent aux pê­
cheurs toute la latitude voulue pour ajuster leur saison 
de manière à profiter des concentrations de fraye. La 
saison a d'ailleurs été prolongée de 15 jours par rapport 
à 1984 pour respecter ce principe. Cette espèce n'est 
pas exploitée par les pêcheurs sportifs du lac Cham­
plain. 

Méthodologie: Entre 1982 et 1984, nous avons pro­
cédé à un échantillonnage périodique de la récolte de 
Grand Corégone. Un examen des informations accumu­
lées permet de croire que cette population pourrait être 
exploitée davantage. Le contingent a été fixé en fonc­
tion de la superficie d'habitat propice aux Salmonidés 
dans la section nord du lac Champlain et d'un rende­
ment annuellement soutenable de 0,5 kg/hab. 

Références: Mongeau, J.R. 1979. Dossier des pois­
sons du bassin versant de la baie Missisquoi et de la 
rivière Richelieu, de 1954 à 1977. Ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direction 
régionale de Montréal. Service de l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune. Montréal. Rapp. tech. 06-24. 
251 p. 
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Lieu de pêche: Lac Saint-François (région 06, zone 8 et 25) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

En front des lots 
10, 12 et 28 à 38 
du comté de Hun­
tingdon; pourtour 
de l'île au Mouton 
(rayon de 1,6 km) 

Cages à 
anguille 

100 engins 

Anguille d'Amérique 
Barbue de rivière 
Carpe 
Lotte 
Meuniers 
Barbettes 
Cra pet-soleil 
Crapet de roche 
Marigane noire 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

En front du comté 
de Huntingdon; 
pourtour de l'île 
au Mouton (rayon 
de 1,6 km); en 
front des lots 
20 et 21 du comté 
de Beauhamois 

Filet 
maillant 

Ligne 
dormante 

Total de 
672 brasses 

de filet 

Total de 
3 000 hameçons 

Maille de 19 cm 
et plus 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 
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Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Lac Saint-François (région 06, zone 25) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Barbue de rivière 
Crapet-soleil 
Crapet de roche 
Marigane noire 
Barbottes 
Carpe 
Lotte 
Meuniers 
Suceur blanc 
Sucear jaune 
Suceur rouge 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-06-15 

88-05-01 
au 

88-06-15 

Rive sud du lac, 
de l'embouchure 
du canal de 
Beauhamois à 
celle de la ri­
vière au Sau­
mon; canaux 
Caza I et II, 
Daoust, Trépa-
nier et tous les 
canaux de Saint-
Anicet à la 
pointe Biron 
Autres canaux, 
Saint-Anicet 
à l'embouchure 
de la rivière au 
Saumon 

Seine 
Total de 

70 brasses 
de filet 

Maille de 5 cm et 
plus: longueur max. 
de 35 brasses 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Lac Saint-Louis (région 06, zone 8) 

GO 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport. 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Barbue 
Carpe 
Crapet de roche 
Cra pet-soleil 
Lotte 
Meuniers 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Esturgeon jaune 

Ind. N i l Ind. Ind. 

Ind. N i l Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

89-03-31 

88-04-01 
au 

88-04-14 
et 

88-06-15 
au 

89-03-31 

Chenal des ba­
teaux de part 
et d'autre du 
chenal jusqu'à 
une profondeur 
minimale de 
3 m 

Filet 
maillant 

Total de 
550 brasses 

de filet 

Maille de 19 cm 
à 20 cm 

Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Barbue 
Carpe 
Crapet de roche 
Crapet-soleil 
Lotte 
Meuniers 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Ind. N U Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-06-14 

et 

88-09-01 
au 

88-11-30 

Chenal des ba­
teaux de part et 
d'autre du che­
nal jusqu'à une 
profondeur mini­
male de 3 m 

Filet-
trémail 

Total de 
200 brasses 

de filet 

Longueur max. de 
50 brasses 
Maille de 8,25 cm 
et plus 



Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Barbue 
Carpe 
Crapet de roche 
Crapet-soleil 
Lotte 
Meuniers 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-06-14 

et 
88-09-01 

au 
88-11-30 

îles de la paix 

Filet-
trémail 

Filet 
maillant 

Seine 

Total de 
50 brasses 

de filet 

Total de 
100 brasses 

de filet 

Total de 
35 brasses 

de filet 

Maille de 9 cm 
et plus 

Maille de 19 cm 
à 20 cm 

Maille de 5 cm 
et plus; hauteur 
maximale de 6 m 

Rive sud entre 
le ruisseau 

88-05-15 Saint-Jean et le Filet Total de Maille de 19 cm 
Carpe Ind. Nil Ind. Ind. au bras sud-ouest maillant 100 brasses et plus 

88-06-15 de la rivière de filet 
Châteauguay 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Bassin de Laprairie (région 06, zone 8) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe Pêche Pêche Pêche Engins de pêche 
d'espèces de Masse alim. sport. comm. Saison Site particulier 

poissons (kg) (kg) (kg) (kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

En front du 
Carpe comté de La­
Meuniers [ 88-04-01 prairie depuis 
Suceur blanc Ind. Nil Ind. Ind. | au une ligne si­
Suceur jaune [89-03-31 tuée à 300 m Total de 
Suceur rouge J au nord et à Filet 100 brasses Maille de 19 cm 

l'ouest du che­ maillant de filet à 20 cm 
1 88-06-15 nal connu des 

Esturgeon jaune Ind. Nil Ind. Ind. \ au pêcheurs au 

l 89-03-31 centre du 
bassin 
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Répartition de la récolte-et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent (région 06, zone 8) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pèche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Barbue 
Carpet-soleil 
Crapet de roche 
Lotte 
Carpe 
Meuniers 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-06-14 

et 

88-09-01 
au 

88-11-30 

En face des lots 
65 à 100 à La-
valtrie, 440, 
471, 514 et 545 
du comté de 
Berthier; en 
front des muni­
cipalités de 
Saint-Sulpice et 
Repentigny ainsi 
que près des îles 
en aval de 
Sainte-Thérèse, 
de Repentigny à 
Saint-Sulpice 

Verveux 44 engins 

Esturgeon jaune 
Carpe 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-06-15 

au 
89-03-31 

Lots 65 à 100 
à Lavaltrie; pour­
tour de l'île 
Saint-Ours 

Filet 
maillant 

Total de 50 
brasses de -

filet 

Maille de 19 cm 
à 20 cm 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pèche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Barbotte brune 
Carpe 
Cisco de lac 
Lotte 
Malachigan 
Meuniers 
Crapet-soleil 
Crapet de roche 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Grand Corégonne 

Ind. N i l Ind. Ind. 

12 000 Nil Négl. Ind. 

-10-01 
au 

-12-15 

Face aux lots 
202, 210 et 214 
du comté de 
Missisquoi 

Seine Total de 
300 brasses 

de filet 

Longueur max. de 
100 brasses 
Maille de 7,6 cm 
et plus 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Lac Champlain (baie Missisquoi) (région 06, zone 8) 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rivière Richelieu (région 06, zone 8) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

89-03-31 

En front des lots 
63, 64 et 68 de 
la concession 
Bleury et des 
lots 69, 70 et 
70A de la 
concession Iber­
ville 

Trappe 4 engins 
Longueur maximum 
des ailes: 360 
brasses 

Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Carpe 
Crapet de roche 
Crapet-soleil 
Meuniers 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-04-30 

et 

88-10-01 
au 

89-03-31 

En front des lots 
1 à 67, 70 à 79 
du comté d'Iber­
ville et des lots 
9 à 19, 29 à 52 
du comté de 
Saint-Jean 

Verveux 25 engins 
Maximum de 94 
brasses d'ailes 
pour 5 verveux 
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3.1.5 Lac Saint-Pierre et 
les eaux attenantes 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(régions 04 et 06, zone 7) 

Sujet: Cartographie des secteurs de pêche commer­
ciale au lac Saint-Pierre: le lac Saint-Pierre, 
l'archipel du lac Saint-Pierre et la baie Saint-
François 

Justification: Afin de trancher différents malentendus 
qui se répètent annuellement à propos de la définition 
des différents secteurs de pêche commerciale de la 
région du lac Saint-Pierre, nous présentons ici la des­
cription de chacun des secteurs ainsi que leur localisa­
tion cartographique (voir la carte ci-jointe).-

Secteur no 1 : Lac Saint-Pierre 

Les eaux du fleuve Saint-Laurent comprises entre le 
pont Laviolette (pont des Trois-Rivières) et la ligne 
brisée quiA va de l'extrémité nord-est de la rive de la 
baie de l'île aux Grues jusqu'à la pointe de la Grande 
Commune sur la rive sud du Saint-Laurent en passant 
par l'extrémité nord-est des îles de la Girodeau, de la 
Traverse, aux Sables, Plate et de la Pointe des îlets. 

Secteur no 2: Archipel du lac Saint-Pierre /Secteur 
des Iles) 

Secteur du fleuve Saint-Laurent limité à l'est par le 
lac Saint-Pierre et à l'ouest, par une ligne brisée formée 
par la route 158, de Berthierville au quai d'Alençon et 
par une ligne droite, du quai d'Alençon au quai de 
Sorel, à l'exception de la baie Saint-François. 

Section no 3: Baie Saint-François 

La baie Saint-François elle-même, limitée au nord 
par une ligne brisée allantde l'embouchure de la rivière 
Yamaska à la Pointe des îlets, à la Pointe de la Grande 
Commune et finalement, à l'embouchure de la rivière 
Saint-François. 

Référence: Service de l'aménagement et de l'exploi­
tation de la faune de Trois-Rivières. 
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(régions 04 et 06, zone 7) 

Sujet: Plan de développement de la pêche au lac 
Saint-Pierre 

Le MLCP, de concert avec le MAPA, a réalisé en 
1987, un plan global de développement de la pêche (à 
des fins d'alimentation, sportive et commerciale) afin 
de maximiser les bénéfices socio-économiques reliés à 
la pratique de la pêche au lac Saint-Pierre. 

Cheminement: Les biologistes des deux ministères, 
réunis en un comité scientifique conjoint, ont analysé 
toutes les études réalisées sur les poissons et leur 
exploitation: ils ont ainsi brossé un tableau complet du 
statut des stocks pour les principales espèces de pois­
sons exploitées. Les gestionnaires des deux ministères 
ont par la suite statué sur des objectifs de gestion 
communs concernant la conservation des espèces et le 
développement de la pêche sportive et de la pêche 
commerciale plus particulièrement. Dans certains cas, 
ils ont aussi mis au point des scénarios de gestion pour 
parvenir aux objectifs retenus. 

Ensuite, les deux ministères ont invité les principaux 
intervenants dans le domaine de la pêche au lac Saint-
Pierre et le public en général à des soirées d'informa­
tion où ils ont présenté l'ensemble des connaissances 
scientifiques et discuté des résultats. Quelques semaines 
plus tard, ils ont aussi tenu conjointement un atelier de 
consultation où les intervenants, en groupes restreints, 
ont pu discuter et exprimer leurs commentaires sur les 
objectifs et les scénarios de gestion. Par la suite, les 
commentaires émis ont été intégrés au maximum par 
les spécialistes dans la production du plan de gestion de 
la pêche. 

Le plan de gestion de la pêche: L'ensemble des 
modifications aux modalités de pêche au lac Saint-
Pierre ont été étalées sur trois années: en 1988, les 
modifications apportées visent (a poursuite de la réduc­
tion de la récolte d'une espèce surexploitée, l'Esturgeon 
jaune. 

Références: Bélanger, L., P. Blanchette, D. Gélinas, 
S. Tremblay et H. Vanlandeghem. 1984. Exploitation 
commerciale et reproduction du Grand Brochet (Esox 
lue lus) et de la Perchaude (Perça flavescens) au lac 
Saint-Pierre. Québec. Groupe d'étude et de recherche 
multidisciplinaire en écologie de Trois-Rivières pour le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pèche du 

Québec. Direction régionale des Trois-Rivières. Service 
de l'aménagement et de l'exploitation de la faune. 
Trois-Rivières-Ouest, 49 p. 

Bernard, M. et D. Bourbeau, 1987. Taille des per-
chaudes capturées au verveux à la pêche commerciale à 
la baie Saint-François et à la baie Maskinongé au 
printemps 1986. Ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche du Québec. Direction régionale des Trois-
Rivières. Service de l'aménagement et de l'exploitation 
de la faune. Trois-Rivières-Ouest. 35 p. 

Bernard, M. et G. Codin-Blumer. 1987. Caractéristi­
ques morphométriques de quatorze espèces de poissons 
capturés par les verveux, à la pêche commerciale au lac 
Saint-Pierre en 1983. Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche du Québec. Direction régionale des 
Trois-Rivières. Service de l'aménagement et de l'ex­
ploitation de la faune. Trois-Rivières-Ouest (en prépa­
ration). 

Dumont, P., R. Fortin, G. Desjardins and M. Ber­
nard. 1986. Biology and exploitation of lake Sturgeon 
in the Québec Waters of the Saint-Laurent river. In 
CH. Olver (ed.). 1987. Proceedings of a workshop on 
the lake Sturgeon (Acipenser fulvescens). Ont. Fish. 
Tech. Rep. Ser. 23: 57-76. 

Dumont, P., G. Desjardins, R. Fortin, N. Fournier et 
M. Bernard. 1987. L'Esturgeon jaune (Acipenser ful­
vescens): biologie et exploitation dans les eaux du 
fleuve Saint-Laurent et de l'archipel de Montréal. Mi­
nistère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction régionale de Montréal. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Mont­
réal (en préparation). 

Hart, C , S. Forbes, N. Pettigrew et S. Toutant. 
1983. La pêche d'hiver au lac Saint-Pierre: analyse 
bio-socio-économique. Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche du Québec. Direction régionale 
des Trois-Rivières. Service de l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune Trois-Rivières-Ouest. Corpo­
ration pour la mise en valeur du lac Saint-Pierre et 
municipalité de Notre-Dame-de-Pierreville. 37 p. 

Hazel, P.P. et C. Pomerleau, 1986. Ressources ich-
tyennes et activités halieutiques au lac Saint-Pierre. 
Bilan et analyse des connaissances en septembre 1985. 
Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction de la faune aquatique. Service des 
espèces d'eau fraîche. Québec. Rapp. tech. 86-03. 108 

P-

Janelle, C. 1987. Impacts socio-économiques reliés à 
la pêche commerciale au lac Saint-Pierre. Ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec. Québec (en préparation). 
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Lamoureux, P. 1987. Données statistiques sur la 
pêche commerciale au lac Saint-Pierre. Ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec. Sous-ministériat aux Pêches. Direction de la 
recherche. Québec (en préparation). 

Lévesque, F. et C. Pomerleau. 1986. Contamination 
de la chair de certaines espèces de la faune aquatique et 
amphibienne du lac Saint-Pierre par les biphényles 
polychlorés, le mirex et le mercure (1983-1984). Minis­
tère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. 
Direction de la faune aquatique. Service des espèces 
d'eau fraîche. Québec. Rapp. tech. 86-01. 105 p. 

Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche et 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation. 1987. Avis scientifique sur le statut de la 
population de la Perchaude au lac Saint-Pierre. Comité 
scientifique conjoint, Québec. Ais 87/3. 26 p. 

Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, et 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation. 1987. Avis scientifique sur le statut de la 
population de l'Esturgeon jaune dans le système du 
fleuve Saint-Laurent. Comité scientifique conjoint. 
Québec. Ais 87/1. 21 p. 

Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche et 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation. 1987. Avis scientifique sur le statut de la 
population du Grand Brochet au lac Saint-Pierre. 
Comité scientifique conjoint. Québec. Avis 87/2. 17 p. 

Portelance, B. 1987. Données sur la pêche à l'Écre-
visse. Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec. Sous-ministériat aux 
Pêches. Direction de la recherche. Québec (en prépara­
tion). 

Roy, C. 1985. Effort et succès de la pêche commer­
ciale au verveux au lac Saint-Pierre en 1983. Corpora­
tion pour la mise en valeur du lac Saint-Pierre pour le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction régionaledes Trois-Rivières. Service 
de l'Aménagement et de l'exploitation de la faune. 
Trois-Rivières-Ouest. 

Roy, C. 1986. Aspects socio-économiques de la 
pêche commerciale dans la région du lac Saint-Pierre 
en 1983. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche du Québec. Direction régionale des Trois-
Rivières. Service de l'aménagement et de l'exploitation 
de la faune. Trois-Rivières-Ouest. 36 p. 

Roy, C. 1986. Importance relative de la biomasse 
pêchée, commercialisée et rejetée pour les espèces de 
poissons capturés au verveux au lac Saint-Pierre en 
1983. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
du Québec. Direction régionale des Trois-Rivières. Ser­

vice de l'aménagement et de l'exploitation de la faune. 
Trois-Rivières-Ouest. 44 p. 

Roy, C. 1986. Répartition et sélectivité des filets 
maillants, des lignes dormantes et des seines de la 
pêche commerciale au lac Saint-Pierre en 1983. Minis­
tère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. 
Direction régionale des Trois-Rivières. Service de l'a­
ménagement et de l'exploitation de la faune. Trois-
Rivières-Ouest. 40 p. 

Sorecom Inc. 1986. Enquête sur la qualité de la 
pêche sportive au lac Saint-Pierre. Sorecom Inc. pour 
le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction de la faune aquatique. Service des 
espèces d'eau fraîche. Québec. Rapp. préliminaire. 44 
P 

Tessier, C. 1986. Modes de gestion des pêcheries 
commerciales et sportives du Canada et des Etats du 
nord-est américain spécialement pour le Doré jaune 
(Stizostedion vitreum), la Perchaude (Perça flavescens) 
et le Grand Brochet (Esox lucius). Ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direction 
régionale des Trois-Rivières. Service de l'aménagement 
et de l'exploitation de la faune. Trois-Rivières-Ouest. 
33 p. 

Tessier, C. 1987. Relations intra et inter-spécifiques 
chez le Doré jaune (Stizostedion vitreum), la Perchaude 
(Perça flavescens) et le Grand Brochet (Esox lucius). 
Revue de littérature. Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche du Québec. Direction régionale des 
Trois-Rivières. Service de l'aménagement et de l'ex­
ploitation de la faune. Trois-Rivières-Ouest. 37 p. 

Therrien, J. 1986. Les enquêtes de 1984 et 1985 sur 
la pêche sportive en eau libre au ' lac Saint-Pierre, 
analyse critique des méthodologies et validation des 
résultats. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche du Québec. Direction de la faune aquatique. 
Services des espèces d'eau fraîche. Québec. Rapp. 
tech. 86-05. 85 p. 

Therrien, J. 1986. Enquête sur la pêche sportive en 
eau libre au lac Saint-Pierre en 1985. Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale des Trois-Rivières. Service de l'aména­
gement et de l'exploitation de la faune. Trois-Rivières-
Ouest. 98 p. 

Lieu de Pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(région 04 et 06, zone 7) 

Sujet: Restrictions à la pêche commerciale de l'Es­
turgeon jaune 

Directive: En 1987, la saison de pêche à l'Esturgeon 
jaune a été significativement raccourcie: elle s'étend 
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maintenant sur quatre mois seulement, soit du 1" juillet 
au 31 octobre. De plus, la dimension de la maille étirée 
autorisée pour la pêche au filet maillant est maintenant 
de 19 cm à 20 cm, au lieu de 19 cm et plus. 

Ces mesures s'inscrivent dans une démarche échelon­
nées sur trois années. En 1988-1989, l'utilisation de la 
ligne dormante pour la pêche à l'Esturgeon jaune est 
abolie. Enfin, en 1989-1990, la saison de pêche à 
l'Esturgeon jaune pourra, si requis, être réduite à nou­
veau et fermera alors le 16 septembre de chaque année. 

Justification: L'Esturgeon jaune est une espèce forte­
ment surexploitée dans l'ensemble du fleuve Saint-
Laurent et la portion du stock qui utilise le secteur de 
l'achipel du lac Saint-Pierre est manifestement la plus 
détériorée. Il apparaît donc urgent de prendre immédia­
tement des mesures efficaces afin d'assurer le maintien 
à long terme de la pêche commerciale à cette espèce. 

La réduction de la durée de la saison de pêche vise 
une diminution significative de la récolte totale et la 
réglementation concernant la dimension de la maille, 
une meilleure protection des géniteurs, sur lesquels 
repose le maintien de l'exploitation elle-même. 

Références: Dumont, P., R. Fortin, G. Desjardins 
and M. Bernard. 1986. Biology and exploitation of 
lake sturgeon in the Québec waters of the Saint-Laurent 
river. In CH. Olver (ed.). 1987. Proceedings of a 
workshop on the lake sturgeon (Acipenser fulvescens). 
Ont. Fish. Tech. Rep. Ser. 23: 57-76. 

Dumont, P., G. Desjardins. R. Fortin, N. Fournier et 
M. Bernard. 1987. L'Esturgeon jaune (Acipenser ful­
vescens): biologie et exploitation dans les eaux du 
fleuve Saint-Laurent et de l'archipel de Montréal. Mi­
nistère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction régionale de Montréal. Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune. Mont­
réal (en préparation). 

Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche et 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation. 1987. Avis scientifique sur le statut de la 
population de l'Esturgeon jaune dans le système du 
fleuve Saint-Laurent. Comité scientifique conjoint. 
Québec. Avis 87/1. 21 p. 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(Régions 04 et 06, zone 7) 

Sujet: Restriction de la saison de pêche à l'Alose 
savoureuse du 1" mai au 1" juillet 

Directive: Comme ce sera le cas dans la portion du 
fleuve Saint-Laurent comprise entre le pont de Trois-
Rivières et la pointe est de l'île d'Orléans, la pêche 
commerciale à l'Alose savoureuse au lac Saint-Pierre et 

les eaux attenantes sera restreinte du 1" mai au 1" 
juillet. 

Justification: Cette mesure vise à uniformiser l'en­
semble des activités de pêche commerciale dans le 
couloir fluvial. Puisque nous appliquons cette mesure 
dans le fleuve Saint-Laurent en aval du pont Laviolette, 
il est essentiel d'ajuster conséquemment les modalités 
de pêche au lac Saint-Pierre. 

La pêche, à l'Alose savoureuse se pratique à l'aide de 
filets maillants (dérivants ou fixes) de maille étirée de 
13 cm. A l'exception des engins de pêche à l'alose, 
aucun autre filet de maille inférieure à 18 cm n'est 
autorisée au lac Saint-Pierre. 

Les engins de pêche à l'alose peuvent être utilisés 
pour la capture du Doré de grande taille ou de l'Estur­
geon jaune en période de pêche interdite à ces espèces 
ou en période de plus grande utilisation du fleuve par 
les pêcheurs sportifs. 

Puisque l'Alose savoureuse n'est présente au cours 
de la montaison de fraye au lac Saint-Pierre que de la 
mi-mai à la mi-juin, il est possible de restreindre la 
saison de pêche commerciale à l'Alose du 1" mai au 1" 
juillet sans pénaliser les pêcheurs commerciaux, ce qui 
permet de limiter l'utilisation des filets de maille de 13 
cm pour la capture d'autres espèces. 

Références: Mailhot, Y. 1985. Justification de la 
restriction de la saison de pêche à l'Alose savoureuse 
du 1er mai au 1" juillet dans le fleuve Saint-Laurent, du 
pont Laviolette à l'île d'Orléans. Note de service adres­
sée à Jacques Picard, en date du 19 décembre 1985. 
4 p. 

Observations sur le terrain réalisées au cours de l'été 
1987 (Service de l'aménagement et de l'exploitation de 
la faune de Trois-Rivières). 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(régions 04 et 06, zone 7) 

/ 

Sujet: Effort de pêche commerciale à l'Alose savou­
reuse 

Directive: L'effort de pêche commerciale à l'Alose 
savoureuse autorisé et augmenté de 190 brasses de filet 
maillant dérivant. 

Justification: Cette augmentation de l'effort de pêche 
à l'Alose s'appuie sur une étude récente démontrant la 
capacité du stock d'Alose à supporter un prélèvement 
plus important. 

Référence: Provost, J. 1987. L'Alose savoureuse 
(Alosa sapidissima. Wilson) du fleuve Saint-Laurent: 
étude comparative des phénotypes morphologiques et 
de certains aspects de la biologie de quelques popula-
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tions. Mémoire à l'Université du Québec à Montréal. 
Montréal. 193 p. 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(régions 04 et 06, zone 7) 

Sujet: Allégement des modalités de récolte des écre-
visses 

Directive: La pêche aux écrevisses est maintenant 
autorisée sans restriction de récolte, selon les mêmes 
modalités de secteurs de pêche et de dates d'ouverture 
et de fermeture que le groupe d'espèces « Anguille 
d'Amérique, Barbotte brune, etc. » 

Justification: Le niveau actuel de récolte des écre­
visses est très bas et très largement inférieur au quota 
théorique expérimental précédemment autorisé de 50 t. 
De plus, la modalité de restriction à 10 t de la récolte 
admissible pour la période de la reproduction ne semble 
plus nécessaire: en effet, les femelles sont peu vulné­
rables à la pêche durant cette période. Des projets de 
pêche expérimentale accrue seront réalisés au cours des 
prochaines années. 

Références: Portelance, B. 1987. Avis scientifique 
sur le statut des populations d'écrevisses au lac Saint-
Pierre. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
du Québec et ministère de l'Agriculture, des Pêcheries 
et de l'Alimentation du Québec. Comité scientifique 
conjoint. Québec. Avis 87/4 (en préparation). 

Baribeau, L. et R. Savignac. 1983. Le suivi des 
populations d'écrevisses du lac Saint-Pierre exploitées 
commercialement GDG Environnement Mauricie Inc. 
et Université du Québec à Trois-Rivières pour le minis­
tère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. 
Direction de la faune aquatique. Service des espèces 
d'eau fraîche. Québec. 35 p. 

Savignac, R. et R. Couture. 1984. Potentiels d'ex­
ploitation des populations d'écrevisses du lac Saint-
Pierre (Québec). GDG Environnement Mauricie Inc. et 
Université du Québec à Trois-Rivières pour le ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. 
Direction de la faune aquatique. Service des espèces 
d'eau fraîche. Québec. 51 p. 

Talbot, J. 1985. Synthèses des connaissances ac­
tuelles sur les populations d'écrevisses du lac Saint-
Pierre et propositions sur la mise en valeur de leur 
exploitation commerciale. Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche du Québec. Direction de la faune 
aquatique. Service des espèces d'eau fraîche. Québec. 
19 p. 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
(régions 04 et 06, zone 7) 

Sujet: Contamination de la chair de poisson par des 
substances toxiques 

Des études sur la contamination de la chair des 
poissons du lac Saint-Pierre ont été réalisées en 1983 et 
1984. Elles ont porté sur les trois substances toxiques 
suivantes: le mercure, les biphényles polychlorés (BPC) 
et le mirex. 

Parmi les 11 espèces ou groupes d'espèces de pois­
sons péchés commercialement au lac Saint-Pierre et 
considérés dans notre étude des BPC et du mirex en 
1983 seule l'Anguille d'Amérique présente des spéci­
mens dont la teneur dépasse la limite administrative de 
tolérance ou la norme pour les BPC et le mirex, telles 
que fixées par Santé et Bien-Être Social pour la 
commercialisation des produits de la pêche au Canada. 

Parmi les sept espèces ou groupes d'espèces de 
poissons péchés commercialement au lac Saint-Pierre et 
considérés dans notre étude sur le mercure en 1984, 
deux espèces (Meunier noir et Perchaude) présentent 
des spécimens dont la teneur dépasse la limite adminis­
trative^ de tolérance de 0,5 mg/kg fixée par Santé et 
Bien-Être Social pour la commercialisation des produits 
de la pêche au Canada. 

Dans le cas de la Perchaude, le poids critique à partir 
duquel la limite administrative de tolérance est atteinte 
serait de 303 g. Pour cette espèce, l'étendue des poids 
enregistrés dans les verveux des pêcheurs commerciaux 
en 1983 se situe entre 16 g et 530 g, mais seul un faible 
pourcentage des prises dépasse le poids critique de 303 
g. Un tel exercice n'a pu être réalisé pour le Meunier 
noir compte tenu de l'absence d'une relation entre la 
masse de poissons de cette espèce et la teneur de leur 
chair en mercure. C'est à partir d'un poids de 800 g 
que des spécimens de Meunier noir parmi notre échan­
tillon, dépassent la limite de 0,5 mg/kg. 

Références: Bernard, M. et G. Codin-Blumer. 1987. 
Caractéristiques morphométriques de quatorze espèces 
de poissons capturés par les verveux à la pêche 
commerciale au lac Saint-Pierre en 1983. Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale des Trois-Rivières. Service de l'aména­
gement et de l'exploitation de la faune. Trois-Rivières-
Ouest (en préparation). 



Lévesque, F. et C. Pomerteau. 1986. Contamination 
de la chair de certaines espèces de la faune aquatique et 
amphibienne du lac Saint-Pierre par les biphényles 
polychlorés, le mirex et le mercure (1983 et 1984). 
Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pèche du 
Québec. Direction de la faune aquatique. Service des 
espèces d'eau fraîche. Québec. Rapp. tech. 86-01. 
105 p. 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Repartition de la récolte et modalités d'exercice de la pèche commerciale 

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes (région 04, zone 7) 

Récolte totale autorisée Répartition de ta récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Barbue de rivière 
Carpe 
Crapets 
Grand Corégone 
Lotte 
Meuniers 
Perchaude 
Éc revisses 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-05-31 

88-09-01 
au 

88-11-30 

88-06-01 
au 

88-08-31 

88-06-01 
au 

88-06-14 

Lac Saint-Pierre 
Baie Saint-
François 
Archipel du 
lac Saint-Pierre 

Lac Saint-Pierre 
Baie Saint-
François 

Archipel du 
lac Saint-Pierre 

Verveux 

Verveux 

1 680 engins 

2 100 engins 

Longueur maximale 
du guideau: 10 
brasses 

Longueur maximale 
des ailes: 4 brasses 

Esturgeon jaune 50 000' Nil Négl. 50 000' 
88-07-01 

au 
88-10-31 

Aucun 
Filet 

maillant 1515 brasses Maille de 19 cm 
à 20 cm 

Alose savoureuse Ind. Nil Nil Ind. 
88-05-01 

au 
88-07-01 

Entre le pont de 
Trois-Rivières et 
l'embouchure de la 
rivière Nicolet 

Filet 
maillant 
dérivant 

230 brasses Maille de 13 cm 



Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pèche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Poissons-appâts (tel 
que défini dans le 
Règlement de pêche 
du Québec) pour 
fins de pêche 
commerciale 

Ind. N i l Ind. Ind. 
-04-01 
au 

-11-30 
Aucun Seine 840 brasses Ind. 

Lotte Ind. Nil Ind. Ind. 
88-12-01 

au 
89-01-31 

Chenal-du-
Moine 
De la rivière 
Saint-François 
comprise entre 
l'île à l'Ail et 
le lac Saint-
Pierre 

Rivière Maski-
nongé de son 
embouchure à 1 
km en amont du 
pont de l'auto­
route 40 

Verveux 

Verveux 

1 engin 

51 engins 

Verveux 45 engins 

Longueur max. du 
guideau: 10 brasses 

Longueur max. des 
ailes: 4 brasses 

Il s'agit ici d'un prélèvement total visé et non d'un contingent. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n" 21 2889 

3.1.6 Fleuve Saint-Laurent entre 
Trois-Rivières et Québec 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent entre le pont de 
Trois-Rivières et la limite amont des 
eaux à marée à la pointe est de l'île 
d'Orléans (régions 03 et 04, zones 7 
et 21) 

Sujet: Pêche commerciale à toutes les es­
pèces de poissons autorisées 

Directive: Ouverture de la saison de pêche à l'Estur­
geon jaune le 88-06-15 et de la saison de pêche aux 
Dorés et aux Brochets le 88-05-13. 

Saison de pêche ouverte à l'année pour les autres 
espèces autorisées. 

Justification: L'Esturgeon jaune, les Dorés et les 
Brochets sont très recherchés par les pêcheurs commer­
ciaux. La saison de reproduction de ces espèces donne 
lieu à d'importants rassemblements qui rendent vulné­
rables les géniteurs à la pêche. Les délais dans l'ouver­
ture de la saison de pêche à ces espèces permettent 
d'assurer-le succès de la reproduction et par le fait 
même constituent un moyen pour favoriser une récolte 
stable au cours des années. 

Méthodologie: Il s'agit d'un statu quo par rapport 
aux années passées. 

Références: Travaux en voie de réalisation par le 
Service de l'aménagement et de l'exploitation de la 
faune de Trois-Rivières. 

Note sur la contamination de la chair du poisson par 
des substances toxiques: Des résultats d'analyses de la 
chair de Dorés jaunes provenant du fleuve Saint-
Laurent dans la région de la rivière Batiscan, en 1980, 
indiquent que la teneur en mercure de certains spéci­
mens dépasse la limite de tolérance administrative de 
0,5 mg/kg fixée par Santé et Bien-Être Social pour la 
commercialisation au Canada. 

Référence: Données non publiées du Service de l'a­
ménagement et de l'exploitation de la faune de Trois-
Rivières. 

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent entre le pont de 
Trois-Rivières et la limite amont des 
eaux à marée à la pointe est de l'île 
d'Orléans (régions 03 et 04, zones 7 
et 21) 

Sujet: Restriction de la saison de pêche à 
l'Alose savoureuse du 1" mai au 1" 
juillet 

Directive: La saison' de pêche à l'Alose savoureuse 
sera dorénavant restreinte à la période allant du 1" mai 
au 1" juillet. 

Justification: La pêche à l'Alose savoureuse se prati­
que à l'aide de filets maillants (dérivants ou fixes) de 
maille étirée de 13 cm. A l'exception des engins de 
pêche à l'alose, aucun autre filet de maille inférieure à 
18 cm n'est autorisé dans cette portion du fleuve Saint-
Laurent. 

Les engins de pêche à l'alose peuvent être utilisés 
pour la capture du Doré de grande taille ou de l'Estur­
geon jaune en période de pêche interdite à ces espèces 
ou en période de plus grande utilisation du fleuve par 
les pêcheures sportifs. 

Puisque l'Alose savoureuse n'est présente au cours 
de la montaison de fraye dans cette portion des zones 7 
et 21 que de la mi-mai à la mi-juin, il est possible de 
restreindre la saison de pêche commerciale à l'Alose du 
1" mai au 1" juillet sans pénaliser les pêcheurs commer­
ciaux, ce qui permet de limiter l'utilisation des filets de 
maille de 13 cm pour la capture d'autres espèces. 

Références: Mailhot, Y. 1985. Justification de la 
restriction de la saison de pêche à l'Alose savoureuse 
du 1" mai au 1" juillet dans le fleuve Saint-Laurent, du 
pont Laviolette à l'île d'Orléans. Note de service adres­
sée à Jacques Picard, en date du 19 décembre 1985. 
4 p. 

Oberservations sur le terrain réalisées au cours de 
l'été en 1987 (Service de l'aménagement et de l'exploi­
tation de la faune de Trois-Rivières). 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Esturgeon jaune Ind. Nil Négl. Ind. 
88-06-15 

au 
89-03-31 

Dorés 
Brochets Ind. Nil Ind. Ind. 

88-05-13 
au 

89-03-31 

Anguille d'Amérique 
Barbotte brune 
Poulamon atlantique 
Perchaude 
Grand Corégone 
Lotte 
Carpe 
Éperlan arc-en-ciel 
Crapet-soleil 
Marigane noire 
Barbue de rivière 
Meuniers 
Suceur blanc 
Suceur jaune 
Suceur rouge 
Écrevisses 
Esturgeon noir 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Aucun à l'excep­
tion des trappes 
fixes, tel que 
spécifié sur 
les permis 

Filet 
maillant 

Trappe 

Verveux 

Ligne 
dormante 

251 engins 
pour 4 295 
brasses de 

filet 

24 engins pour 
3 496 brasses 
de guideaux 

1 456 engins 
pour 15 060 
brasses de 
guideaux 

349 engins 
pour un total 

de 34 900 
hameçons 

Maille de 18 cm 
et plus 

Maille de 3 cm 
maximum pour les 
guideaux 

Maximum de 100 
hameçons par 
engin 

Poissons-appâts (tel 
que défini dans le 
Règlement de 
pêche du Québec) 
pour fins de pêche 
commerciale 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Aucun Seine 
3 engins pour 

un total de 
47 brasses de 

filet 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent entre le pont de Trois-Rivières et la limite amont des eaux à marée à la pointe est de l'île d'Orléans 
(régions 03 et 04, zones 7 et 21) 



Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Alose savoureuse I n d . ^ Nil Négl. Ind. 
88-05-01 

au 
88-07-01 

Aucun 

Seine 

Filet 
maillant 

8 engins pour 
320 brasses 

8 engins pour 
320 brasses 

Maille de 13 cm 
à 15 cm 
Longueur maximum 
de 40 brasses 

Maille de 13 cm 
à 15 cm 
Longueur maximum 
de 40 brasses 

Ecrevisses Ind. Nil Nil Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Du pont de 
Trois-Rivières 
jusqu'à Bécan-
cour 

Casiers 
à 

écrevisses 
100 engins 



3.1.7 Fleuve Saint-Laurent, face aux 
comtés de Montmagny, L'Islet 
et Charlevoix 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent, face aux comtés de Montmagny, LTslet et Charlevoix (région 03, zone 21, districts 1 et 16) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pèche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Éperlan arc-en-ciel 
Poulamon atlantique 
Grand Corégone 
Esturgeon noir 

Ind. Nil Ind. Ind. 

1 

88-04-01 
au 

89-03-31 

Tel que spécifié 
sur le permis 

• 

Trappe 

Verveux 

Seine 

Ligne 
dormante 

70 engins pour 
5 447 brasses 

4 engins pour 
40 brasses 

7 engins pour 
210 brasses 

200 hameçons 

Maille de 3 cm 
maximum pour les 
guideaux 

Esturgeon noir Ind. Nil Ind. "ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Tel que spécifié 
sur le permis 

Filet 
maillant 

25 engins pour 
626 brasses 

Maille de 18 cm 
et plus 

Eperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Tel que spécifié 
sur le permis 

Filet 
maillant 

3 engins pour 
85 brasses 

Maille de VA" 
minimum 

Eperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
Du 88-09-01 
à la ferme­
ture de la 
navigation 
maritime 

Tel que spécifié 
sur le permis 

Seine 9 engins pour 
280 brasses 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n" 21 ' 2893 

3.1.8 Rive sud du fleuve et du golfe du 
Saint-Laurent, baie des Chaleurs 
et îles de la Madeleine 

PLAN DE GESTION DE LA, PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Rive sud du fleuve et du golfe du 
Saint-Laurent, baie des Chaleurs et 
îles de la Madeleine 
(région 01, zone 21, districts 2 à 15 % 
et 26 à 28) 

Sujet: Pêche commerciale au Saumon 
atlantique 

Directive: Fermeture complète de la pêche commer­
ciale au Saumon atlantique. 

Justification: Les nombreuses études et informations 
disponibles démontrent que les stocks des rivières à 
saumon du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie sont à 
des niveaux tellement faibles qu'ils ne peuvent suppor­
ter de prises commerciales. De sévères restrictions ont 
été apportées à la pêche sportive allant jusqu'à la 
fermeture complète sur plusieurs rivières. 

Méthodologie: Analyse des statistiques de pêche. 
Décomptes annuels de géniteurs dans les rivières. 

Référence: Anonyme. 1985. Le Saumon atlantique 
anadrome, bilan 1985 et recommandations. Ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent et de la Gas­
pésie. 30 p. 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive sud du golfe du Saint-Laurent (région 01, district 2) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Gas par eau 
Éperlan arc-en-ciel 

anadrome 
Poulamon atlantique 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-08-01 
au 

88-11-30 

Tel que spécifié 
sur les permis 

Trappe 
spécifique 

100 engins pour 
23 682 brasses 
de guideaux 

Maille de l'A" 
à 2" pour les 
guideaux Anguille d'Amérique 

Gas par eau 
Éperlan arc-en-ciel 

anadrome 
Poulamon atlantique 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Tel que spécifié 
sur les permis 

Ligne 
dormante 

Verveux 

3 engins pour 
300 hameçons 

10 engins pour 
24 brasses de 

guideaux 

Maximum de 100 
hameçons par engin 

Esturgeon noir Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Tel que spécifié 
sur les permis 

Filet 
maillant 

94 engins pour 
5 040 brasses 

Maille de 7" 
minimum 

Éperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Tel que spécifié 
sur les permis 

Filet 

Seine 

7 engins pour 
275 brasses 

1 engin pour 
50 brasses 

Maille de VA" 
minimum 

Maille de l'A" 
minimum 

Alose savoureuse Ind. Nil Nil Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Tel que spécifié 
sur les permis 

Filet 
maillant 

10 engins pour 
565 brasses 

Maille de 5'// 
minimum 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Esturgeon noir Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Rivière-du-Loup 
à l'île-Verte 

Filet 8 engins pour 
286 brasses 

Maille de 7" 
minimum 

Anguille d'Amérique 
Esturgeon noir 
Alose savoureuse 
Éperlan arc-en-ciel 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Rivière-du-Loup 
à Cap-Chat 

Trappe 42 engins 
pour 

7 756 brasses 

Maille de 1 >A" 
à 2" pour les 
guideaux 

Anguille d'Amérique Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-11-30 

Rivière-du-Loup Verveux 4 engins 
Maille de 1 <A" 
à 2" pour les 
guideaux 

Éperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Rivière-du-Loup 
à Cap-Chat 

Filet 36 engins 
777 brasses 

Maille de 1V* 
minimum 

Alose savoureuse Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
89-03-31 

Rivière-du-Loup 
à Saint-Fabien 

Filet 23 engins pour 
659 brasses 

Maille de 5/2" 
minimum 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive sud du golfe du Saint-Laurent (région 01, zone 21, districts 3, 4, 5 et 6, du quai de Rivière-du-Loup à 
Ruisseau-à-Rebours) 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Eperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Tel que spécifié 
sur les permis 

Filet 
maillant 

Seine 

24 engins pour 
440 brasses 

1 engin pour 
50 brasses 

Maille de VA" 
minimum 

Maille de 1W 
minimum 

ON 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Baie des Chaleurs (région 01, zone 21, Pointe-Saint-Pierre à pointe au Maquereau) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Éperlan arc-en-ciel Ind. N i l Ind. Ind. 

88-09-11 
au 

88-12-31 
De Pointe-Saint-
Pierre à Newport 

Filet 

Seine 

54 engins pour 
1 080 brasses 

9 engins pour 
540 brasses 

Maille de VA" 
minimum 

Maille de 1 '// 
minimum 

Anguille d'Amérique Ind Nil Ind. Ind. 

88-09-01 
au 

88-12-31 
Verveux 2 engins pour 

20 brasses 

Maille de VA" 
à 2" pour 
les guideaux 

t o 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive sud du golfe du Saint-Laurent (région 01, zone 21, de Ruisseau-à-Rebours à Pointe-Saint-Pierre) 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Baie des Chaleurs (région 01, zone 21, pointe au Maquereau à Pointe-à-la-Garde) 

Récolte totale autorisée Repartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Éperlan arc-en ciel 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Gascons à 
Miguasha 

Seine 

Filet 
maillant 

Verveux 

24 engins pour 
1 440 brasses 

20 engins pour 
400 brasses 

1 engin pour 
10 brasses 

Maille de 1 'A" 
minimum 
Maille de VA" 
minimum 

Maille de l'A" 
minimum 

Éperlan arc-en ciel 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
89-03-05 

Miguasha à 
Pointe-à-la-
Garde 

Filet à 
poche 
Filet à 

réservoir 

52 engins 

44 engins pour 
968 brasses 

Maille de VA" 
minimum 
Maille de VA" 
minimum 

• 
Anguille d'Amérique Ind. Nil Ind. Ind. 

88-09-01 
au 

88-12-31 
Verveux 

2 engins pour 
20 brasses 

de guideaux 

Maille de l'A" 
à 2" pour les 
guideaux 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Éperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
89-01-31 

Aucun 
Filet 

maillant 
Seine 

5 354 engins 
Maximum de 15 
brasse de lon­
gueur par engin 

Anguille d'Amérique Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
88-11-30 

Aucun 

Verveux 
Trappe 
Seine 

300 engins 
Maximum de 15 
brasses de gui­
deau par engin 

Anguille d'Amérique Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
88-11-30 

Aucun 
Ligne 

dormante 
100 engins Maximum de 100 

hameçons par engin 

Poissons-appâts (tel 
que définis dans le 
Règlement de pêche 
du Québec) pour 
fins de pêche 
commerciale 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-04-01 

au 
88-11-30 

Aucun Seine 1 000 brasses Ind. 

T3 

a 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Iles-de-la-Madeleine (région 01, zone 21) 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, ri1 21 2899 

3.1.9 Rivières à saumon atlantique de 
la péninsule gaspésienne 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Rivière Cascapédia 
(région 01, zones 1 et 21 ) 

Sujet: Pêche au Saumon atlantique à des 
fins d'alimentation 

Ce type de pêche a fait l'objet d'une entente quin­
quennale paraphée le 16 octobre 1985 entre le 
M.L.C.P. et la bande autochtone de Maria, laquelle 
entente est entrée en vigueur le 1" juin 1986. 

Les objectifs de gestion en ce qui concerne le 
nombre de géniteurs laissés en rivière pour la reproduc­
tion sont fixés annuellement. 

La pêche sportive peut être fermée en cours de saison 
si nos inventaires et indicateurs de montaison nous 
indiquent que ce nombre de géniteurs ne sera pas 
atteint. 

Référence: Protocole d'entente relatif à la pêche au 
Saumon dans l'estuaire de la rivière Cascapédia entre le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, le 
Conseil de bande de Maria et la Société de gestion de la 
rivière Cascapédia. 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Rivière Ristigouche 
(région 01, zones 1 et 21) 

Sujet: Pêche* au Saumon atlantique à des 
fins d'alimentation 

L'entente triennale qui devait prendre fin en 1988 
s'est terminée en août 1987 à.la demande même du 
Conseil de bande de Restigouche. Le M.L.C.P. est à 
négocier une nouvelle entente et les détails de celle-ci 
seront connus ultérieurement. 
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3.1.10 Rivière Saguenay 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Rivière Saguenay 
(région 02, zone 21, district 16) 

Sujet: Pêche commerciale à diverses es­
pèces de poissons 

Directive: La période de fermeture s'étend du 88-05-
16 au 88-08-31. 

Justification: Les pêches fixes (à fascines) de ce 
secteur capturent accidentellement, à cette époque, de 
bonnes quantités de saumons adultes et de saumoneaux 
et peuvent alors avoir un impact appréciable sur les 
populations de Saumon atlantique des rivières de cette 
région. 

Méthodologie: Inspection journalière des pêches à 
fascines au cours de la saison de pêche de 1983 par le 
personnel du Service de l'aménagement et de l'exploi­
tation de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean. 

Référence: Lapointe, A. 1984. Vérification des cap­
tures de trois pêches à fascines de la rivière Saguenay. 
Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-
Jean. Service de l'aménagement et de l'exploitation de 
la faune. Jonquière. 53 p. 

3 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Lieu de pêche: Rivière Saguenay (région 02, zone 21, district 16) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Anguille d'Amérique 
Eperlan arc-en-ciel 
Poulamon atlantique 
Esturgeon noir 
Gaspareau 

Ind. Nil Négl. Ind. 

88-04-01 
au 

88-05-15 

et 

88-09-01 
au 

89-03-31 

Tel que spécifié 
sur le permis 

Trappe 
à fascines 

15 engins pour 
555 brasses 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 
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3.1.11 Rive nord du fleuve 
et du Golfe du Saint-Laurent 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Golfe du Saint-Laurent 
(région 09, zone 21, districts 17 et 
18) 

Sujet: Pêche commerciale à diverses es­
pèces de poissons autres que les Sal­
monidés anadromes 

Directive: La période de fermeture s'étend du 88-05-
16 au 88-08-31. 

Justification: Les pêches fixes (à fascines) de ces 
deux districts capturent à cette époque de grandes 
quantités de saumoneaux en migration vers l'océan et 
peuvent alors avoir un impact appréciable sur les popu­
lations de Saumon atlantique des rivières de cette ré­
gion. 

Méthodologie: Cette situation a été identifiée par un 
suivi journalier des captures de ces pêches fixes en 
1983. 

Références: Gingras, A. 1983. Vérification des 
pêches à fascines de la baie de la rivjère Laval — été 
1983. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
du Québec. Direction régionale de la Côte-Nord. Ser­
vice de l'aménagement et de l'exploitation de la faune. 
Sept-îles. 

Lapointe, A. 1984. Vérification des captures de trois 
pêches à fascines de la rivière Saguenay. Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec. Direc­
tion régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean. Service 
de l'aménagement et de l'exploitation de la faune. 
Jonquière. 53 p. 

Lieu de pêche: Golfe du Saint-Laurent 
(région 09, zone 21, districts 17 et 
18) 

Sujet: Pêche commerciale au Saumon 
atlantique 

Directive: Maintenir la fermeture de la pêche 
commerciale dans le district 17 et à l'ouest de Franque-
lin dans le district 18. 

Justification: Les populations de saumons des rivières 
de la Côte-Nord en amont de Franquelin accusent de 
sérieux déficits de géniteurs. La pêche sportive est 

interdite dans plusieurs des rivières de cette partie de la 
Côte-Nord (des Bscoumins, des Anglais, Mistassim, 
Franquelin) alors que des restrictions sur les saisons et 
les quotas quotidiens et annuels ont été imposées sur les 
rivières demeurées ouvertes (Laval, Petit Saguenay, 
Sainte-Marguerite, etc.) 

Méthodologie: Détermination du nombre de géniteurs 
requis et analyse des captures commerciales dans ce 
secteur en 1984 et 1985. 

Références: Caron, F., Y. Côté et G. Ouellet. 1984. 
Évaluation des stocks de saumons au Québec en 1983. 
Pronostics pour 1984. Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche du Québec. Direction de la faune 
aquatique. Service des espèces d'eau froide. 37 p. 

Rouleau, A. et J.P. Dorion. 1985. Saumon atlantique 
anadrome. Bilan 1985. Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche du Québec. Direction régionale 
de la Côte-Nord. Service de J'aménagement et de 
l'exploitation de la faune. Sept-îles. 45 p. 

Lieu de pêche: Rivière à Saumon atlantique de la 
rive nord du fleuve et du golfe du 
Saint-Laurent 
(région 09, zones 18 et 19) 

Sujet: Pêche à des fins d'alimentation 

Les contingents et les modalités d'exercice de la 
pêche 'à des fins d'alimentation sont donnés à titre 
indicatif. Ils sont le reflet des ententes antérieures entre 
le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche et les 
Conseils de bandes autochtones. 

Comme à chaque année, la pêche à des fins d'ali­
mentation fera l'objet de négociations et des modifica­
tions peuvent survenir quelques semaines avant le début 
de la pêche. 

Dans le cas de la rivière Betsiamites, le Règlement 
de pêche du Québec prévoit à l'article 18, paragraphe 
11, que: 

« La pêche dans la rivière Betsiamites, comté du 
Saguenay, est réservée aux Indiens. » 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du fleuve et du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, districts 17, 18 et 19) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Esturgeon noir 
Eperlan arc-en-ciel 
Poulamon atlantique 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-05-15 
et 

88-09-01 
au 

89-03-31 

A l'ouest de la 
rivière Laval tel 
que spécifié sur 
le permis 

Trappe à 
fascines 

43 engins pour 
1 990 brasses 

Esturgeon noir 
Eperlan arc-en-ciel 
Poulamon atlantique 

Ind. Nil Ind. Ind. 

88-04-01 
au 

88-05-15 
et 

88-08-01 
au 

89-03-31 

A l'est de la 
rivière Laval tel 
que spécifié sur 
le permis 

Trappe à 
fascines 

43 engins pour 
1 990 brasses 

Éperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Tadoussac à 
Sept-îles 

Filet 

Seine 

15 engins pour 
617 brasses 

2 engins pour 
50 brasses 

UJ 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, districts 20 et 21) 

Récoite totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Omble de fontaine 
anadrome 

Ind. Nil Ind. Ind. 
88-05-15 

au 
88-09-15 

Tel que spécifié 
sur le permis 

Filet 
maillant 

23 engins pour 
630 brasses 

Maille de 2" 
minimum et de 
3" maximum 

Éperlan arc-en-ciel Ind. Nil Ind. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Aucun Filet 
maillant 

61 engins pour 
1 525 brasses 

Maille de VA" 
minimum 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, districts 22, 23 et 24) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Omble de fontaine 
anadrome 

Ind. Nil Négl. Ind. 
88-05-15 

au 
88-09-15 

Aucune 
Filet 

maillant 
9 403 brasses Maille de 

2" à 3" 

Éperlan arc-en-ciel Ind. Nil Négl. Ind. 
88-09-01 

au 
88-12-31 

Aucun Filet 
maillant 

242 brasses Maille de VA" 
minimum 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 18) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 4 300 
saumons 

88-06-01 
au 

88-07-31 

À l'est de 
Franquelin 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
1 600 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 19) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 4 450 
saumons 

88-06-01 
au 

88-07-31 

Tel que spécifié 
sur les permis. 
Localisation des 
sites disponibles 
sur demande 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
3 290 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 20) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 3 350 
saumons 

88-06-01 
au 

88-08-15 

Tel que spécifié 
sur les permis. 
Localisation des 
sites disponibles 
sur demande 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
1 851 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 21) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 4 440 
saumons 

88-06-01 
au 

88-08-15 

Tel que spécifié 
sur les permis. 
Localisation des 
sites disponibles 
sur demande 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
2 818 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pèche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pèche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pèche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 

(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pèche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 2 075 
sau­
mons 

88-06-01 
au 

88-08-15 

Tel que spécifié 
sur les permis. 
Localisation des 
sites disponibles 
sur demande 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
1 714 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 23) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pèche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 9 700 
sau­
mons 

88-06-01 
au 

88-08-15 

Tel que spécifié 
sur les permis. 
Localisation des 
sites disponibles 
sur demande 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
6 887 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 22) 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pèche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pèche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Nil Ind. 4 700 
sau­
mons 

88-06-01 
au 

88-08-15 

Tel que spécifié 
sur les permis. 
Localisation des 
sites disponibles 
sur demande 

Filet 
maillant 

ou 
filet-

trappe 

Total de 
1 883 brasses 

de filet 

Maille de 13 cm 
minimum 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Lieujie pêche: Rivière des Escoumins (région 09, zone 21, district 17) 

Contingent Modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

57 saumons 88-06-11 
au 

88-07-15 

A la mer, entre 
l'ouest du quai 
et l'anse aux 
Basques 

Filet 
maillant 

2 engins Maille de 13 cm 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 24) 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Lieu de pêche: Rivière Betsiamites (région 09, zone 18) 

Contingent Modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pèche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

200 saumons 88-06-05 
au 

88-09-30 

Aucun Filet 
maillant 

Inapplicable Inapplicable 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Lieu de pêche: Rivière Moisie (région 09, zone 19) 

Contingent Modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

350 
saumons ' 

88-06-01 
au 

88-09-01 

Zec de la rivière 
Moisie, zone A 
(cf. carte ci-
jointe) 

Filet 
maillant 

4 engins 
Longueur de 23 m 
maximum 

Maille de 13 cm 

Saumon atlantique 
anadrome 

350 
saumons ' 

88-06-01 
au 

88-09-01 

A la mer, entre 
la rivière Moisie 
et l'aéroport 

" Filet 
maillant 

I engin 
Longueur de 200 
brasses maximum 

Maille de 13 cm 

Saumon atlantique 
anadrome 

Inapplicable 
88-06-01 

au 
88-09-15 

Zec de la 
rivière Moisie, 
zone A 

Pêche à la 
mouche et 

leurre 
métallique 

Inapplicable Inapplicable 

Omble de fontaine 
anadrome Inapplicable 

88-06-15 
au 

88-09-15 

Zec de la rivière 
Moisie, Zone B 
(cf. carte ci-
jointe) 

Filet 
maillant 

4 engins 
Longueur de 30 m 
maximum 

Maille de 5 cm 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 
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Carte 1: Zonage de la section aval 1 - - • • 



Carte 1 : Zones A et B de la rivière Moisie 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Lieu de pêche: Rivière Mingan (région Q9, zone 19) 

Contingent Modalités d'exercice de la pèche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou ' 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pèche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou ' 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Inapplicable Pas de pêc he prévue en 1 988-1989 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Lieu de pêche: Rivière Natashquan (région 09, zone 19) 

Contingent Modalités d'exercice de la pèche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

1 500 saumons 88-06-11 
au 

88-09-30 

Estuaire Filet 
maillant 

30 engins Aucune 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Lieu de pêche: Rivière Olomane/Coacoachou (région 09, zone 19) 

Contingent Modalités d'exercice de la pèche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pèche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

120 saumons 88-07-05 
au 

88-09-15 

Olomane Filet 
maillant 

1 engin Longueur de 23 m 
maximum 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Lieu de pêche: Rivière Saint-Augustin (région 09, zone 19) 

Contingent Modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 

Masse (kg) 
ou 

nombre 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

250 saumons 
88-07-05 

au 
88-09-15 

Petit-Saint-
Augustin 

Filet 
maillant 

20 engins 
maximum 

Longueur de 6 m 

Contingent et modalités d'exercice de la pêche à des fins d'alimentation 
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3.1.12 Baie James et Nouveau-Québec 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Lacs et cours d'eau de la Baie-James 
et du Nouveau-Québec 
(région 10, zones 17, 22, 23 et 24) 

Sujet: Pêche par les autochtones en vertu 
de la Loi sur les droits de chasse et 
de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec 

Directive: Niveaux d'exploitation garantis et absence 
de modalités d'exploitation. '„ 

Justification: Pour les Inuit, les niveaux d'exploita­
tion garantis sont fixés par la résolution 8SA-3F du 5 
février 1985 du Comité conjoint de chasse, de pêche et 
de piégeage, comité créé en vertu de la Loi sur les 
droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec. 

Pour les Cris, des niveaux d'exploitation garantis 
sont actuellement en négociation et les niveaux d'ex­
ploitation garantis provisoires négociés en 1977 sont 
toujours en application. 

Pour les Naskapis, qui bénéficient du droit d'exploi­
tation, des niveaux d'exploitation garantis sont en voie 
d'être négociés. 

Le Catostome, le Corégone (non-anadrome), l'Estur­
geon, la Laquaiche argentée, la Laquaiche aux yeux 
d'or et la Lotte sont des poissons réservés à l'usage 
exclusif des autochtones au nord du 50e parallèle en 
vertu de la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans 
les territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec. 

Ces niveaux d'exploitation garantis ne s'appliquent 
pas à des lacs ou cours d'eau précis mais à tout le 
territoire. 

Références: Comptes rendus des rencontres du 
Comité conjoint de chasse, de pêche et de piégeage, 
tenues les 20 janvier 1977 et 5 février 1985. 

Lieu de pêche: Rivière Koksoak 
(région 10, zone 23) 

Sujet: Pêche commerciale et pêche à des 
fins d'alimentation au Saumon atlan­
tique 

Directive: Contingents de 5 000 kg à des fins d'ali­
mentation et de 12 000 kg pour la pêche commerciale. 

Justification: Le Saumon atlantique de la baie d'Un-
gava est une ressource fort précieuse car elle est 
composée de divers types de populations (ex: saumons 
estuariens); c'est aussi une ressource plus fragile que le 
saumon méridional, puisqu'il ne réalise pas sa smoltifi-
cation avant 4, 5, 6 ou même 7 ans; de plus, il est 
soumis à une exploitation importante depuis plusieurs 
années. Le contrôle de son exploitation est donc impé­
ratif. 

Méthodologie: Les contingents de captures du Sau­
mon atlantique de la rivière Koksoak ont été établis à la 
suite de l'analyse et des recommandations du Groupe 
de travail sur les pêcheries de la Koksoak dans le cadre 
du mandat de la résolution 82-1 EX du Comité conjoint 
de chasse, de pêche et de piégeage. Cette analyse a été 
réalisée à l'aide des données historiques de cette acti­
vité, de l'évaluation des populations faite par le groupe 
d'étude conjoint Caniapiscau/Koksoak et des chiffres 
fournis par le Comité d'évaluation de la récolte autoch­
tone. 

Références: Groupe de travail sur les pêcheries. 
1982. Exploitation du saumon de la Koksoak. Compte 
rendu déposé au Comité conjoint de chasse, de pêche et 
de piégeage. 14 p. 

Note: Les opérations de pêche sur cette rivière sont 
soumises à certaines dispositions de la Loi sur les droits 
de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie 
James et du Nouveau-Québec. 

Lieu de pêche: Rivière George 
(région 10, zone 23) 

Sujet: Pêche sportive et pêche à des fins 
d'alimentation au Saumon atlantique 

Directive: Récolte totale autorisée de 16 000 kg ré­
partie entre la pêche à des fins d'alimentation 
(4 000 kg) et la pêche sportive (12 000 kg). 

Justification: Les captures de Saumon atlantique à 
des fins d'alimentation ont varié de 2 000 à 4 000 kg 
selon les années. D'autre part, la pêche sportive a 
prélevé de 4 000 à 12 000 kg annuellement au cours 
des dix (10) dernières années. Nos connaissances sur le 
potentiel halieutique de la rivière George sont très 
limitées, par contre nous soupçonnons que la récolte 
actuelle n'est pas loin du niveau maximal sécuritaire. 
Ceci devra être vérifié. 

Méthodologie: Synthèse des documents existants. 

Références: Rapports du Comité de recherche sur la 
récolte autochtone. 
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Note: Les opérations de pêche sur cette rivière sont 
soumises à certaines dispositions de la Loi sur les droits 
de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie 
James et du Nouveau-Québec. 

Lieu de pêche: Rivière à la Baleine 
(région 10, zone 23) 

Sujet: Pêche commerciale au Saumon 
atlantique 

Directive: Contingent de 3 000 kg à la pêche 
commerciale. 

Justification: Permettre le développement de la pêche 
commerciale compte tenu de la disponibilité des stocks 
et du faible niveau d'exploitation par d'autres types de 
pêche. 

Méthodologie: L'examen des données historiques dé- t 
montre que le niveau d'exploitation est faible. Le 
contingent de 3 000 kg est basé sur les prélèvements 
moyens effectués entre 1960 et 1970. Ce contingent est 
provisoire et devra être ajusté à la suite d'études ulté­
rieures. 

Références: Power, G. 1961. Salmon Investigations 
on the Whale River, in 1960 and the Development of 
an Eskimo Fishery for Salmon in Ungava Bay. Arctic 
14 (2): 119-120. 

Lejeune, R. 1968. La pêche industrielle sur les côtes 
du Nouveau-Québec. Inter-Nord 10: 125-129. 

Note: Les opérations de pêche sur cette rivière sont 
soumises à certaines dispositions de la Loi sur les droits 
de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie 
James et du Nouveau-Québec. 



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 
j ~ 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rivière Koksoak (région 10, zone 23) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pèche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pèche 
alim. 
(kg) 

Pèche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. 5 000 Ind. 12 000 88-07-15 
au 

88-09-30 
(pour la 

pêche com­
merciale) 

Aucun Filet 
maillant 

Ind. Aucune 

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rivière George (région 10, zone 23) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

X poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

X poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

16 000 4000 12 000 Nil 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Répartition de la récolte et modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Lieu de pêche: Rivière à la Baleine (région 10, zone 23) 

Récolte totale autorisée Répartition de la récolte Modalités d'exercice de la pêche commerciale 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Masse 
(kg) 

Pêche 
alim. 
(kg) 

Pêche 
sport, 
(kg) 

Pêche 
comm. 

(kg) 
Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Saumon atlantique 
anadrome 

Ind. Ind. Ind. 3 000 88-07-15 
au 

88-09-30 

Aucun Filet 
maillant 

Ind. Aucune 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988^1989 

Niveaux d'exploitation garantis et modalités d'exercice de la pêche pour les Cris 

Lieu de pêche: Lacs et cours d'eau de la Baie James et du Nouveau-Québec - aires d'intérêt cri et cri-inuit 
(région 10, zones 17 et 22) 

Niveaux d'exploitation garantis Modalités d'exercice de la pèche 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Nombre Saison Site particulier 

Engins de pèche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Nombre Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Grand Brochet 37 121 

Doré 46 581 

Corégones 185 534 

Esturgeon jaune 4 240 

Meuniers 93 652 Aucune 

Lotte 26 087 

Omble de fontaine 53 151 

Omble chevalier 1 399 

Touladi 21 077 



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Niveaux d'exploitation garantis Modalités d'exercice de la pêche 

Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Nombre Saison Site particulier 

Engins de pêche Espèce ou groupe 
d'espèces de 

poissons 
Nombre Saison Site particulier 

Nature Nombre maximum Caractéristiques 

Corégones 

Omble de fontaine 

Omble chevalier 
anadrome 

Omble chevalier 

Saumon atlantique 

Touladi 

48 783 

17 342 

97 645 

1 988 

7 930 

22 479 

Aucun 

Niveaux d'exploitation garantis et modalités d'exercice de la pêche pour les Inuit 

Lieu de pêche: Lacs et cours d'eau du Nouveau-Québec - aires d'intérêt inuit, cri-inuit et inuit-naskapi 
(région 10, zones 17 et 22) 
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3.2 Pêche sportive 

3.2.1 Pêche sportive dans les eaux autres 
que les rivières à saumon atlantique 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Les eaux de la province de Québec 

Sujet: Pêche sportive à la ligne 

La pratique de la pêche sportive au Québec obéit à 
une réglementation particulière qui tient compte du 
potentiel halieutique des espèces, du niveau de leur 
exploitation et des particularités régionales. 

Le territoire du Québec a été divisé en vertu du 
Règlement de pêche du Québec en 25 zones de pêche 

sportive où la réglementation générale est uniforme à 
l'intérieur de chaque zone. 

L'affectation particulière d'un territoire (parc, zec, 
etc.) à l'intérieur d'une de ces 25 zones permet bien 
souvent une gestion plus fine qui amène une réglemen­
tation spécifique. 

Dans le cadre du plan de gestion de la pêche, nous 
nous limiterons à présenter les saisons de pêche et les 
limites de prises quotidiennes et de possession des 25 
zones de pêche du Québec, pour les eaux autres que 
celles situées dans les parcs, les réserves fauniques, les 
zees et les eaux de pêche interdite. 

Le lecteur intéressé à plus de précisions est référé au 
Résumé du Règlement de pêche du Québec contenu 
dans la brochure « Pêche, chasse et piégeage » publiée 
et distribuée par le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche. 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Modalités d'exercice de la pêche sportive à la ligne 

Lieu de pêche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les réserves fauniques, les zees et les 
eaux de pêche interdite 

Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

a) Achigan à grande bouche, a) 6 en tout 
Achigan à petite bouche 

b) Brochet d'Amérique, Brochet (>j 6 en tout 
vermiculé, Brochet maillé, 

Grand Brochet 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout 

d) Esturgeon jaune d) I en tout 

e) Maskinongé e) 2 en tout 
f) Omble de fontaine, Omble f) 15 en tout 

de fontaine anadrome. Omble 
chevalier 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout 

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout 
douce 

a) l" avril au 9 juin 

b) \" avril au 12 mai 

c) \" avril au 12 mai 

d) 15 mai au 14 juin 

e) \" avril au 9 juin 

/) 6 sept, au 21 avril 

g) \" sept-, au 31 mai 

h) 6 sept, au 21 avril 
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Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

i) 5 en tout i) 6 sept, au 21 avril 

j) Touladi, Truite moulac j) 3 en tout j) 6 sept, au 21 avril 

k) Autres espèces k) Aucune k) Aucune 

2 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) l" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) \" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 9 juin 

/) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 15 en tout f) 6 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout g) \" sept, au 31 mai 

h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

h) 3 en tout h) 6 sept, au 21 avril 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune. Truite fardée 

i) 5 en tout i) 6 sept, au 21 avril 

j) Touladi, Truite moulac j) 3 en tout j) 6 sept, au 21 avril 

k) Autres espèces k) Aucune k) Aucune 

3 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé. 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) \" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) \" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

/) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 15 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout g) 1" sept, au 31 mai 

, h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

h) 3 en tout h) 12 sept, au 21 avril 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n" 21 2921 

Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

» 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

i) 5 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Touladi, Truite moulac j) 3 en tout j) 12 sept, au 21 avril 

k) Autres espèces k) Aucune k) Aucune 

4 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé. 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) 1er avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) 1" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) l" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine. Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

5 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1er avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) l" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) 1" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) l" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 
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i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 6 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

6 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) l" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) 1" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) l" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) V avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine. Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

7 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) \" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) \" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout ~ti) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) V avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 12 sept, au 20 déc. 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout g) V sept, au 31 mai 

h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

h) 3 en tout h) 12 sept, au 20 déc. 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

i) 5 en tout i) 12 sept, au 20 déc. 

j) Touladi, Truite moulac j) 3 en tout j) 12 sept, au 20 déc. 

k) Autres espèces k) Aucune k) Aucune 
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Limite de prise 

Zone (s) , Espèces quotidienne Période de fermeture 

8 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1" avril au 9 juin 

b) Alose savoureuse b) 5 en tout h) Aucune 

c) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

c) 6 en tout c) \" avril au 5 mai 

d) Doré jaune, Doré noir d) 6 en tout d) \" avril au 5 mai 

e) Esturgeon jaune e) 1 en tout e) 15 avril au 14 juin 

f) Maskinongé 
i. péché dans la zone 8, ail­

leurs que dans le fleuve 
Saint-Laurent 

ii. péché dans les eaux du 
fleuve Saint-laurent com­
prises dans la zone 8 

i. 2 en tout 

ii. 1 en tout 

i. 1" avril au 9 juin 

ii. 1" avril au 9 juin 

g) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

g) 10 en tout g) Aucune 

h) Saumon atlantique anadrome h) 1 en tout h) 1" sept, au 31 mai 

i) Saumon atlantique d'eau 
douce 

i) 3 en tout i) Aucune 

j) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune. Truite fardée 

j) 5 en tout j) Aucune 

k) Touladi, Truite moulac k) 3 en tout k) Aucune 

l) Autres espèces l) Aucune l) Aucune 

9 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) 1" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) \" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 12 sept, au 21 avril 
r 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 
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h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

10 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) \" avril au 12 mai 

c) Doré jaune. Doré noir c) 6 en tout c) 1er avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome. Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

11 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) \" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) 1" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome. Omble 
chevalier 

/ ) 10 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune. Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 



\ 

Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

12 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) 16 avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) 16 avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 9 juin 

fi Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

fi 10 en tout fi 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée ; 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

13 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1" avril au 9 juin 

l 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) 16 avril au 12 mai 

\ c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) 16 avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

fi Omble de fontaine. Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

fi 10 en tout fi 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

I i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 
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quotidienne Période de fermeture 

14 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérqiue, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) 16 avril au 12 mai 

c) Doré jaune. Doré noir c) 10 en tout c) 16 avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

, f) Omble de fontaine. Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 15 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau douce g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel. Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

15 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) l" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) l" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) \" avril au 12 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine. Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 15 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout g) \" sept, au 31 mai 

h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

h) 3 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

i} 5 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Touladi, Truite moulac 

k) Autres espèces 

j) 3 en tout 

k) Aucune 

j) 12 sept, au 21 avril 

k) Aucune 
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Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

16 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) !" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé. Brochet maillé. 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) 16 avril au 26 mai 

c) Doré jaune. Doré noir c) 10 en tout c) 16 avril au 26 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome. Omble 
chevalier 

/) 15 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune. Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

fi Autres espèces j) Aucune fi Aucune 

17 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

h) 10 en tout b) 16 avril au 26 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout c) 16 avril au 26 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) l" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 20 en tout fi 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

fi Autres espèces j) Aucune fi Aucune 
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Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

18 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) 16 avril au 26 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout c) 16 avril au 26 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 9 juin 

fi Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 20 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout g) 1" sept, au 31 mai 

h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

h) 3 en tout h). 12 sept, au 21 avril 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

i) 5 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Touladi, Truite moulac j) 3 en tout j) 12 sept, au 21 avril 

k) Autres espèces k) Aucune k) Aucune 

19 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) 16 avril au 26 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout c) 16 avril au 26 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) l" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 20 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Omble chevalier anadrome g) 10 en tout g) 12 sept, au 21 avril 

h) Saumon atlantique anadrome h) 1 en tout h) 1" sept, au 31 mai 

i) Saumon atlantique d'eau 
douce 

i) 6 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

j) 5 en tout j) 12 sept, au 21 avril 

k) Touladi, Truite moulac k) 3 en tout k) 12 sept, au 21 avril 

1) Autres espèces l) Aucune l) Aucune 
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Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

20 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé. 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) 16 avril au 26 mai 

c) Doré jaune. Doré noir c) 10 en tout c) 16 avril au 26 mai 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 avril au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) \" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome. Omble 
chevalier 

f) 20 en tout f) 12 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout g) \" sept, au 31 mai 

h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

h) 3 en tout h) 12 sept, au 21 avril 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune. Truite fardée 

i) 5 en tout i) 12 sept, au 21 avril 

j) Touladi, Truite moulac j) 3 en tout j) 12 sept, au 21 avril 

k) Autres espèces k) Aucune k) Aucune 

21 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) 1" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) Aucune 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) Aucune 

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome. Omble 
chevalier 

f) 15 en tout f) Aucune 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) Aucune 

h) Truite arc-en-ciel. Truite 
brune. Truite fardée 

h) 5 en tout h) Aucune 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) Aucune 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 
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Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

22 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

c) Doré jaune, Doré noir 

d) Esturgeon jaune 

e) Maskinongé 

/) Omble de fontaine, Omble 
chevalier 

g) Omble de fontaine anadrome, 
Omble chevalier anadrome 

h) Saumon atlantique anadrome 

i) Saumon atlantique d'eau 
douce 

j) Truite arc-en-ciel. Truite 
brune, Truite fardée 

k) Touladi, Truite moulac 

l) Catostome, Corégone, 
Laquaiche, Lotte 

m) Autres espèces 

a) 6 en tout 

b) 10 en tout 

c) 10 en tout 

d) 0 en tout 

e) 2 en tout 

f) 25 en tout, ou 
7 kg plus 
1 omble, selon la 
limite 
atteinte 
la première 

g) 5 en tout 

h) I en tout 

i) 4 en tout 

j) 5 en tout 

k) 4 en tout 

l) 0 en tout 

m) Aucune 

a) 1" avril au 9 juin 

b) 16 avril au 26 mai 

c) 16 avril au 26 mai 

d) I" avril au 31 mars 

e) 1" avril au 9 juin 

f) 12 sept, au 12 mai 

g) 12 sept, au 12 mai 

h) l" sept, au 31 mai 

i) 12 sept, au 12 mai 

j) 12 sept, au 12 mai 

k) 12 sept, au 12 mai 

l) 1" avril au 31 mars 

m) Aucune 

23 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé. Brochet maillé, 
Grand Brochet 

c) Doré jaune, Doré noir 

d) Esturgeon jaune 

e) Maskinongé 

f) Omble de fontaine. Omble 
chevalier 

a) 6 en tout 

b) 10 en tout 

c) 10 en tout 

d) 0 en tout 

e) 2 ën tout 

f) 25 en tout, ou 
7 kg plus 
1 omble, selon la 
limite 
atteinte 
la première 

a) 1" avril au 9 juin 

b) 16 avril au 29 mai 

c) 16 mai au 29 mai 

d) \" avril au 31 mars 

e) \" avril au 9 juin 

f) 6 sept, au I" juin 
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Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne " Période de fermeture 

g) Omble de fontaine anadrome. 
Omble chevalier anadrome 

g) 10 en tout g) 6 sept, au \" juin 

h) Saumon atlantique anadrome h) 1 en tout h) \" sept, au 31 mai 

i) Saumon atlantique d'eau 
douce 

i) 4 en tout i) 12 sept, au 1" juin 

j) Truite arc-en-ciel. Truite 
brune. Truite fardée 

j) 5 en tout j) 12 sept, au 1" juin 

k) Touladi, Truite moulac A:) 4 en tout k) 12 sept, au lo r juin 

l) Catostome, Corégone, 
Laquaiche, Lotte 

/; 0 en tout 1) l" avril au 31 mars 

m) Autres espèces m) Aucune m) Aucune 

24 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) \" avril au 9 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 10 en tout b) 16 avril au 29 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout c) 16 mai au 29 mai 

ci) Esturgeon jaune d) 0 en tout d) l" avril au 31 mars 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) I" avril au 9 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
chevalier 

f) 25 en tout, ou 
7 kg plus 
1 omble, selon la 
limite 
atteinte 
la première 

f) 6 sept, au 1" juin 

g) Omble de fontaine anadrome, 
Omble chevalier anadrome 

g) 10 en tout g) 6 sept, au l" juin 

h) Saumon atlantique d'eau 
douce 

« 

h) 4 en tout h) 12 sept, au Ie r juin 

i) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

i) 5 en tout i) 12 sept, au 1" juin 

j) Touladi, Truite moulac j) 4 en tout j) 12 sept, au 1e' juin 

k) Catostome, Corégone, 
Laquaiche, Lotte 

k) 0 en tout k) 1" avril au 31 mars 

l) Autres espèces l) Aucune /) Aucune 



2932 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n° 21 Partie 2 

Zone (s) Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

25 a) Achigan à grande bouche, 
Achigan à petite bouche 

a) 6 en tout a) l" avril au 16 juin 

b) Brochet d'Amérique, Brochet 
vermiculé, Brochet maillé, 
Grand Brochet 

b) 6 en tout b) 1" avril au 12 mai 

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) l" avril au 12 mai 

rfj Esturgeon jaune d) 1 en tout d) 15 mai au 14 juin 

e) Maskinongé e) 2 en tout e) 1" avril au 16 juin 

f) Omble de fontaine, Omble 
de fontaine anadrome, Omble 
chevalier 

f) 10 en tout f) 26 sept, au 21 avril 

g) Saumon atlantique d'eau 
douce 

g) 3 en tout g) 26 sept, au 21 avril 

h) Truite arc-en-ciel, Truite 
brune, Truite fardée 

h) 5 en tout h) Aucune 

i) Touladi, Truite moulac i) 3 en tout i) 26 sept, au 21 avril 

j) Autres espèces j) Aucune j) Aucune 

3.2.2 Pêche sportive dans les rivières 
à saumon atlantique 

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Informations complémentaires 
et/ou 
Sommaire administratif de référence 

Lieu de pêche: Rivières à Saumon atlantique du Québec 

Sujet: Pêche sportive - informations complémentaires 

(1) « Rivière à saumon » désigne la partie d'une 
rivière mentionnée dans le présent tableau, et toute 
partie d'un tributaire d'une telle rivière, fréquentées par 
le Saumon atlantique anadrome. 

(2) Dans les rivières à saumon, seule la pêche à la 
mouche est autorisée, à moins de mention contraire. 

(3) Ailleurs que dans les rivières à saumon la pêche 
du saumon est permise du Ie' juin au 31 août, la prise 
quotidienne est de un (1) saumon et les prises doivent 
être incluses dans la limite saisonnière de sept (7) 
saumons. 

(4) À moins de mention contraire, toute pêche est 
interdite en dehors de la saison de pêche établie pour 
une rivière à saumon, et les limites de prises quoti­
diennes et de possession pour les espèces autres que le 
saumon sont les mêmes que celles des zones dans 
lesquelles les rivières à saumon sont situées. Dans le 
cas où la saison de la pêche au saumon se prolonge 
après celle de la pêche à la truite, la saison de pêche à 
la truite se termine la même date que celle de la zone 
dans laquelle la rivière à saumon est située. 

(5) La limite saisonnière de possession est fixée à 
sept (7) saumons pour l'ensemble des rivières à saumon 
du Québec à l'exception des rivières de la Moyenne et 
Basse-Côte-Nord, du Nouveau-Québec et de l'île d'An-
ticosti où la limite saisonnaire est de dix (10) saumons 
pour les pourvoiries, les zees, les sociétés de gestion et 
les clubs. 
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Modalités d'exercice de la pêche sportive dans les rivières à saumon atlantique du Québec 

Zone Rivière à saumons Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

Bonaventure 

(1) secteur du côté en aval 
des anciens ponts de la route 
132 à 1,2 km en amont de 
l'émissaire du ruisseau Jaune 
Début du secteur: 48°02'50", 
65°28'00", fin: 48°06'13", 
65°27'43" 

(2) secteur du Rapide Malin 
situé à 1,2 km en amont de 
l'émissaire du ruisseau Jaune 
à 250 m en aval de 
l'émissaire du Petit Lac 
Robidoux 
Début du secteur: 48°06'13", 
65°27'43", fin: 48°14'29", 
65°33'52" 

(3) secteur de 250 m en aval 
de l'émissaire du Petit Lac 
Robidoux à 30 m en aval de 
l'embouchure de la rivière 
Garin 
Début du secteur: 48°14'29", 
65°33'52", fin: 48°17'42", 
65°29'29" 

(4) secteur de 30 m en aval 
de l'embouchure de la rivière 
Garin à l'embouchure de la 
rivière Reboul 
Début du secteur: 48" 17'42", 
65°29'29", fin: 48°23'41", 
65°29'20" 

(5) de l'embouchure de la 
rivière Reboul à la source de 
la rivière Bonaventure 

(6) les tributaires suivants de 
la rivière Bonaventure: 

a) Garin, de son embouchure 
à sa source 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone I 
selon la 
section 3.2.1 

a) 0 

b) 0 

a) \" sept, au 10 juin 

b) \" sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1er sept, au 10 juin 

a) \" sept, au 10 juin 

b) \" sept, au 10 juin 

a) i. Saumon atlantique a) i. 0 
anadrome 
ii. Autres espèces ii. 0 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) \" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 

a) i. \" avril au 31 mars 

ii. 1" avril au 31 mars 
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Zone Rivière à saumons Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

b) Mourier, de son 
embouchure à sa source 

c) Reboul, de son 
embouchure à sa source 

d) Bonaventure Ouest, de son 
embouchure à sa source 

Cap-Chat 

( 1 ) du côté en aval du pont 
de la route 132 à 30 m en 
amont de la fosse Pineault 

(2) de 30 m en amont de la 
fosse Pineault à la chute près 
du ruisseau Beaulieu 

(3) le tributaire suivant de la 
rivière Cap-Chat: 

a) Pineault, de son 
embouchure à sa source 

Cascapédia 

(1) dont la limite en aval 
correspond au côté en aval 
des piliers de l'ancien pont de 
la route 132 

Dartmouth 

(1) de la limite en aval qui 
correspond à une droite 
joignant la limite de 
séparation des lots 9 et 10, 
rang 1 sud, canton Sydenham, 
à la limite de séparation des 
lots 24 et 25, rang Dartmouth, 
canton de Baie-de-Gaspé-Sud, 
jusqu'au côté en aval du pont 
Bouchard 

b) i. Saumon atlantique b) i. 0 
anadrome 
ii. Autres espèces ii. 0 

c) i. Saumon atlantique i. 0 
anadrome 
ii. Autres espèces ii. 0 

d) i. Saumon atlantique d) i. 0 
anadrome 
ii. Autres espèces ii. 0 

a) Saumon atlantique a) 0 
anadrome 
b) Autres espèces b) 0 

a) Saumon atlantique a) 0 
anadrome 
b) Autres espèces b) 0 

a) i. Saumon atlantique a) i. 0 
anadrome 
ii. Autres espèces ii. 0 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 • 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

b) i. I e ' avril au 31 mars 

ii. 1 e r avril au 31 mars 

c) i. 1er avril au 31 mars 

ii. 1er avril au 31 mars 

d) i. 1" avril au 31 mars 

ii. 1" avril au 31 mars 

a) 1" avril au 31 mars 

b) \" avril au 31 mars 

a) l" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 

a) i. 1" avril au 31 mars 

ii. 1" avril au 31 mars 

a) 1" sept, au 31 mai 

b) l" sept, au 31 mai 

a) 1" sept, au 31 mai 

b) 1" sept, au 31 mai 
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Zone Rivière à saunions Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

(2) secteur du côté en aval du 
pont Bouchard (Cortéréal) à 
l'embouchure du ruisseau 
Johnson 
Début du secteur: 48°52'51", 
64°33'20", fin: 48°57'39", 
64°41'20" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

r 

r 

sept, au 31 

sept, au 31 

mai 

mai 

(3) secteur de l'embouchure 
du ruisseau Johnson à 750 m 
en amont du ruisseau Pas de 
Dame 
Début du secteur: 48°57'39", 
64"41'20", fin: 48°58'26", 
64°42'05" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

b) 

r 

i" 

sept, au 31 

sept, au 31 

mai 

mai 

(4) secteur de 750 m en 
amont du ruisseau Pas de 
Dame à l'embouchure du 
ruisseau Post 
Début du secteur: 48°58'26", 
64°42'05", fin: 49°00'52", 
64°44'20" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

i" 

i" 

sept, au 31 

sept, au 31 

mai 

mai 

du Grand Pabos 

(1) du côté en aval du pont 
de la route 132 à sa source 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0, 

a) 

b) i" 

avril au 31 

avril au 31 

mars 

mars 

du Grand Pabos Ouest 

(1) du côté en aval du pont 
de la route 132 à sa source 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

i" 

i" 

avril au 31 

avril au 31 

mars 

mars 

Grande-Rivière 

(1) secteur du côté en aval au 
pont de la route 132 à 
l'embouchure de la rivière à 
Gagnon 
Début du secteur: 48°23'48", 
64°30'35", fin: 48°28'00", 
64o31'02" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

i" 

i" 

sept, au 10 

sept, au 10 

juin 

juin 

(2) secteur de l'embouchure 
de la rivière à Gagnon à 
l'embouchure du ruisseau 
Trou à Glace 
Début du secteur: 48°28'00", 
64o31'02", fin: 48°28'57", 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

i-

i" 

sept, au 10 

sept, au 10 

juin 

juin 

64°33'15" 
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Zone Rivière à saumons Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

(3) secteur de l'embouchure 
du ruisseau Trou à Glace à 
25 cm en amont de la fosse 
Grand Sablé 
Début du secteur: 48°28'57", 
64°33'15", fin: 48°32'15", 
64°37'28" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 

(4) secteur de 25 m en amont 
de la fosse Grand Sablé à Les 
Trois-Fourches 
Début du secteur: 48°32'15", 
64°37'28", fin: 48°35'26", 
64°42'16" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 

Mal baie 

(1) du côté en aval du pont 
de la route 132 à sa source 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

I e ' avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

Madeleine 

( 1 ) secteur du côté en aval du 
pont de la route 132 à la 
limite de la Seigneurie de la 
rivière Madeleine 
Début du secteur: 49°14'06", 
65°18'50", fin: 49°H'01", 
65° 17'45" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 14 juin 

1" sept, au 14 juin 

(2) secteur de la Seigneurie 
de la rivière Madeleine au 
ruisseau Bélanger 
Début du secteur: 49 oH'01", 
65°17'45", fin: 49°09'32", 
65°17'20" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

1" avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

(3) secteur de l'embouchure 
du ruisseau Bélanger au côté 
aval du pont de la route 198 
Début du secteur: 49°09'32", 
65°17'20", fin: 49°03'55", 
65°32'15" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 14 juin 

1" sept, au 14 juin 

(4) du côté en aval du pont 
de la route 198 à la limite du 
parc de conservation de la 
Gaspésie 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

1" avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 
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Zone Rivière à saumons Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

Matane 

(1) Secteur du côté en aval du 
pont de la route 132 à 45 m 
en aval du barrage 
Mathieu-d'Amours 
Début du secteur: 48o51'08", 
67°32'03", fin: 48°50'34", 
67°31'55" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" oct. au 30 juin 

1" sept, au 30 juin 

(2) secteur du barrage 
Mathieu-d'Amours à 45 m en 
aval dudit barrage 
Début du secteur: 48°50'34", 
67031'55", fin: 48°50'34",-
67°31'55" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

1" avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

(3) secteur du barrage 
Mathieu-d'Amours au pont de 
la route 195 
Début du secteur: 48°50'34", 
67°31'55", fin: 48°39'30", 
67°20'18" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" oct. au 24 juin 

1" sept, au 24 juin 

(4) secteur du pont de la 
route 195 à 180 m en aval de 
l'embouchure de la rivière 
Bonjour 
Début du secteur: 48°39'30", 
67°20'18", fin: 48°40'55", 
66°58'42" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 24 juin 

1" sept, au 24 juin 

(5) secteur de 180 m en aval 
de l'embouchure de la rivière 
Bonjour au barrage en amont 
Début du secteur: 48°40'55", 
66°58'42" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

1" avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

(6) le tributaire suivant de la 
rivière Matane: 

a) Petite Matane a) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Autres espèces 

a) i. 0 

ii. 0 

a) 

ii. 

i. 1" avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

Matapédia 

(1) de la limite en aval qui 
correspond à la ligne de 
confluence avec la rivière 
Ristigouche jusqu'au pont de 
Matapédia 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces' 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 
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Limite de prise 

Zone Rivière à saumons Espèces quotidienne Période de fermeture 

(2) nonobstant le paragraphe 
11(1), les parties de la rivière 
Matapédia s'étendant: 

a) de la rivière Humqui au 
pont de Causapscal 

b) de l'embouchure de la 
rivière Assemetquagan au 
pont de la voie CN à 
Millstream 

c) en front des lots 18, 19, 
20, 25, 26, 27 et 28, rang 1, 
canton de Ristigouche 

d) en front du lot 3 et de la 
demie du lot 29 adjacent au 
lot 28, rang 1, canton de 
Matapédia 

(3) les tributaires suivants de 
la rivière Matapédia: 

a) de la rivière 
Assemetquagan en amont du 
pont de la route 132 

b) de la rivière Milnikek 

c) de la rivière Millstream 

d) de la rivière Causapscal 

a) Omble de fontaine 
et omble de fontaine 
anadrome 

b) Omble de fontaine 
et omble de fontaine 
anadrome 

c) Omble de fontaine 
et omble de fontaine 
anadrome 

d) Omble de fontaine 
et omble de fontaine 
anadrome 

a) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Omble de fontaine et 
omble de fontaine 
anadrome 

b) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Omble de fontaine et 
omble de fontaine 
anadrome 

c) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Omble de fontaine et 
omble de fontaine 
anadrome 

d) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Autres espèces 

a) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

c) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

d) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

ii. Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

b) i. 1 

ii. Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

c) i. 1 

ii. Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

d) i. 1 

ii. Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 e r juin au 10 juin 

b) l" sept, au 8 mai 

b) l" juin au 10 juin 

b) l" sept, au 8 mai 

c) 1" juin au 10 juin 

b) 1 e r sept, au 8 mai 

d) \" juin au 10 juin 

b) l" sept, au 8 mai 

a) i. 1" sept, au 10 juin 

ii. 1" sept, au 8 mai 

b) i. 1" sept, au 10 juin 

ii. 1" sept, au 8 mai 

c) i. 1" sept, au 10 juin 

ii. 1" sept, au 8 mai 

d) i. 1" avril au 31 mars 

ii. 1" avril au 31 mars 
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Limite de prise 

Zone Rivière à saumons Espèces . quotidienne Période de fermeture 

e) de la rivière Humqui 

(4) secteur du pont de 
Matapédia à 5S0 m en amont 
Début du secteur: 47°58'26", 
66°56'48", fin: 47°58'39", 
66°57'07" 

(5) secteur de 550 m en 
amont du pont de Matapédia à 
la chute en aval de la fosse 
Richard située près de la 
limite entre les comtés de 
Bonaventure et Matapédia 
Début du secteur: 47°58'39", 
66°57'07", fin: 48°05'06", 
67°05'31" 

(6) secteur de la chute en aval 
de la fosse Richard située près 
de la limite entre les comtés 
de Bonaventure et Matapédia 
à 750 m en aval du pont de 
Routhierville 
Début du secteur: 48°05'06", 
67°05'31", fin: 48°10'49", 
67°08'34" 

(7) secteur de 750 m en aval 
du pont de Routhierville à 
200 m en amont de 
l'embouchure de la rivière 
Causapscal 
Début du secteur: 48°10'49", 
67°08'34", fin: 48021'16", 
67°13'29" 

(8) secteur de 200 m en 
amont de l'embouchure de la 
rivière Causapscal au lac au 
Saumon 
Début du secteur: 48°21'16", 
67°13'29", fin: 48°24'34", 
67°17'48" 

(9) secteur en amont du lac 
au Saumon au lac Matapédia 
Début du secteur: 48°26'08", 
67°21'12", fin: 48°27'00", 
67°26'00" 

e) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

e) i. 0 

ii. 0 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone I 
selon la 
section 3.2.1 

e) i. 1" avril au 31 mars 

ii. 1" avril au 31 mars 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) l" sept, au 10 juin 

a) l" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) \" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) \" sept, au 10 juin 

a) l" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) l" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 
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Mitis 

(1) secteur du côté en aval du a) Saumon atlantique a) 1 a) \" sept, au 14 juil. 
pont de la route 132 à la anadrome 
limite en aval de la propriété b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 14 juil. 
des Immeubles Boisbrillant pour la zone 1 
Inc. selon la 
Début du secteur: 48°37'48", section 3.2.1 
68°08'05", fin: 48°37'21", 
68°08'17" 

(2) secteur de la limite en a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
amont de la propriété des anadrome 
Immeubles Boisbrillant Inc. b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 
au barrage Métis II 
Début du secteur: 48°37'21", 
68°08'17", fin: 48°37'08", 
68°08'26" 

(3) secteur du barrage Métis a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 14 juil. 
II à l'embouchure de la rivière anadrome 
Neigette b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 14 juil. 
Début du secteur: 48°37'08", pour la zone 1 
68°08'26", fin: 48°31'29", selon la 
68°08'02" section 3.2.1 

(4) secteur de l'embouchure a) Saumon atlantique a) f a) 1" sept, au 14 juil. 
de la rivière Neigette jusqu'à anadrome 
l'embouchure de la rivière b) Autres espèces b) Même que b) I e' sept, au 14 juil. 
Mistigougèche pour la zone 1 
Début du secteur: 48°31'29", selon la 
68°08'02", fin: 48°26'55", section 3.2.1 
68W12" 

(5) secteur de l'embouchure a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 14 juil. 
de la rivière Mistigougèche anadrome 
jusqu'à la limite de la b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 14 juil. 
Seigneurie Price pour la zone 1 
Début du secteur: 48°26'55", selon la 
68W12", fin: 48°19'32", section 3.2.1 
67°54'3r 

Petit Pabos 

(1) du côté en aval du pont 
de la route 132 à sa source 

a) Saumo'n atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) l" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 
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Petite Cascapédia 

( 1 ) secteur du côté en aval du a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" août au 10 juin 
pont de la route 132 jusqu'aux anadrome 
fourches des rivières Petite b) Autres espèces b) Même que b) r août au 10 juin 
Cascapédia Est et Petite 

b) Autres espèces 
pour la zone 1 

Cascapédia Ouest selon la 
Début du secteur: 48°10'03", section 3.2.1 
65°50'12", fin: 48°21'50", 
65°45'50" 

(2) Petite Cascapédia Est, des a) Saumon atlantique a) 1 ' a) i" août au 10 juin 
fourches des rivières Petite anadrome 
Cascapédia Est et Petite b) Autres espèces b) Même que b) r août au 10 juin 
Cascapédia Ouest du pont du pour la zone 1 
lac de la Ferme selon la 
Début du secteur: 48°21'50", section 3.2.1 
65°45'50", fin: 48°25'58", 
65°40'23" 

(3) Petite Cascapédia Est, du a) Saumon atlantique a) 1 a) i" sept, au 10 juin 
pont du lac de la Ferme à sa anadrome 
source b) Autres espèces b) Même que b) , c , sept, au 10 juin 
Début du secteur: 48°25'58", pour la zone 1 
65°40'27" selon la 

section 3.2.1 

(4) Petite Cascapédia Ouest, a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 10 juin 
des fourches des rivières anadrome 
Petite Cascapédia Est et Petite b) Autres espèces b) Même que b) r sept, au 10 juin 
Cascapédia Ouest à sa source pour la zone 1 
Début du secteur: 48o21'50", selon la 
58°45'50 section 3.2.1 

Petite rivière Port-Daniel 

(1) du côté en aval du pont a) Saumon atlantique a) 0 a) r avril au 31 mars 
de la route 132 à sa source anadrome 

b) Autres espèces b) 0 b) i" avril au 31 mars 

Port-Daniel 

(1) du côté en aval du pont a) Saumon atlantique a) 0 a) i" avril au 31 mars 
de la route 132 à sa source anadrome 

b) Autres espèces b) 0 b) i- avril au 31 mars 

Ristigouche 

( 1 ) de la1 limte en aval qui a) Saumon atlantique a) 2 saumons a) i" sept, au 31 mai 
correspond à une ligne trans­ anadrome plus petits que 

nov. au 14 avril versale à la rivière joignant b) Omble de fontaine 63 cm b) i" nov. au 14 avril 
les deux rives en passant par et omble de fontaine b) Même que 
les extrémités ouest des îles anadrome pour la zone 1 
Bouton et Apple jusqu'au selon la sec­
pont interprovincial à Mata- tion 3.2.1 
pédia 



2942 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n' 21 Partie 2 

Limite de prise 

Zone Rivière à saumons Espèces quotidienne Période de fermeture 

(2) du pont interprovincial à 
Matapédia jusqu'à l'embou­
chure de la rivière Patapédia 

Sainte-Anne 

( 1 ) secteur du côté en aval de 
l'ancien pont de la route 132 
à la limite nord du Parc de 
conservation de la Gaspésie 
Début du secteur: 49°07'31", 
66°30'35", fin: 48°59'10", 
66°26'06" 

(2) secteur de la limite nord 
du Parc de conservation de la 
Gaspésie à 500 m en aval de 
la rivière Grande Fosse 
Début du secteur: 48°59'10", 
66°26'06", fin: 48°58'35", 
66"12'22" 

(3) secteur de 500 m en aval 
de la rivière Grande Fosse à 
l'embouchure de la rivière 
Sainte-Anne Nord-Est 
Début du secteur: 48°58'35>\ 
66°12'22", fin: 48°56'40", 
66°07'30" 

(4) secteur de l'embouchure 
de la rivière Sainte-Anne 
Nord-Est à la chute près du 
Gîte 
Début du secteur: 48°56'40", 
66'07'30", fin: 48°56'48", 
66°07'25" 

, j) le tributaire suivant de la 
rivière Sainte-Anne: 

a) rivière Safnte-Anne Nord-
Est, de son embouchure à sa 
source 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Omble de fontaine et 
omble de fontaine ana­
drome 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

ai 2 saumons 
plus petits que 
63 cm 
b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 0 

b) 0 

a) 1 e r sept, au 31 mai 

b) l" sept, au 31 mai 

a) 16 sept, au 24 juin 

b) 16 sept, au 24 juin 

a) 1" sept, au 24 juin 

b) 1" sept, au 24 juin 

a) 1" sept, au 24 juin 

b) 1" sept, au 24 juin 

a) l" avril au 31 mars 

b) \" avril au 31 mars 

a) i. Saumon atlantique a) i. 0 
anadrome 
ii. Autres espèces ii. 0 

a) i. 1" avril au 31 mars 

ii. 1" avril au 31 mars 
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Saint-Jean 

(1) secteur de la limite en 
aval qui correspond à une 
droite joignant la limite de sé­
paration des cantons York et 
Douglas à l'embouchure du 
ruisseau Bazire 
Début du secteur: 48°36'30", 
64°27'15", fin: 48°46'32", 
64°34'50" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 

b) 

\" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 

(2) secteur de l'embouchure 
du ruisseau Bazire à l'embou­
chure de la rivière Saint-Jean 
Sud 
Début du secteur: 48°46'32", 
64°34'50", fin: 48°43'07", 
65°06'20" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 

(3) de l'embouchure de la ri­
vière Saint-Jean Sud à la 
source de la rivière Saint-jean 
et les tributaires de leur em­
bouchure à la source 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 

b) 

1" avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

(4) le tributaire suivant de la 
rivière Saint-Jean: 

a) Saint-Jean Sud, de sa 
source à son embouchure 

a) i. Saumon atlantique 
anadrome 
ii. Autres espèces 

a) i. 0 

ii. 0 

a) 

ii. 

i. 1er avril au 31 mars 

1" avril au 31 mars 

York 

(1) secteur du côté en aval du 
pont de Wakeham à l'embou­
chure du ruisseau des Étroits 
Début du secteur: 48°50'07", 
64°35'28", fin: 48°47'54", 
64°56'55" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 

b) 

1er sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 

(2) secteur de l'embouchure 
du ruisseau des Étroits à l'em­
bouchure du ruisseau Fall 
Début du secteur: 48°47'54", 
64°56'55", fin: 48°49'28", 
65°01'10" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 

h) 

1" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 

(3) secteur de l'embouchure 
du ruisseau Fall à l'embou­
chure du ruisseau Patch 
Début du secteur: 48°49'28", 
65°01'10", fin: 48°55'38", 
65°06'45" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

a) 

b) 

1" sept, au 10 juin 

1" sept, au 10 juin 



2944 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 1988, 120e année, n" 21 Partie 2 

Limite de prise 
Zone Rivière à saumons Espèces quotidienne Période de fermeture 

(4) secteur de l'embouchure a) Saumon atlantique a) 0 a) 1 e r avril au 31 mars 
du ruisseau Patch à l'embou­ anadrome 
chure du ruisseau Castor b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 
Début du secteur: 48°55'38", 
65°16'45", fin: 48°63'35", 
65°H'30" 

(5) secteur de l'embouchure a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 10 juin 
du ruisseau Castor à l'émis­ anadrome 
saire du lac York b) Autres espèces b) Même que b) 1 e r sept, au 10 juin 
Début du secteur: 48°53'35", pour la zone 1 
65°H'30", fin: 48°56'57", selon la sec­
65°25'25" tion 3.2. L 

2 Kedgwick 

(1) dont la limite en aval cor­ a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 10 juin 
respond à la frontière Québec- anadrome 

1" sept, au 10 juin 

Nouveau-Bruns wick b) Autres espèces b) Même que b) l" sept, au 10 juin 
pour la zone 1 
selon la sec­
tion 3.2.1 

(2) les tributaires suivants de 
la rivière Kedgwick: 

a) Berry, de son embouchure a) i. Saumon atlantique a) i. 0 a) i. 1" avril au 31 mars 
à sa source anadrome 

ii. Autres espèces ii. 0 ii. 1" avril au 31 mars 

b) Keg, de son embouchure à b) i. Saumon atlan­ b) 0 b) 1" avril au 31 mars 
sa source tique anadrome 

ii. Autres espèces ii. 0 ii. 1° avril au 31 mars 

c) Murray, de son embou­ c) i. Saumon atlantique c) i. 0 O i. 1" avril au 31 mars 
chure à sa source anadrome 

ii. Autres espèces ii. 0 ii. 1" avril au 31 mars 

d) Quigley, de son embou­ d) i. Saumon atlantique d) i. 0 d) i. 1" avril au 31 mars 
chure à sa source anadrome 

d) 

ii. Autres espèces ii. 0 ii. 1° avril au 31 mars 

Mistigougèche 

(1) de la rivière Mitis à la li­ a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
mite sud-est du canton anadrome 
d'Ouimet b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 

Ouelle 

(1) secteur de la limite en a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 6 juil. 
aval qui correspond au côté en anadrome 

1" sept, au 6 juil. 

aval du pont de la route 132 b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 6 juil. 
jusqu'au pont de la route 230 pour la zone 2 

1" sept, au 6 juil. 

Début du secteur: 47°25'57", selon la sec­
70°01'04", fin: 47°24'20", tion 3.2.1 
69°57'06" 
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(2) secteur entre le pont de la a) Saumon atlantique ai 0 a) V avril au 31 mars 
route 230 et le pont de la Pru- anadrome 
chière dans la municipalité de b) Autres espèces b) 0 b) I e' avril au 31 mars 
Saint-Pacôme 

b) Autres espèces 

Début du secteur: 47'24'20", 
69°57'06", fin: 47°24'29", 
69°57'12" 

(3) partie en amont du pont a) Saumon atlantique a) 1 a) 1" sept, au 6 juil. 
du rang IV de Saint-Onésime- anadrome 
d'Ixworth b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 6 juil. 

pour la zone 2 
selon la sec­
tion 3.2.1 

(4) chenaux entre les ponts du a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
Guignard et du chemin de fer anadrome 

b) Autres espèces b) Même que b) 1" juin au 12 mai 
pour la zone 2 • 
selon la sec­
tion 3.2.1 

Patapédia 

(1) secteur de la limite en a) Saumon atlantique a) 2 saumons a) 1" sept, au 31 mai 
aval qui correspond à la ligne anadrome plus petits que 
de confluence avec la rivière b) Autres espèces 63 cm b) 1er sept, au 31 mai 
Ristigouche jusqu'au 2 mille 

b) Autres espèces 
b) Même que 

1er sept, au 31 mai 

Début du secteur: 47°50'40", pour la zone 2 
67°22'35", fin: 47°51'40", selon la sec­
67°23'43" tion 3.2.1 

(2) secteur du 2 mille au 7 a) Saumon atlantique a) 2 saumons a) 1" sept, au 31 mai 
mille anadrome plus petits que 
Début du secteur: 47o51'40", b) Autres espèces 63 cm b) 1" sept, au 31 mai 
67°23'43", fin: 47°53'36", 

b) Autres espèces 
b) Même que 

1" sept, au 31 mai 

67°27'48" pour la zone 2 
selon la sec­
tion 3.2.1 

(3) secteur secteur du 7 mille a) Saumon atlantique a) 2 saumons a) 1" sept, au 31 mai 
à la frontière du Nouveau- anadrome plus petits que 
Brunswick b) Autres espèces 63 cm b) 1" sept, au 31 mai 
Début du secteur: 47°53'36", 

b) Autres espèces 
b) Même que 

67°27'48", fin: 48°00'00", pour la zone 2 
67°35'55" selon la sec­

tion 3.2.1 

(4) secteur de la frontière du a) Saumon atlantique a) 2 saumons a) 1" sept, au 31 mai 
Nouveau-Brunswick au 23 anadrome plus petits que 
mille b) Autres espèces 63 cm b) 1" sept, au 31 mai 
Début du secteur: 48°00'00", 

b) Autres espèces 
b) Même que 

67°35'55", fin: 48°00'53", pour la zone 2 
67°35'31" selon la sec-

tion 3.2.1 
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(5) secteur du 23 mille à 
200 m en amont de l'embou­
chure de la rivière Patapédia 
Est 
Début du secteur: 48°00'53", 
67°35'03", fin: 48°04'37", 
67°37'14" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 2 
selon la sec­
tion 3 . 2 . 1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) l" sept, au 10 juin 

(6) secteur de 200 m en 
amont de l'embouchure de la 
rivière Patapédia Est au lac 
Patapédia 
Début du secteur: 48°04'37", 
67°37'14", fin: 48°09'50", 
67°47'14" 

ai Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 1" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 

Rimouski i 

(1) de la limite en aval qui 
correspond au côté en aval du 
pont de la route 132 au bar­
rage de la Pulpe 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 2 
selon la sec­
tion 3 .2 .1 

a) \" sept, au 24 juin 

b) l" sept, au 2 4 juin 

(2) secteur du barrage de la 
Pulpe aux chutes des Portes 
de l'Enfer 
Début du secteur: 48°24'39", 
68°33'12", fin: 48°15'42", 
68°32'19" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 2 
selon la sec­
tion 3 .2 .1 

a) 1" sept, au 24 juin 

b) 6 sept, au 24 juin 

(3) secteur des chutes des 
Portes de l'Enfer au barrage 
du lac Rimouski 
Début du secteur: 48° 15'42", 
68°32'19", fin: 48°01'18", 
68°13'19" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 2 
selon la sec­
tion 3 .2 .1 

a) X" sept, au 24 juin 

b) \" sept, au 24 juin 

du Sud-Ouest 

(1) de son embouchure au 
côté aval du pont de la route 
132 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) \" avril au 31 mars 

b) l" avril au 31 mars 
18 aux Anglais 

(1) de son embouchure au 
côté nord du pont de la route 
138 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 1" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 
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Betsiamites1 a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

du Calumet a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

des Escoumins 

(1) d'une droite joignant la 
Pointe-à-la-Croix et la pointe 
de l'enrochement sur laquelle 
est construit le quai des Es­
coumins jusqu'au côté en aval 
du pont de la route 138 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) \" avril au 31 mars 

b) 8 sept, au 24 avril 
15 mai au 30 juin 

(2) du côté en aval du pont 
de la route 138 au barrage si­
tué sur le lot 11 A du rang 1 
du canton des Escoumins 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 1" avril au 31 mars 

b) l" avril au 31 mars 

(3) du barrage forestier de 
retenue d'eau (barrage de la 
Consol) à 1 km en aval de 
l'embouchure de la rivière 
Maclure 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) l" avril au 31 mars 

b) V avril au 31 mars 

Franquelin 

(1) de son embouchure à la 
ligne de transport d'énergie 
électrique de haute tension 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" avril au 31 mars 

b) 8 sept, au 24 avril 

(2) de la ligne de transport 
d'énergie électrique de haute 
tension à la 2' chute 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) \" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 
Thompson 

God bout 

Le Règlement de pêche du Québec prévoit à l'article 18, paragraphe 11, que: « La pêche dans la rivière 
Betsiamites, comté du Saguenay, est réservée aux Indiens. » 
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( 1 ) de son embouchure à la 
ligne de transport d'énergie 
électrique située à 1 km en 
amont 

(2) de là ligne de transport 
d'énergie électrique au bloc A 
du canton Franquelin 

(3) de la partie sud du bloc A 
du canton Franquelin à 10 m 
en amont de la fosse à sau­
mons dite Upper Pool 

(4) de 10 m en amont de la 
fosse à saumons dite Upper 
Pool à 10 m en amont de la 
chute dite du 3,5 milles 

(5) de 10 m en amont de la 
chute dite du 3,5 milles à 
60 m en aval de la chute du 
kilomètre 22,5 

(6) de la chute du kilomètre 
22,5 à 60 m en aval 

(7) de la chute du kilomètre 
22,5 à sa source 

du Gouffre 

( 1 ) de son embouchure jus-
qu'aux bornes situées à 
1,51 km en aval du pont situé 
à l'extrémité nord du canton 
de Sales, latitude nord 
47°38'52" et longitude ouest 
70°27'50" 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 0 

b) 0 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 0 

b) 0 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 24 avril 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

a) 1" avril au 31 mars 

b) \" avril au 31 mars 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

a) \" avril au 31 mars 

b) l" avril au 31 mars 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) V sept, au 24 avril 
1er juin au 10 juin 
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(2) entre le pont situé à l'ex­
trémité nord du rang VII du 
canton de Sales, latitude nord 
47°38'52", longitude ouest 
70°27'5O", et les bornes si­
tuées à 1,51 km en aval 

(3) entre le pont situé à l'ex­
trémité nord du rang VII du 
canton de Sales, latitude nord 
47°38'52", longitude ouest 
70°27'50", et la chute située à 
la latitude nord 47°45'15" et 
longitude ouest 70°33'05" 

Laval 

(1) de son embouchure à une 
droite joignant les deux rives 
perpendiculaires au courant à 
partir du point de latitude 
nord 48°46'30" et longitude 
ouest 69°03'00" 

(2) du point de latitude nord 
48°46'30" et longitude ouest 
69°03'00" à la passerelle en 
aval de la fosse de la Décas­
seuse 

(3) de la passerelle en aval de 
la fosse de la Décasseuse à la 
limite sud du lac à Jacques, 
latitude nord 48°52'I2" et lon­
gitude ouest 69°03'00" 

(4) secteur de la limite sud du 
lac à Jacques à la limite nord 
du lac à Jacques 
Début du secteur: 48°52'12", 
69°03'00", fin: 48°50'54", 
69°03'00" 

(5) de la limite nord du lac à 
Jacques, latitude nord 
48°50'54" et longitude ouest 
69°03'00", à 300 m en aval de 
la chute du kilomètre 26 

(6) du lac Sarcelle à 300 m 
en aval de la chute du kilo­
mètre 26 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 0 

b) 0 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 0 

b) 0 

a) I" juil. au 10 juin 

b) 1" sept, au 24 avril 
1" juin au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 24 avril 
1" juin au 10 juin 

a) 16 août au 31 mai 

b) Aucune 

a) 16 août au 31 mai 

b) 16 oct. au 31 mai 

a) 16 août au 31 mai 

b) 16 août au 31 mai 

a) \" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 

a) 16 août au 31 mai 

b) 16 août au 31 mai 

a) 1" avril au 31 mars 

b) \" avril au 31 mars 
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Mistassini 

(1) de son embouchure au 
côté en aval du pont de la 
route 138 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) Même que 
pour la zone 
18 de la sec­
tion 3.2.1 

a) \" avril au 31 mars 

b) 8 sept, au 31 mai 

(2) du côté en aval du pont 
de la route 138 à la chute 
Mistassini 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) l" avril au 31 mars 

b) 1" avril au 31 mars 

(3) de la chute Mistassini au 
lac Bourdon 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 1" avril au 31 mars 

b) 1er avril au 31 mars 

Petite rivière de la Trinité a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Petit Saguenay 

(1) de son embouchure jus­
qu'à une ligne tirée entre deux 
bornes situées respectivement 
sur la rive nord à 155 m du 
barrage de l'Hydro-Québec et 
sur la rive sud à 199 m du 
barrage de l'Hydro-Québec 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) \" sept, au 10 juin 

(2) d'une ligne tirée entre 
deux bornes situées respecti­
vement sur la rive nord à 
155 m du barrage de l'Hydro-
Québec et sur la rive sud à 
199 m du barrage de l'Hydro-
Québec jusqu'au barrage lui-
même 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) 0 

a) 1" avril au 31 mars 

b) l" avril au 31 mars 

Sainte-Marguerite a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a)\" sept, au 31 mai 

b) 19 oct. au 31 mai 

Saint-Jean (Chicoutimi) a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 31 mai 

b) \" sept, au 31 mai 
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de la Trinité a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

eb) Même que 
pour la zone 
18 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

19 Aguanus a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

a la Baleine a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

des Belles Amours 
(ruisseau) 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
h) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) -16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

au Bouleau a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Brader Est a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Chécatica a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Coacoachou a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 
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de la Corneille a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 
b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 

pour la zone 19 
• selon la section 

3.2.1 

Coxipi a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 
b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 

pour la zone 19 
selon la section 
3.2.1 

Etamamiou a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 
pour la zone 19 
selon la section 
3.2.1 

du Gros Mécatina a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 
pour la zone 19 
selon la section 
3.2.1 

Jupitagon a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 
pour la zone 19 
selon la section 
3.2.1 

Kécarpoui a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 
pour la zone 19 
selon la section 
3.2.1 

Kégashka a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
anadrome 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 
pour la zone 19 
selon la section 
3.2.1 
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Magpie 

(1) de son embouchure à a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
200 m en aval du barrage anadrome 
hydro-électrique b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 

pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

(2) du barrage hydro­ a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
électrique à 200 m en aval anadrome 

b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 

Matamec 

(1) de son embouchure au a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
côté en amont du pont de la anadrome 
route 138 b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 

(2) du côté en amont du pont a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
de la route 138 à la 1" chute anadrome 

b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 

(3) de la 1" chute à la 5£ a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
chute anadrome 

b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 

Mingan 

(1) de son embouchure jus­ a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
qu'au côté en aval du pont de anadrome 
la route 138 b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 24 avril 

pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

(2) du côté en aval du pont a) Saumon atlantique a) 0 a) 1" avril au 31 mars 
de la route 138 en amont anadrome 

b) Autres espèces b) 0 b) 1" avril au 31 mars 

Moisie 

(1) de son embouchure à une a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
droite perpendiculaire au cou­ anadrome 

b) 8 sept, au 24 avril rant joignant le vieux quai de b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 24 avril 
Moisie à la rive opposée pour la zone 

19 selon la 
section 3.2.1 

(2) d'une droite perpendicu­ a) Saumon atlantique a) 3 a) 16 sept, au 31 mai 
laire au courant joignant le anadrome 
vieux quai de Moisie à la rive b) Autres espèces b) Même que b) 8 sept, au 31 mai 
opposée jusqu'au côté en aval pour la zone 
du pont de la route 138 19 selon la 

section 3.2.1 
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(3) du côté en aval du pont 
de la route 138 en amont 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Musquanousse a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Musquaro a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Nabisipi a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Napetipi a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Natashquan a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Nétagamiou a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Olomane a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

i 
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Petite Watshishou a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

du Petit Mécatina a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Piashti a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Pigou a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

aux Rochers a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

(1) de son embouchure au 
côté en amont des ponts re­
liant Shelter Bay à Port-
Cartier 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) l" sept, au 31 mai 

b) l" sept, au 31 mai 

(2) du côté en amont des 
ponts reliant Shelter Bay à 
Port-Cartier au barrage de re­
tenu d'eau municipal 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 1 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) \" sept, au 31 mai 

b) 1" sept, au 31 mai 

(3) du barrage de retenue 
d'eau en amont 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 0 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" avril au 31 mars 

b) 8 sept, au 31 mai 
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Romaine a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 31 mai 

Saint-Augustin a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 31 mai 

Saint-Augustin Nord-Ouest a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 31 mai 

Saint-Jean 

(1) de son embouchure au 
côté en aval du pont de la 
route 138 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 24 avril 

(2) du côté en aval du pont 
de la route 138 en amont 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 31 mai 

Saint-Paul a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 31 mai 

au Saumon 
(ruisseau) 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 

b) 

16 sept, au 31 mai 

8 sept, au 31 mai 
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Sheldrake 

(1) du pont de la route 138 
jusqu'à une droite reliant le 
quai à la rive opposée en pas­
sant par la pointe ouest de 
l'île la plus en aval 

a) Saumon atlantique 
attadrdme 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 24 avril 

(2) partie en amont d'une 
droite reliant le quai à la rive 
opposée en passant par la 
pointe ouest de l'île la plus en 
aval 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

h) 8 sept, au 31 mai 

du Vieux Fort a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Washicoutai a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

Watshishou a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 3 

b) Même que 
pour la zone 
19 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 31 mai 

b) 8 sept, au 31 mai 

20 aux Becs-Scie a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

Bell a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 10 juin 

b) 16 sept, au 10 juin 
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Limite de prise 
Zone Rivière à saumons Espèces quotidienne Période de fermeture 

Box a) Saumon atlantique a) 2 a) 1" sept, au 10 juin 
(ruisseau) anadrome 

b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 10 juin 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

du Brick a) Saumon atlantique a) 2 a) 1er sept, au 10 juin 
anadrome 
b) Autres espèces b) Même que b) 1 e r sept, au 10 juin 

pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

aux Cailloux a) Saumon atlantique a) 2 a) 1" sept, au 10 juin 
anadrome 
b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 10 juin 

pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

de la Chaloupe a) Saumon atlantique a) 2 a) 16 sept, au 10 juin 
anadrome 

16 sept, au 10 juin 

b) Autres espèces b) Même que b) 16 sept, au 10 juin 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

Chicotte a) Saumon atlantique a) 2 a) 1" sept, au 10 juin 
anadrome 

1" sept, au 10 juin 

b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 10 juin 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

Dauphine a) Saumon atlantique a) 2 a) 1" sept, au 10 juin 
anadrome 

1" sept, au 10 juin 

b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 10 juin 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

Ferrée a) Saumon atlantique a) 2 a) 1" sept, au 10 juin 
anadrome 

1" sept, au 10 juin 

b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 10 juin 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

Galiote a) Saumon atlantique a) 2 a) 1" sept, au 10 juin 
anadrome 

1" sept, au 10 juin 

b) Autres espèces b) Même que b) 1" sept, au 10 juin 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 
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Zone Rivière à saumons Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

à l'Huile a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) J" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

Jupiter a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) \" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

aux Loups Marins a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

à la Loutre a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) \" sept, au 10 juin 

Maccan a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) \" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

MacDonald a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 16 sept, au 10 juin 

b) 16 sept, au 10 juin 

Martin 
(ruisseau) 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) \" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

Natiscotec a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 
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Limite de prise 

Zone Rivière à saumons Espèces quotidienne Période de fermeture 

à la Patate 

du Pavillon 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces s 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

Petite rivière de la Chaloupe a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

Petite rivière de la Loutre 

aux Plats 

du Renard 

Sainte-Marie 

aux Saumons 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour ia zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) 1 e r sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) 1 e r sept, au 10 juin 

b) l" sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1 e r sept, au 10 juin 

a) 1" sept, au 10 juin 

b) 1" sept, au 10 juin 
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Zone R i v i è r e à saunions Espèces 
1.imite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

Vauréal a) Saumon atlantique 
anadrome 
b) Autres espèces 

a) 2 

b) Même que 
pour la zone 
20 selon la 
section 3.2.1 

a) \" sept, au 10 juin 

b) \" sept, au 10 juin 

23 à la Baleine a) Saumon atlantique 
anadrome 

a) 4 a) l" oct. au 31 mai 

b) Omble de fontaine, 
Omble de fontaine ana­
drome. Omble chevalier 
et Omble chevalier ana­
drome 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 29 mai 

c) Touladi, Saumon 
atlantique d'eau douce 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 7 sept, au 30 mai 

d) Autres espèces b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" oct. au 30 mai 

aux Feuilles a) Saumon atlantique 
anadrome 

a) 4 a) 1" oct. au 31 mai 

b) Omble de fontaine, 
Omble de fontaine ana­
drome, Omble chevalier 
et Omble chevalier ana­
drome 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 . 

a) \" sept, au 29 mai 

c) Touladi, Saumon 
atlantique d'eau douce 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 sept, au 30 mai 

d) Autres espèces b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" oct. au 30 mai 

George a) Saumon atlantique 
anadrome 

a) 4 a) 1" oct. au 31 mai 

N 

b) Omble de fontaine. 
Omble de fontaine ana­
drome, Omble chevalier 
et Omble chevalier ana-

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" sept, au 29 mai 

drome 
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Zone Rivière à saumons Espèces 
Limite de prise 
quotidienne Période de fermeture 

c) Touladi, Saumon 
atlantique d'eau douce 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1 sept, au 30 mai 

d) Autres espèces b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" oct. au 30 mai 

Koksoak a) Saumon atlantique 
anadrome 

a) 4 a) \" oct. au 31 mai 

b) Omble de fontaine, 
Omble de fontaine ana­
drome, Omble chevalier 
et Omble chevalier ana­
drome 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) \" sept, au 29 mai 

c) Touladi, Saumon 
atlantique d'eau douce 

b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 7 sept, au 30 mai 

d) Autres espèces b) Même que 
pour la zone 
23 selon la 
section 3.2.1 

a) 1" oct. au 30 mai 
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ANNEXE 1 

LISTE DES ESPÈCES DE POISSONS MENTIONNÉS 
DANS LE PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-1989 

Nom commun français1 

Achigan à grande bouche 
Achigan à petite bouche 
Alose savoureuse 
Anguille d'Amérique 
Bar rayé 
Barbotte brune 
Barbotte des rapides 
Barbotte jaune 
Barbue de rivière 
Carpe 
Cisco de lac 
Couette 
Crapet à longues oreilles 
Crapet arlequin 
Crapet de roche 
Crapet soleil 
Doré jaune 
Doré noir 
Écrevisses 

Éperlan arc-en-ciel 
Éperlan arc-en-ciel anadrome 
Esturgeon jaune 
Esturgeon noir 
Gaspareau 
Grand Brochet 
Grand Corégone 
Laquaiche argentée 
Laquaiche aux yeux d'or 
Lotte 
Marigane noire 
Meunier noir 
Meunier rouge 
Omble chevalier 
Omble chevalier anadrome 
Omble de fontaine 
Omble de fontaine anadrome 
Perchaude 
Poulamon atlantique 
Saumon atlantique 
Saumon atlantique anadrome 
Suceur ballot 
Suceur blanc 
Suceur cuivré 
Suceur jaune 
Suceur rouge 
Touladi 

Nom scientifique 

Micropterus salmoides 
Micropterus dolomieul 
Alosa sapidissima 
Anguilla rostrata 
Morone saxatilis 
Ictalurus nebulosus 
Noturus flavus 
Ictalurus natalis 
Ictalurus punctatus 
Cyprinus carpio 
Coregonus artedii 
Carpiodes cyprinus 
Lepomis megalotis 
Lepomis macrochirus 
Ambloplites rupestris 
Lepomis gibbosus 
Stizostedion vitreum 
Stizostedion canadense 
Orconectes virilis et 
Orconectes limosus 
Osmerus mordax 
Osmerus mordax 
Acipenser fulvescens 
Acipenser oxyrhynchus 
Alosa pseudoharengus 
Esox lucius 

Coregonus clupeaformis 
Hiodon tergisus 
Hiodon alosoides 
Lota Iota 
Pomoxis nigromaculatus 
Catostomus commersoni 
Catostomus catostomus 
Salvelinus salvelinus 
Salvelinus salvelinus 
Salvelinus fontinalis 
Salvelinus fontinalis 
Perça flavescens 
Microgadus tomcod 
Salmo salar 
Salmo salar 
Moxostoma carinatum 
Moxostoma anisurum 
Moxostoma hubbsi 
Moxostoma valenciennesi[ 

Moxostoma macrolepidotum 
Salvelinus namaycush 

Nom commercial normalisé2 

Alose savoureuse 
Anguille 
Bar d'Amérique 
Barbotte 

Barbue d'Amérique 
Carpe 

Brème d'Amérique 

Crapet de roche 
Crapet-soleil 
Doré jaune 
Doré noir 

Éperlan de lac 
Eperlan 
Esturgeon jaune 
Esturgeon noir 
Gaspareau 
Brochet (Esox sp.) 
Corégone 

Lotte 
Marigane noire 
Meunier noir 
Meunier rouge 

Omble chevalier 

Truite de mer 
Perchaude 
Poulamon 

Saumon de l'Atlantique 

Nom générique 

Barbottes 

Crapets 

Laquaiches 

Meuniers 

Suceurs 

L a g a c é , M . , L . B i a i s e t D . B a n v i l l e É d . 1 9 8 3 . L i s t e d e l a f a u n e v e r t é b r é e d u Q u é b e c , 1" é d i t i o n . M i n i s t è r e d u L o i s i r , d e la C h a s s e e t 

d e l a P ê c h e d u q u é b e c . D i r e c t i o n g é n é r a l e d e l a f a u n e . Q u é b e c 1 0 0 p . 
a > A n o n y m e . 1 9 8 0 e t 1 9 8 3 . R é p e r t o i r e d e s a v i s l i n g u i s t i q u e s e t t e r m i n o l o g i q u e s . Gazette officielle du Québec. 
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ANNEXE 2 

LISTE DES LACS ET COURS D'EAU INTÉRIEURS EXPLOITÉS 
COMMERCIALEMENT ET/OU À DES FINS D'ALIMENTATION 

Lacs et cours d'eau Régions 
administratives 

Lacs et cours d'eau de l'Abitibi-Témiscamingue 

Lac Témiscamingue 08 

Rivière des Outaouais 07 

Lacs et cours d'eau de la région de Montréal 

Lac Saint-François 
Lac Saint-Louis 
Rivière Châteauguay 
Bassin de Laprairie 
Fleuve Saint-Laurent 
Rivière Richelieu 
Lac Champlain (baie Missisquoi) 

06 

Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes 
Lac Saint-Pierre 
Archipel du lac Saint-Pierre 
Baie Saint-François 04-06 

Fleuve Saint-Laurent entre Trois-Rivières et Québec 
03-04 

Fleuve Saint-Laurent, face aux comtés de Montmagny, 
1'Islet et Charlevoix 

Districts de pêche maritime 1 et 16 

01-03 

Rive sud du fleuve et du golfe du Saint-Laurent, 
baie des Chaleurs et îles de la Madeleine 

Districts de pêche maritime 2 à 15 et 26 à 28 

Rivières à Saumon atlantique de la 
péninsule gaspésienne 

01-03 

Rivière Saguenay 

District de pêche maritime 16 02 

Rive nord du fleuve et du golfe du Saint-Laurent 

Districts de pêche maritime 17 à 24 

Rivières à Saumon atlantique de la Côte-Nord 

03-09 

Territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec 

Rivière Koksoak 
Rivière George 
Rivière à la Baleine 
Lacs et cours d'eau de la Baie James et du 
Nouveau-Québec — aires d'intérêt cri, inuit, 
cri-inuit et inuit-naskapi 

10 
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ANNEXE 4 

RÉGIONS ADMINISTRATIVES DU MLCP 
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A N N E X E 7 

AIRES D'INTÉRÊT DES BÉNÉFICIAIRES DE LA 
LOI SUR LES DROITS DE CHASSE ET DE PÊCHE DANS 
LES TERRITOIRES DE LA BAIE JAMES ET DU NOUVEAU-QUÉBEC 
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Gouvernement du Québec 

Décret 639-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la tenue des élections partielles dans 
les circonscriptions électorales d'Anjou et de Ro-
berval 

ATTENDU QUE le siège de député à l'Assemblée 
nationale pour la circonscription électorale d'Anjou, par 
suite de la démission de monsieur Pierre Marc Johnson, 
est devenu vacant le 10 novembre 1987, conformément 
aux dispositions de la Loi sur l'Assemblée nationale 
(L.R.Q., c. A-23.1) ; 

ATTENDU QUE le siège de député à l'Assemblée 
nationale pour la circonscription électorale de Roberval, 
par suite de la démission de monsieur Michel Gauthier, 
est devenu vacant le 2 février 1988, conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'Assemblée nationale 
(L.R.Q., c. A-23 .1 ) ; 

ATTENDU QUE ces vacances à l'Assemblée nationale 
doivent être comblées et que. le décret pour ce faire doit 
être pris au plus tard dans les six mois à compter de 
leur vacance, conformément aux dispostions de la Loi 
électorale (L.R.Q., c. E-3.2); 

ATTENDU Qu'il y a lieu, en conséquence, de tenir 
des élections partielles dans les circonscriptions électo­
rales d'Anjou et de Roberval, conformément aux dispo­
sitions de la Loi électorale; 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

D'enjoindre au Directeur général des élections de 
tenir des élections partielles le lundi 20 juin 1988 dans 
les circonscriptions électorales d'Anjou et de Roberval. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9837 

Gouvernement du Québec 

Décret 641-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT monsieur Louison Ross 

ATTENDU QUE monsieur Louison Ross a été nommé 
président de la Commission administrative des régimes 
de retraite et d'assurances pour un mandat se terminant 
le 2 4 janvier 1989 par le décret 220-84 du 2 5 janvier 
1984; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 6 b de ses 
conditions d'emploi comme président de la Commis­
sion administrative des régimes de retraite et d'assu­
rances, annexées au décret précité, monsieur Louison 
Ross a demandé que ses fonctions prennent fin le 9 mai 
1988 et qu'il soit réintégré, à cette date, parmi le 
personnel du ministère du Conseil exécutif comme 
cadre supérieur classe I; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de préciser les modalités de 
la réintégration de monsieur Louison Ross parmi le 
personnel du ministère du Conseil exécutif; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué à l'Administration et président du 
Conseil du trésor: 

QUE monsieur Louison Ross soit réintégré à compter 
du 9 mai 1988 parmi le personnel du ministère du 
Conseil exécutif comme cadre supérieur classe I au 
salaire qu'il aura à titre de président de la Commission 
administrative des régimes de retraite et d'assurances; 

QUE les conditions d'emploi de monsieur Louison 
Ross comme président de la Commission administrative 
des régimes de retraite et d'assurances, annexées au 
décret 200-84 du 25 janvier 1984, soient modifiées en 
conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9 8 3 8 

Gouvernement du Québec 

Décret 642-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT un emprunt de 4 , 4 millions de dollars 
pour l'aménagement intérieur du Musée de la civili­
sation 

ATTENDU QUE le Musée de la civilisation est une 
corporation instituée en vertu de la Loi sur les musées 
nationaux (L.R.Q., c. M-44) 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 1582-85 daté du 7 
août 1985 y le Musée de la civilisation ne peut sans 
obtenir l'autorisation du gouvernement contracter un 
emprunt supérieur à 300 0 0 0 $; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 1812-87 du 2 dé­
cembre 1987, le Musée de la civilisation a été autorisé 
à effectuer des emprunts temporaires de 2 ,0 millions 
pour débuter les aménagements intérieurs du Musée; 
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ATTENDU Qu'en vertu du décret 337-88 du 9 mars 
1988, le Musée a été autorisé à effectuer des emprunts 
temporaires de 300 0 0 0 $ pour effectuer des travaux de 
climatisation et de réfection architecturale à la Maison 
Chevalier; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 449 -88 du 3 0 mars 
1988, le Musée a été autorisé à acquérir de la Société 
immobilière du Québec l'immeuble situé au 8 5 , rue 
Dalhousie, dans la ville de Québec, et connu sous le 
nom de « Musée de la Civilisation » pour le prix de 
4 0 103 6 8 5 , 1 6 $; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 480 -88 du 3 0 mars 
1988, le Musée de la civilisation a été autorisé à 
contracter de temps à autre des emprunts temporaires à 
concurrence de 4 0 , 5 millions; 

ATTENDU QUE le décret 1350-85 du 3 juillet 1985 
approuvait la construction du Musée de la civilisation 
pour un coût total de 3 2 857 5 0 0 $; 

ATTENDU QUE le coût de construction prévu par le 
décret 1350-85 ne tenait pas compte des aménagements 
nécessaires dans le secteur des expositions de même 
que dans les locaux prévus pour la boutique, le ves­
tiaire, l'atelier pédagogique ainsi que les aires d'ac­
cueil, de repos et de consommation des aliments; 

ATTENDU Qu'il fut considéré lors de l'approbation de 
la construction du Musée que l'aménagement du secteur 
des expositions devrait attendre que la direction du 
Musée définisse le type d'exposition envisagée; 

ATTENDU QUE le décret 1812-87 du 2 décembre 
1987 approuvait une première phase de l'aménagement 
intérieur du Musée de la civilisation pour 2 ,0 millions 
de dollars; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de compléter dès à présent la 
finition de l'aménagement intérieur du Musée de la 
civilisation en vue de son ouverture prévue pour l'au­
tomne 1988; 

ATTENDU QUE les coûts de finition des aménage­
ments intérieurs du Musée sont évalués à 4 , 4 millions 
de dollars; 

ATTENDU Qu'il est approprié de prévoir le finance­
ment de ces coûts d'aménagement du Musée de la 
civilisation ainsi que les autres frais reliés à ceux-ci au 
moyen d'un financement temporaire; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
de la ministre des Affaires culturelles: 

QUE le Musée de la civilisation soit autorisé à 
compléter les aménagements intérieurs du Musée pour 
un montant de 4 ,4 millions. 

QUE le Musée de la civilisation soit autorisé à 
contracter durant les travaux des emprunts temporaires 
à taux variable ou à taux fixe auprès des institutions 
financières appropriées, le tout aux conditions sui­
vantes: 

a) Si l'un des emprunts est contracté à taux va­
riable, et que: 

i. l'institution financière choisie détermine aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt; 

ii. l'institution financière choisie ne détermine pas 
un tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des six plus grandes banques 
mentionnées à l'annexe « A » de la Loi sur les banques 
(S.C., 1980-81-82, c. 40 ) , en cours de temps à autre 
pendant la durée de cet emprunt. 

b) Si l'un des emprunts est contracté à taux fixe, et 
que: 

i. l'institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en vigueur au 
moment où l'emprunt est contracté; 

ii. l'institution financière choisie ne détermine pas 
un tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des six plus grandes banques 
mentionnées à l'annexe « A » de la Loi sur les banques 
(S.C., 1980-81-82, c. 40 ) , en vigueur au moment où 
l'emprunt est contracté; 

c) Aux fins des présentes, on entend par « taux 
préférentiel », le taux d'intérêt annuel annoncé de 
temps à autre, le cas échéant, par une institution finan­
cière comme étant son taux d'intérêt de référence alors 
en vigueur, exprimé sur une base annuelle, qu'elle 
exigera au cours de la période concernée, sur ses prêts 
commerciaux consentis au Canada, en dollars cana­
diens, et qu'elle appelle son taux préférentiel ou taux 
de base, et appliqué sur le solde quotidien pour le 
nombre de jours réellement écoulés sur la base d'une 
année de 365 jours. 

d) Le capital et les intérêts des emprunts plus les 
frais inhérents à ce genre d'emprunt, feront l'objet 
d'une ou de plusieurs émissions d'obligations selon des 
modalités à être fixées par le gouvernement, lorsque les 
conditions du marché seront favorables; 
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e) Le montant du capital global en circulation des 
emprunts ne devra à aucun moment excéder un montant 
de 47,2 millions de dollars en monnaie du Canada 
comprenant le 4,4 M $ prévu au présent décret et les 
montants suivants déjà autorisés: 2,0 millions autorisé 
par le décret 1812-87 du 2 décembre 1987, 300 000 $ 
autorisé par le décret 337-88 du 9 mars 1988, 40,5 
millions autorisé en vertu du décret 480-88 du 30 mars 
1988, auquel montant on ajoutera les intérêts à être 
payés sur tout financement temporaire relatif à ces 
projets ainsi que les frais d'émission d'obligations; 

f) Les emprunts viendront à échéance au plus tard 
le 1" septembre 1989. 

QUE les emprunts pourront au besoin être reconnus 
par l'émission d'un ou plusieurs billets remboursables à 
demande ou à terme, de la manière et en la forme 
agréées par le Musée de la civilisation; 

QUE le Musée de la civilisation coordonne la négo­
ciation de même que les étapes ultérieures des emprunts 
conformément aux modalités et conditions fixées par le 
ministère des Finances et qu'il mette en application les 
recommandations qui lui seront faites à cet égard par ce 
ministère. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9839 

Gouvernement du Québec 

Décret 643-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la Société d'aménagement de l'Ou-
taouais 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales: 

Qu'en vertu du paragraphe b de l'article 220 de la 
Loi sur la Communauté régionale de l'Outaouais 
(L.R.Q., c. C-37.1), la vente de gré à gré par la 
Société d'aménagement de l'Outaouais des immeubles 
suivants: 

— une partie du lot numéro 9A, rang II du cadastre 
officiel du canton de Templeton, division d'enregistre­
ment de Hull, située dans l'aéroparc industriel de Gati-
neau, à laquelle réfère la résolution numéro 87/88-6-21, 
adoptée le 15 septembre 1987; 

' — une partie du lot 14A, rang V, du cadastre 
officiel du canton de Hull, division d'enregistrement de 
Gatineau, située dans le parc industriel du Pontiac, à 

laquelle réfère la résolution numéro 87/88-8-13, adop­
tée le 17 novembre 1987; 

— les lots numéros 6D-36-1 et 6C-16, rang II du 
cadastre officiel du canton de Templeton, division d'en­
registrement de Hull, situés dans l'aéroparc industriel 
de Gatineau, auxquels réfère la résolution numéro 87/ 
88-11-7, adoptée le 23 février. 1988. 

soit approuvée. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9840 

Gouvernement du Québec 

Décret 644-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT le changement de nom de la municipa­
lité de la paroisse de Grandes-Piles en celui de 
« Municipalité du village de Grandes-Piles » 

ATTENDU QUE la municipalité de la paroisse de 
Grandes-Piles a adopté, le 4 févreir 1985, une résolu­
tion demandant que son nom soit changé en celui de 
« Municipalité du village de Grandes-Piles »; 

ATTENDU QUE la procédure de changement de nom 
qui a été suivie est celle prévue à l'article 52 du Code 
municipal; 

ATTENDU QUE la Commission de toponymie a émis 
un avis favorable. 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales: 

Qu'en vertu de l'article 52 du Code municipal 
(L.R.Q., c. C-27.1), le nom de la municipalité de la 
paroisse de Grandes-Piles, dans la municipalité régio­
nale de comté de Mékinac, soit changé en celui de 
«Municipalité du village de Grandes-Piles » selon la 
demande faite dans la résolution adoptée par le conseil 
de la municipalité de la paroisse de Grandes-Piles le 4 
février 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif 
BENOÎT MORIN 

9840 
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Gouvernement du Québec 

Décret 645-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT le programme d'amélioration de la 
santé animale au Québec 

ATTENDU QUE par l'arrêté en conseil 942-74 du 13 
mars 1974, le gouvernement a approuvé un programme 
d'assurance santé animale et autorisé le ministre de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation à 
exécuter ce programme; 

ATTENDU QUE cet arrêté en conseil a été modifié par 
les arrêtés en conseil 3815-76 du 3 novembre 1976, 
330-77 du 2 février 1977 et 1104-77 du 3 0 mars 1977; 

ATTENDU QUE ces arrêtés en conseil ont été abrogés 
et que le programme d'amélioration de la santé animale 
a été approuvé par le décret 809-84 du 4 avril 1984, 
modifié le 28 août 1985 par le décret 1772-85 et 
remplacé le 12 mars 1986 par le décret 265-86; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier les conditions 
d'admissibilité et d'étendre la couverture du volet pré­
ventif du programme. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation: 

QUE soit approuvé le programme d'amélioration de 
la santé animale annexé au présent décret; 

QUE les normes requises pour la réalisation de ce 
programme soient puisées à même les crédits déjà 
approuvés à cet effet; 

QUE le présent décret remplace le décret 265-86 du 
12 mars 1986. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Programme d'amélioration de la santé 
animale au Québec 

Référence budgétaire: 
Programme: 0 3 
Élément: 0 3 

1 . OBJECTIFS 

Le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec veut favoriser la promotion 
de la santé animale, l'amélioration de la qualité sani­
taire des animaux et faciliter l'accessibilité aux soins 
curatifs et services vétérinaires préventifs. 

2 . MOYENS 

Le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec assume en partie le coût des 
soins curatifs et des services vétérinaires préventifs 
exécutés par les médecins vétérinaires praticiens pour 
les objets susmentionnés. 

3 . ADMISSIBILITÉ 

Sont admissibles au programme, les éleveurs dont 
l'exploitation est enregistrée auprès du ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation sur la 
fiche d'enregistrement des exploitations agricoles et 
ceux inscrits auprès du ministère comme autres bénéfi­
ciaires à condition qu'ils élèvent des animaux couverts 
au sens de l'item 5 de ce programme. 

Les éleveurs qui assument l'élevage d'animaux sous 
un régime intégré ne sont pas admissibles au présent 
programme. 

4 . AIDE TECHNIQUE 

Le personnel de la Direction de la santé animale du 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation du Québec fournira une aide technique pour 
conseiller, sur les modalités du programme, les éle­
veurs dont l'exploitation est enregistrée auprès du mi­
nistre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimenta­
tion. 

5 . AIDE FINANCIÈRE 

L'aide financière accordée par le ministre de l'Agri­
culture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 
est déterminée dans une entente négociée entre l'Asso­
ciation des médecins vétérinaires praticiens du Québec 
et le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, dans le cadre d'un mandat financier du 
Conseil du trésor. 

L'aide financière est accordée: 

a) Pour les services vétérinaires préventifs, dans le 
cadre de plans de gestion sanitaire d'élevage des ani­
maux suivants: les bovins, porcins, équins, ovins, ca­
prins, les aviaires, les lapins et autres animaux à chair 
ou à fourrure, les abeilles et les poissons élevés dans 
les établissements piscicoles détenteurs d'un permis 
d'élevage du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et 
de l'Alimentation. 

b) Pour les soins curatifs exécutés sur les espèces 
précitées. 

c) Pour certains actes vétérinaires prévus dans l'en­
tente négociée entre l'Association des médecins vétéri­
naires praticiens du Québec et le ministre de l'Agricul­
ture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec. 
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d) Pour certains services vétérinaires rendus pour la 
protection d'un animal non atteint d'une maladie, mais 
qui fait partie d'un troupeau où sévit cette maladie. 

e) Dans des cas urgents ou spécifiques, pour l'enga­
gement de médecins vétérinaires praticiens appelés à 
réaliser des actes ou services vétérinaires requis par le 
ministre. 

L'aide financière est versée directement au médecin 
vétérinaire praticien, selon une tarification convenue 
par l'entente négociée entre l'Association des médecins 
vétérinaires praticiens du Québec et le ministre de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec. 

Le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation peut, en vertu de l'entente négociée par 
l'Association des médecins vétérinaires praticiens du 
Québec, exclure de celle-ci certains soins curatifs ou 
services vétérinaires préventifs offerts dans le présent 
programme. Outre la tarification de l'aide financière 
prévue, le ministre peut également convenir avec l'Asso­
ciation des médecins vétérinaires praticiens du Québec, 
de certaines dispositions, en ce qui a trait notamment, 
au champ d'application de l'entente, à la sécurité et la 
retenue syndicale, à l'autonomie professionnelle, aux 
procédures d'engagement et de désengagement des mé­
decins vétérinaires praticiens, au mode de facturation, 
aux procédures de grief et d'arbitrage, à la formation de 
comité consultatif sur le fonctionnement du pro­
gramme, au processus de consultation particulier à 
certains sujets se rattachant à l'entente, au processus de 
modification et de révision de l'entente, et à son mode 
de renouvellement. 

Les demandes seront analysées au fur et à mesure de 
leur réception et pourront être acceptées jusqu'à épuise­
ment des crédits prévus pour ce programme. Toutes les 
demandes subséquentes à l'épuisement des crédits se­
ront refusées. 

Lorsqu'un requérant a obtenu ou obtient une aide 
financière d'un autre ministère ou d'un organisme pu­
blic à l'égard d'une dépense ou d'une activité qui fait 
l'objet du présent programme, le montant de cette aide 
reçue doit être soustrait de celui de l'aide demandée en 
vertu du présent programme. Dans le cas où l'aide 
financière d'un autre ministère ou organisme public est 
versée après le déboursé de l'aide accordée en vertu du 
présent programme, le requérant sera tenu d'en faire la 
déclaration au ministre et de lui rembourser une somme 
équivalente, jusqu'à concurrence du montant de l'aide 
obtenue en vertu du présent programme. 

6 . CONDITIONS À REMPLIR 

L'éleveur admissible doit: 

a) faire appel à un médecin vétérinaire praticien 
engagé en vertu de l'entente négociée entre le ministre 
de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 

, Québec et l'Association des médecins vétérinaires prati­
ciens du Québec; 

b) choisir un médecin vétérinaire praticien dont le 
cabinet est localisé dans un rayon de 80 kilomètres de 
son exploitation ou en l'absence de médecin vétérinaire 
praticien à l'intérieur de ce rayon, le plus proche qui 
rend les services requis et prévus en vertu du présent 
programme; 

c) lorsqu'il y adhère, s'engager à respecter le plan 
de gestion sanitaire d'élevage préparé par le médecin 
vétérinaire praticien choisi. 

7 . PROCÉDURES À SUIVRE 

L'éleveur admissible s'adresse: 

a) au bureau de renseignements agricoles pour obte­
nir des renseignements sur le présent programme; 

b) au médecin vétérinaire praticien de son choix 
pour adhérer à un plan de gestion sanitaire d'élevage; 

c) directement au médecin vétérinaire praticien de 
son choix pour les soins indiqués à l'article 5, para­
graphe b, c, et d du présent programme. 

8 . FAUSSE DÉCLARATION 

En vertu de l'article 18 de la Loi sur le ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec: 

Une personne qui fait une fausse déclaration pour 
l'obtention d'une subvention, avance ou garantie d'em­
prunt visée par la présente Loi ou d'une somme payable 
aux termes d'une mesure d'assistance, d'un plan, pro­
gramme ou projet, commet une infraction et est pas­
sible, pour une première infraction, d'une amende de 
500,00 $ et, pour toute récidive dans les deux ans, 
d'une amende de 2 000,00 $. 

Les poursuites en vertu du présent article sont inten­
tées suivant la Loi sur les poursuites sommaires 
(L.R.Q., c. P-15) et la deuxième partie de cette Loi s'y 
applique. 

9 . ENTRÉE EN VIGUEUR 

Ce programme entre en vigueur le 1" avril 1988. 
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1 0 . RÉVISION D U PROGRAMME 

Le « Programme d'amélioration de la santé animale 
au Québec » du 1er avril 1986 est reconduit avec modi­
fications en date du 1" avril 1988. 

Le sous-ministre de Le ministre de 
l'Agriculture, l'Agriculture, 
des Pêcheries des Pêcheries 
et de T Alimentation, et de V Alimentation, 
GHISLAIN LEBLOND MICHEL PAGE 

9841 

Gouvernement du Québec 

Décret 647-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT monsieur Jacques Girard, président-di­
recteur général de la Société de radio-télévision du 
Québec 

ATTENDU QUE monsieur Jacques Girard a été nommé 
président-directeur général de la Société de radio­
télévision du Québec pour un mandat se terminant le 31 
octobre 1988 par le décret 2187-83 du 26 octobre 1983 
modifié par les décrets 1133-84 du 16 mai 1984 et 
2059-84 du 19 septembre 1984; 

ATTENDU QUE monsieur Jacques Girard a démis­
sionné de son poste avec prise d'effet le 1" août 1988; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier les conditions 
d'emploi de monsieur Jacques Girard comme président-
directeur général de la Société de radio-télévision du 
Québec pour préciser les modalités de son départ. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Communications: 

Qu'en contrepartie de la démission, avec prise d'ef­
fet le 1er août 1988, de monsieur Jacques Girard comme 
président-directeur général de la Société de radio­
télévision du Québec, cette Société verse à monsieur 
Girard une indemnité de départ équivalant à neuf mpis 
de salaire, selon des modalités à déterminer avec lui; 

QUE les conditions d'emploi de monsieur Jacques 
Girard comme président-directeur général de la Société 
de radio-télévision du Québec, annexées au décret 
2187-83 du 26 octobre 1983 modifié par les décrets 
1133-84 du 16 mai 1984 et 2059-84 du 19 septembre 
1984, soient modifiées de nouveau en conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 4 

Gouvernement du Québec 

Décret 648-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la nomination de madame Françoise 
Bertrand comme membre du conseil d'administration 
et présidente-directrice générale de la Société de 
radio-télévision du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 6 de la Loi sur la 
Société de radio-télévision du Québec (L.R.Q., c. S-
11.1), les affaires de la Société sont administrées par 
un conseil d'administration formé, entre autres, du 
président directeur général de la Société visé dans 
l'article 8.3 de la loi; 

ATTENDU Qu'en vertu du premier alinéa de l'article 
8.3 de cette loi, le gouvernement nomme, pour une 
période n'excédant pas cinq ans, un président-directeur 
général de la Société de radio-télévision du Québec, qui 
exerce cette fonction à plein temps; 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa du même 
article de cette loi, le gouvernement fixe la rémunéra­
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général de la Société de 
radio-télévision du Québec; 

ATTENDU QUE monsieur Jacques Girard, nommé 
président-directeur général de la Société de radio­
télévision du Québec pour un mandat se terminant le 31 
octobre 1988 par le décret 2187-83 du 26 octobre 1983 
modifié par les décrets 1133-84 du 16 mai 1984 et 
2059-84 du 19 septembre 1984, a démissionné avec 
prise d'effet le 1" août 1988 et qu'il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Communications: 

QUE madame Françoise Bertrand, doyenne, Gestion 
des ressources, Université du Québec à Montréal, soit 
nommée membre du conseil d'administration et prési­
dente-directrice générale de la société de radio­
télévision du Québec, pour un mandat de cinq ans à 
compter du 1" août 1988, aux conditions annexées, en 
remplacement de monsieur Jacques Girard qui a démis­
sionné. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9836 
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Conditions d'emploi de madame 
Françoise Bertrand comme membre du 
conseil d'administration et présidente-
directrice générale de la Société de 
radio-télévision du Québec 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la Société de radio-télévision du Québec 
(L.R.Q., c. S-11.1) 

1 . OBJET 

Le Gouvernement du Québec nomme madame Fran­
çoise Bertrand, qui accepte d'agir à titre exclusif at à 
temps plein, comme membre du conseil d'administra­
tion et présidente-directrice générale de la Société de 
radio-télévision du Québec, ci-après appelée la Société. 

À titre de présidente, madame Bertrand est chargée 
de l'administration des affaires de la Société dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règle­
ments et politiques adoptés par la Société pour la 
conduite de ses affaires. 

Madame Bertrand remplit ses fonctions au siège 
social de la Société à Montréal. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 1" août 1988 
pour se terminer le 31 juillet 1993, sous réserve des 
dispositions de l'article 5. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de madame Bertrand comprend le 
salaire et la contribution de l'employeur aux régimes de 
retraite et d'assurances. 

3 . 1 Salaire 

À compter de la date de son engagement, madame 
Bertrand reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
90 000 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux membres d'organismes à 
compter du I" juillet 1989. 

3 . 2 Assurances 

Madame Bertrand participe au Régime d'assurance 
collective des employés cadres des secteurs public et 
parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité don­
nant droit à l'assurance-salaire, les prestations prévues 
par le régime d'assurance-salaire de base sont payables 
et l'exonération des cotisations au régime d'assurance 
s'applique tant que dure la période d'invalidité, même 
si le mandat se termine pendant cette période. De plus, 
l'employeur est tenu de verser, durant cette même 
période, les primes nécessaires au maintien du Régime 
d'assurance collective des employés cadres des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Madame Bertrand choisit de participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics (RREGOP). 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4 . 1 Frais de représentation 

La Société remboursera à madame Bertrand, sur 
présentation de pièces justificatives, les dépenses occa­
sionnées par l'exercice de ses fonctions conformément 
aux règles et barèmes adoptés par la Société. 

4 . 2 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l'exercice de ses fonctions, madame Bertrand est rem­
boursée conformément aux règles et barèmes adoptés 
par la Société. 

4 . 3 Cercle de gens d'affaires 

La Société paiera les frais d'adhésion et les cotisa­
tions annuelles de madame Bertrand à un cercle de gens 
d'affaires de son choix. 

Le cas échéant, le certificat d'action détenu par 
madame Bertrand comme membre de ce cercle de gens 
d'affaires appartient à la Société. À la fin du présent 
engagement, madame Bertrand rachètera l'action de la 
Société selon des modalités à déterminer avec celle-ci 
ou remettra sa démission comme membre de ce cercle 
de gens d'affaires. 

4 . 4 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, 
madame Bertrand a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de 
jours étant calculé en proportion du temps qu'elle a été 
en fonction au cours de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit faire l'objet d'une note au secrétaire 
général associé à la Réforme administrative et aux 
emplois supérieurs. 
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4 .5 Automobile 

La Société fournira à madame Bertrand, pour son 
usage personnel et professionnel, une automobile d'une 
marque et d'une catégorie convenant à son poste. De 
plus, la Société assumera les frais d'immatriculation et 
d'assurance ainsi que les dépenses de fonctionnement et 
d'entretien de cette automobile. Les dépenses de fonc­
tionnement sont toutefois à la charge de madame Ber­
trand pendant ses vacances. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 
l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

5.1 Démission 

Madame Bertrand peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d'administration et présidente-direc­
trice générale de la Société, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administrative et 

I aux emplois supérieurs. 

5.2 Destitution 

Madame Bertrand consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent engage­
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de mal­
versation, maladministration, faute lourde ou motif de 
même gravité, la preuve étant à la charge du gouverne­
ment. 

5 .3 Résiliation 

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d'un préavis de trois 
mois. En ce cas, le gouvernement versera à madame 
Bertrand les montants qui lui sont dus pour la prériode 
au cours de laquelle elle a travaillé et une allocation de 
départ équivalant au tiers du salaire qui lui aurait été 
versé pendant la durée non écoulée du présent engage­
ment, en se basant sur son salaire annuel à la date du 
préavis de résiliation. Cette allocation de départ ne peut 
toutefois être inférieure à six mois de salaire annuel à la 
date du préavis de résiliation. 

5.4 Échéance 

À la fin de son mandat, madame Bertrand demeure 
en fonction jusqu'à ce qu'elle soit remplacée ou nom­
mée de nouveau. 

6 . RENOUVELLEMENT 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de madame 
Bertrand se termine le 31 juillet 1993. Dans le cas où le 
ministre responsable a l'intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre du conseil d'administration et présidente-
directrice générale de la Société, il l'en avisera au plus 
tard six mois avant l'échéance du présent mandat. 

7 . INDEMNITÉ DE DÉPART 

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d'administration et présidente-directrice générale de la 
Société, madame Bertrand recevra une indemnité de 
départ équivalant à six mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat 
de madame Bertrand comme membre du conseil d'ad­
ministration et présidente-directrice générale de la So­
ciété ou la nomme à un autre poste, aucune indemnité 
ne lui sera payée. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . SIGNATURES 

FRANÇOISE BERTRAND RENAUD CARON, 
secrétaire général 

associé 

9836 

Gouvernement du Québec 

Décret 649-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la nomination d'un membre du conseil 
d'administration de la Société de radio-télévision du 
Québec 

ATTENDU QUE le paragraphe d du premier alinéa de 
l'article 6 de la Loi sur la Société de radio-télévision du 
Québec (L.R.Q., c. S-11.1) prévoit la nomination par 
le gouvernement de sept personnes domiciliées dans 
différentes régions du Québec autres que celle de Mont­
réal pour faire partie du conseil d'administration de la 
Société de radio-télévision du Québec; 

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition, 
monsieur Gilles David a été nommé membre du conseil 
d'administration en vertu du décret 445-87 du 25 mars 
1987; 
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ATTENDU QUE cette personne a donné sa démission 
et qu'il y a lieu de la remplacer; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Communications: 

QUE Monsieur Guy Lebel soit nommé membre du 
conseil d'administration de la Société de radio­
télévision du Québec à compter des présentes jusqu'au 
24 mars 1990. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9836 

Gouvernement du Québec 

Décret 650-88, 4 mai 1988 ~ 

CONCERNANT la nomination de membres et du prési­
dent de la commission d'appel instituée en vertu de ' 
l'article 83 de la Charte de la langue française 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l'Education: 

1° QUE conformément à l'article 83 de la Charte de 
la langue française (L.R.Q., c. C-l 1) et après consulta­
tion des associations ou organisations les plus représen­
tatives des parents, des enseignants, des commissions 
scolaires, des administrateurs scolaires et des groupes 
socio-économiques, les personnes suivantes soient 
nommées membres de la commission d'appel instituée 
en vertu de cet article: 

Monsieur Jean-M. Beauchemin 

Monsieur Jean-François Buffoni 

en remplacement de madame France Vézina et de 
monsieur Thomas J. Mulcair qui ont démissionné; 

2° QUE monsieur Jean-M. Beauchemin préside la 
commission d'appel en remplacement de madame 
France Vézina. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Gouvernement du Québec 

Décret 651-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT l'autorisation pour Hydro-Québec de 
réaliser l'avant-projet du nouvel aménagement de la 
centrale Les Cèdres 

ATTENDU QUE le bâtiment ainsi que les équipements 
électriques et mécaniques de l'actuelle centrale Les 
Cèdres sont rendus à la fin de leur vie utile; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec projette de remplacer la 
centrale Les Cèdres par une nouvelle centrale; 

ATTENDU QUE la puissance de cette nouvelle centrale 
pourrait varier de 60 à 180 M W selon l'option retenue 
suite à l'avant-projet et que sa mise en service pourrait 
avoir lieu en 1993; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec désire procéder aux 
études technico-économiques et environnementales re­
quises; 

ATTENDU QUE lesdites études permettront à Hydro-
Québec de vérifier la faisabilité technique et économi­
que, l'acceptabilité environnementale du nouvel aména­
gement proposé et, subséquemment, d'optimiser la va­
riante choisie; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec transmet avec la pré­
sente demande au ministre de l'Énergie et des Res­
sources, le document « La centrale Les Cèdres/Nouvel 
aménagement » — Renseignements généraux, Hydro-
Québec décembre 1987, lequel contient des renseigne­
ments sur le projet, les études à être effectuées et le 
coût estimatif de telles études, ledit document contenant 
également un calendrier de réalisation de l'avant-projet; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Énergie et des Ressources: 

Qu'Hydro-Québec soit autorisée à réaliser l'avant-
projet du nouvel aménagement de la centrale Les 
Cèdres. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9843 

9842 
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Gouvernement du Québec 

Décret 652-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la cession par SOQUEM d'un intérêt 
indivis de cinquante pour cent (50 %) dans une 
propriété minière en faveur de Aurtec inc. et conclu­
sion d'un contrat de participation pouvant engager 
pour plus de cinq (5) ans SOQUEM 

ATTENDU QUE SOQUEM est propriétaire d'un 
groupe de vingt-trois (23) permis spéciaux d'explora­
tion situés dans les cantons Sutton, Dunham et Fre-
lighsbury, province de Québec, connus sous le nom de 
Propriété Jordan (la « Propriété ») le tout étant plus 
amplement décrit à l'annexe A ci-jointe; 

ATTENDU Qu'afin de réduire les risques inhérents à 
l'exploration minière, SOQUEM prévoit offrir à Aurtec 
inc. un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) 
dans la Propriété en considération du paiement par 
Aurtec inc. des coûts des travaux miniers à être effec­
tués sur la Propriété jusqu'à concurrence d'une somme 
de trois cent mille dollars (300 000 $), dont ciquante 
mille dollars (50 000 $) avant le 1" août 1988 et deux 
cent cinquante mille dollars (250 000 $) avant le 30 
juin 1990; 

ATTENDU QUE SOQUEM exécutera ces travaux mi­
niers sur la Propriété; 

ATTENDU Qu'après que les conditions pour l'acquisi­
tion d'un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) 
dans la Propriété auront été remplies, SOQUEM et 
Aurtec inc. poursuivront conjointement, s'il y a lieu, 
les travaux miniers sur cette Propriété conformément à 
un contrat de participation; 

ATTENDU QUE le contrat de participation prévoira 
une clause de dilution aux termes de laquelle l'une des 
parties aux présentes verra son intérêt indivis dans la 
Propriété diminué au profit de son partenaire si cette 
partie décide de ne pas participer à un budget et un 
programme de travaux miniers sur cette Propriété et 
qu'advenant que telle dilution soit réduite à un intérêt 
indivis de dix pour cent (10 %) au moins, cet intérêt 
sera converti en redevance égale à cinq pour cent (5 %) 
des profits nets ou à une forme de redevance équiva­
lente résultant d'une exploitation commerciale de la 
Propriété; 

ATTENDU QUE la gérance des travaux miniers sera 
confiée à SOQUEM; 

ATTENDU QUE Aurtec inc. a accepté de conclure un 
tel contrat; 

ATTENDU QUE le Conseil d'administration de SO­
QUEM a approuvé l'offre précitée lors de son assem­
blée tenue le 26 janvier 1988, sous réserve de l'appro­
bation du gouvemeinent. 

Vu les dispositions des paragraphes a et b de l'article 
21 de la Loi sur la Société québécoise d'exploration 
minière (L.R.Q., c. S-19). 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Énergie et des Ressources et du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autoch­
tones: 

QUE SOQUEM soit autorisée: 

a) à céder en faveur de Aurtec inc. un intérêt indivis 
de cinquante pour cent (50 %) dans un groupe de 
vingt-trois (23) permis spéciaux d'exploration situés 
dans les cantons Sutton, Dunham, Frelighsburg, pro­
vince de Québec, connus sous le nom de Propriété 
Jordan (la « Propriété ») lesquels sont décrits à l'an­
nexe A ci-jointe ainsi qu'un intérêt indivis de cinquante 
pour cent (50 %) dans tous les permis spéciaux d'ex­
ploration qui seront émis et contigus aux permis spé­
ciaux d'exploration précités et qui feront partie de la 
Propriété; 

b) à conclure avec Aurtec inc., et ce, sur la Pro­
priété Jordan, un contrat de participation pouvant enga­
ger pour plus de cinq (5) ans SOQUEM, lequel contrat 
comportera notamment une clause de dilution aux 
termes de laquelle une des parties au contrat verra son 
intérêt indivis dans la Propriété diminué au profit de 
son partenaire si cette partie décide de ne pas participer 
à un budget et un programme de travaux miniers sur 
cette Propriété et qu'advenant que telle dilution soit 
réduite à un intérêt indivis de dix pour cent (10 %) ou 
moins, cet intérêt sera converti en une redevance égale 
à cinq pour cent (5 %) des profits nets ou à une forme 
de redevance équivalente résultant d'une exploitation 
commerciale de la Propriété. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 
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ANNEXE A 

PERMIS SPÉCIAUX D'EXPLORATION DÉTENUS 
I À 100 % PAR SOQUEM 

Permis no Lot Rang Canton Superficie/ 
Hectares 

PO 4040 1 V Sutton 90 
PO 4041 1 Frelighsburg 3 
P0 4042 2 Frelighsburg 10 
PO 4043 3 Frelighsburg 46 
P0 4044 4 Frelighsburg 59 
PO 4045 5 Frelighsburg 42 
PO 4046 6 Frelighsburg 37 
PO 4047 7 Frelighsburg 30 
PO 4048 8 Frelighsburg 21 
PO 4049 10 Frelighsburg 41 
PO 4050 11 Frelighsburg 42 
PO 4051 12 Frelighsburg 1 
PO 4129 1 1 Dunham 84 
PO 4130 2 I Dunham 80 
PO 4161 1 VI Sutton 90 
PO 4162 2 VI Sutton 80 
PO 4163 3 VI Sutton 80 
PO 4164 4 VI Sutton 80 
PO 4165 5 VI Sutton 80 
PO 4166 4 VII Sutton 80 
PO 4167 5 VII Sutton 80 
PO 4168 3 I Dunham 80 
PO 4169 4 I Dunham 80 

1 316 

9843 

Gouvernement du Québec 

Décret 653-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la conclusion d'un contrat de particpa-
tion entre Rio Algom Exploration inc. et SOQUEM 
pouvant engager pour plus de cinq (5) ans SOQUEM 

ATTENDU QUE pour diversifier ses activités d'explo­
ration minières, SOQUEM désire exécuter des travaux 
miniers dans la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE Rio Algom Exploration inc. détient 
un groupe de quinze (15) claims situés dans le canton 
d'Aldfield, province de Québec, le tout plus amplement 
décrit à l'annexe A ci-jointe, ci-après appelés la « Pro­
priété »; 

ATTENDU QUE SOQUEM a obtenu de Rio Algom 
Exploration inc. l'option d'acquérir un intérêt indivis de 

cinquante et un pour cent (51 %) dans la Propriété en 
considération: 

i) de l'exécution par SOQUEM de travaux miniers 
sur la Propriété jusqu'à concurrence d'une somme de 
cent cinquante milles dollars (150 000 $), et ce avant le 
1" novembre 189, dont cinquante mille dollars 
(50 000$) avant le 1" novembre 1988 et cent milles 
dollars (100 000 $) avant le 1" novembre 1989 et; 

ii) du paiement à Rio Algom Exploration inc. d'une 
somme de cinq milles dollars (5 000 $) à la date de 
signature d'un contrat à cet effet. 

ATTENDU Qu'après que les conditions pour l'acquis-
tion d'un intérêt indivis de cinquante et un pour cent 
(51 %) dans la Propriété auront été remplies, SO­
QUEM et Rio Algom Exploration inc. poursuivront 
conjointement, s'il y a lieu, les travaux miniers sur 
cette Propriété conformément à un contrat de participa­
tion; 
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ATTENDU QUE le contrat de participation prévoira 
une clause de dilution aux termes de laquelle l'une des 
parties aux présentes verra son intérêt indivis dans la 
Propriété diminué au profit de son partenaire si cette 
partie décide de ne pas participer à un budget et un 
programme de travaux miniers sur cette Propriété, et 
qu'advenant que telle dilution soit réduite à un intérêt 
indivis minimal, cet intérêt sera converti en une rede­
vance égale à un pourcentage des profits nets résultant 
d'une exploitation commerciale de la Propriété ou à une 
forme de redevance équivalente; 

ATTENDU QUE la gérance des travaux miniers sera 
confiée à SOQUEM; 

ATTENDU QUE Rio Algom Exploration inc. a accepté 
de conclure un tel contrat; 

ATTENDU QUE le Conseil d'administration de SO­
QUEM a approuvé l'offre précitée lors de son assem­
blée tenue le 26 janvier 1988, sous réserve de l'appro­
bation du gouvernement. 

Vu les dispositions du paragraphe a de l'article 21 
sur la Loi sur la Société québécoise d'exploration 
minière (L.R.Q., c. S-19). 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Energie et des Ressources et du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autoch­
tones: 

QUE SOQUEM soit autorisée: 

a) à conclure avec Rio Algom Exploration inc., et 
ce sur un groupe de quinze (15) claims situés dans le 
canton d'Aldfield, province de Québec, lesquels sont 
décrits à l'annexe A ci-jointe, ci-après appelés la « Pro­
priété » ainsi que dans tous les claims qui seront émis 
et contigus aux claims précités et qui feront partie de la 
Propriété, un contrat de participation pouvant engager 
pour plus de cinq (5) ans SOQUEM, et ce, dès que 
SOQUEM aura acquis dans la Propriété un intérêt 
indivis de cinquante et un pour cent (51 %) laissant 
ainsi un intérêt indivis à Rio Algom Exploration inc. de 
quarante-neuf pour cent (49 %); 

b) à stipuler au contrat de participation une clause 
de dilution aux termes de laquelle l'une des parties aux 
présentes verra son intérêt indivis dans la Propriété 
diminué au profit de son partenaire si cette partie 
décide de ne pas participer à un budget et un pro­
gramme de travaux miniers sur cette Propriété, et 
qu'advenant que telle dilution soit réduite à un intérêt 
indivis minimal, cet intérêt sera converti en une rede­
vance égale à un pourcentage des profits nets résultant 
d'une exploitation commerciale de la Propriété ou à une 
forme de redevance équivalente. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

ANNEXE A 

LISTE DES CLAIMS DÉTENUS PAR RIO ALGOM 
EXPLORATION INC. 

Claim no Lot Rang Canton Superficie/ 
(Hectares) 

431044-1 6 7 Aldfield 41 
431044-2 7 7 41 

431-045-1 8 7 41 
431045-2 9 7 » 41 

431046-1 10 7 41 
431046-2 11 7 » 41 

431047-1 12 7 H 41 
431047-2 13 7 II 41 

431048-1 16 7 il 41 
431048-2 17 7 " 41 

431049-1 14 7 II 41 
431049-2 15 7 " 41 

431050-1 18 7 II 41 
431050-2 19 7 f 

41 

431051-1 20 7 il 

, 4 1 

9843 615 
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Gouvernement du Québec 

Décret 654-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT l'octroi d'un bail minier à Sogevex 
Inc. sur les lots 1A et 2A du rang I et sur le bloc R 
du canton de Manicouagan, circonscription électorale 
de Saguenay 

ATTENDU QUE Sogevex Inc. se propose d'exploiter 
une tourbière sur une étendue de terrain couvrant les 
claims 320070 (2) , 320071 (2) , 320072 (2) , 320073 
(2), 320074 (1) , 320075 ( 1 . ptie 2-3-4) , 320076 (1 à 
4) , 320092 (1-2) , 320094 (1-2) , 320095 (1) , 361392 
(1), 425503 (ptie 1), lots 15, 16 et 17 des rangs IV et V 
et sur des parties non subdivisées des rangs II, III et V 
du canton de Manicouagan, circonscription électorale 
de Saguanay et couvrant une superficie totale de 
395 ,638 hectares. 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 8 9 de, la Loi sur 
les mines (L.R.Q., c. M-13), lorsque la superficie 
totale concédée à une même personne pendant une 
période de douze (12) mois dépasse 9 0 hectares, le 
gouvernement peut autoriser le ministre délégué aux 
Mines et aux Affaires autochtones à augmenter cette 
superficie jusqu'à 4 0 0 hectares. 

ATTENDU QUE Sogevex Inc. a démontré, à la satis­
faction du ministre, la rentabilité de son projet confor­
mément à l'article 8 4 de la Loi sur les mines (L.R.Q., 
c. M-13). 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'autoriser l'émission d'un 
bail minier pour les 3 9 5 , 6 3 8 hectares demandés .pour 
une durée de vingt (20) ans, conformément à l'article 
99 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13). 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition conjointe du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autochtones 
et du ministtre de l'Energie et des Ressources: 

QUE le Ministre délégué aux Mines et aux Affaires 
autochtones soit autorisé à émettre un bail minier en 
faveur de Sogevex Inc. sur une superficie de terrain de 
395 ,638 hectares, dont la partie non subdivisée est 
désignée par deux plans d'arpentage préparés par Roger 
Baron, arpenteur-géomètre en date du 11 mai 1987 
sous les numéros 4 9 5 2 et 4 9 5 3 de ses minutes et dont la 
partie subdivisée couvre les lots 15, 16 et 17 des rangs 
IV et V du canton de Manicouagan, circonscription 
électorale de Saguenay pour une durée de vingt (20) 
ans. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Gouvernement du Québec 

Décret 655-88, 13 mai 1988 

CONCERNANT l'attribution du titre et de la décoration 
de grand officier de l'Ordre du mérite forestier à 
monsieur Y von Leblanc et à l'équipe de « La se­
maine verte » 

ATTENDU QUE l'Ordre du mérite forestier a été 
institué par la Loi sur le mérite forestier (L.R.Q., c. 
M- l l ) dans le but de reconnaître les services rendus'à 
la cause forestière; • 

ATTENDU QUE la Société Radio-Canada fête cette 
année le cinquantième anniversaire de sa programma­
tion agricole, liée de très près à la cause forestière; 

ATTENDU QUE depuis seize ans l'équipe de réalisa­
tion de « La semaine verte » a fait de cette émission 
télévisée un outil de promotion efficace de la foresterie 
québécoise; 

ATTENDU QUE cette équipe n'a jamais ménagé ses 
efforts pour défendre les forêts québécoises et encoura­
ger leur mise en valeur; 

ATTENDU QUE monsieur Yvon Leblanc et l'émission 
« La semaine verte » ont fait connaître les gens qui 
oeuvrent dans le secteur forestier, les organismes res­
ponsables de nos forêts et les recherches poursuivies en 
vue de solutionner les problèmes de ce secteur; 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec tient à 
reconnaître les services rendus à la cause forestière par 
les artisans de « La semaine verte »: réalisateurs, ani­
mateurs, commentateurs et interviewers; 

Vu l'article 3 de la Loi sur le mérite forestier 
(L.R.Q., c. M - l l ) . 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Energie et des Ressources et du mi­
nistre délégué aux Forêts: 

QUE le titre et la décoration de grand officier de 
l'Ordre du mérite forestier et le diplôme de très grand 
mérite exceptionnel soient accordés à monsieur Yvon 
Leblanc et à l'équipe de « La semaine verte ». 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9 8 4 3 

9844 
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Gouvernement du Québec 

Décret 656-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT une entente entre l'Institut national de 
la recherche scientifique et le ministre fédéral de 
l'Énergie, des Mines et des Ressources relative à la 
formation du Centre géoscientifique de Québec 

ATTENDU QUE la Commission géologique du Canada 
relève du ministre fédéral de l'Energie, des Mines et 
des Ressources; 

ATTENDU QUE la Commission géologique du Canada 
a notamment comme mandat d'élaborer, de" maintenir, 
d'augmenter et de diffuser la base de connaissances 
géoscientifiques du territoire canadien; 

ATTENDU QUE l'Institut national de la recherche 
scientifique (INRS) a un centre ,de recherche, INRS-
Géoressources, dont le principal mandat est la re­
cherche géoscientifique; 

ATTENDU QUE la Commission géologique du Canada 
et l'Institut national de la recherche scientifique souhai­
tent favoriser le rapprochement de chercheurs affectés à 
certains travaux de recherche tout en préservant leur 
autonomie et leur mode de fonctionnement respectifs; 

ATTENDU QUE, pour ce faire, les parties ont convenu 
d'établir un centre conjoint de recherche géoscientifique 
désigné « Centre géoscientifique du Québec » et de le 
financer conjointement pour une durée de cinq ans; 

ATTENDU Qu'un tel projet contribuera à augmenter la 
base de connaissances géoscientifiques tout en permet­
tant de développer le bassin de géoscientifiques franco­
phones oeuvrant dans le domaine de la recherche; 

ATTENDU QUE le ministère de l'Énergie et des Res­
sources a été consulté et qu'il est favorable à la conclu­
sion de cette entente; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3.12 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), 
aucun organisme public ne peut, sous peine de nullité, 
sans l'autorisation préalable du gouvernement, conclure 
des ententes avec un autre gouvernement au Canada, un 
ministère ou un organisme de l'un de ces gouverne­
ments; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Enseignement supérieur et de la 
Science et du ministre délégué aux Affaires intergou­
vernementales canadiennes: 

QUE l'Institut national de la recherche scientifique 
soit autorisé à conclure avec le ministre de l'Énergie, 
des Mines et des Ressources du Canada une entente 

relative à la formation du Centre géoscientifique de 
Québec, substantiellement conforme au texte joint à la 
recommandation ministérielle. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9845 

Gouvernement du Québec 

Décret 657-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la nomination d'un membre du Conseil 
des collèges 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Enseignement supérieur et de la Science: 

Qu'après consultation des collèges et des associa­
tions les plus représentatives du milieu collégial et 
conformément au paragraphe b) du premier alinéa de 
l'article 2 et à l'article 4 de la Loi sur le Conseil des 
collèges (L.R.Q., c. C-57.1), 

Monsieur Jean-Guy Gaulin 
Directeur des services aux étudiants 
Collège François-Xavier-Gameau 

soit nommé membre du Conseil des collèges à titre de 
représentant du milieu collégial, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Janine Bernatchez-Simard dont le mandat est 
terminé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9845 

Gouvernement du Québec 

Décret 661-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la rémunération de monsieur Peter 
Jacobs à titre de président de la Commission de la 
qualité de l'environnement Kativik 

ATTENDU QUE le décret 2205-81 du 19 août 1 9 8 1 , 
modifié par le décret 1463-82 du 1 6 juin 1982, prévoit 
que monsieur Peter Jacobs assume la présidence de la 
Commission de la qualité de l'environnement Kativik et 
est rémunéré à ce titre; 
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ATTENDU QUE le troisième alinéa de l'article 182 de 
la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. 
0-2). tel que modifié par l'article 13 de la Loi modi­
fiant la Loi sur la qualité de l'environnement (1987, c. 
25), prévoit que les membres de la Commission de la 
qualité de l'environnement Kativik nommés par le gou­
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu'il indique et qu'ils ont 
droit d'être indemnisés des dépenses faites dans l'exer­
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la 
mesure que détermine le gouvernement; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de rémunérer monsieur Peter 
Jacobs pour le travail accompli à titre de président de la 
Commission de la qualité de l'environnement Kativik. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Environnement: 

QUE monsieur Peter Jacobs soit rémunéré à titre de 
président de la Commission de la qualité de l'environ­
nement Kativik selon les conditions suivantes: 

— des honoraires de 300,00 $ par jour de travail 
pour un minimum de sept heures d'ouvrage par jour; 

— le remboursement des frais de voyage suivant la 
directive numéro 7-74 du Conseil du trésor concernant 
les Règles sur les frais de déplacement du personnel 
engagé à honoraires; 

QUE le présent décret remplace, avec prises d'effet le 
1° avril 1988, les dispositions du décret 2205-81 du 19 
août 1981, modifié par le décret 1463-82 du 16 juin 
1982, relatives à la rémunération de monsieur Peter 
Jacobs à titre de président de la Commission de là 
qualité de l'environnement Kativik. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9846 

Gouvernement du Québec 

Décret 662-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la nomination de monsieur Michel Le 
Rouzès comme membre de la Commission des va­
leurs mobilières du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu du premier alinéa de l'article 
277 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. 
V-1.1), la Commission des valeurs mobilières du Qué­
bec est composée d'au plus sept membres, dont un 
président et deux vice-présidents, nommés par le gou­
vernement pour une durée d'au plus cinq ans; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 278 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération des membres 
de la Commission des valeurs mobilières du Québec; 

ATTENDU QUE le mandat de Me Pierre Dussault 
comme membre de la Commission des valeurs mobi­
lières du Québec est expiré et qu'il y a lieu de nommer 
son remplaçant. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué aux Finances et à la Privatisation: 

QUE monsieur Michel Le Rouzès soit nommé 
membre de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec pour trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de Me Pierre Dussault dont le mandat est 
expiré; 

QUE monsieur Michel Le Rouzès reçoive des hono­
raires de 200 $ par jour de travail. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9847 

Gouvernement du Québec 

Décret 664-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT l'emprunt par le Centre de recherche 
industrielle du Québec d'une somme de 5 000 000 $, 
en monnaie du Canada, et la garantie du Gouverne­
ment du Québec 

Vu l'article 18 a et c de la Loi sur le Centre de 
recherche industrielle du Québec (L.R.Q., c. C-8) (la 
« Loi ») qui permet au Centre de recherche indus­
trielle du Québec (le « Centre ») de faire sur son 
crédit des emprunts de deniers par tout mode reconnu 
par la loi et d'émettre des obligations ou autres titres 
et valeurs; 

Vu l'article 19 a de la Loi qui permet au Centre de 
contracter, avec l'autorisation du gouvernement, des 
emprunts qui portent à plus de 500 000 $ le total de 
ses emprunts non encore remboursés; 

Vu l'article 25.1 de la Loi qui permet au Gouver­
nement du Québec (le « Québec ») de garantir, aux 
conditions qu'il détermine, le paiement en capital et 
intérêts de tout emprunt de la Société ainsi que 
l'exécution d'obligations de ce dernier; 

Vu QUE le conseil d'administration du Centre a 
adopté, le 2 mai 1988, la résolution CA-88-05 dont 
copie est portée en annexe à la recommandation 
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conjointe du ministre de l'Industrie et du Commerce 
et du ministre des Finances, prévoyant l'exercice des 
pouvoirs d'emprunt du Centre par l'émission et la 
vente d'obligations d'une valeur nominale globale de 
5 000 000 $, en monnaie du Canada (la « Résolu­
tion »); 

Vu QUE le Centre a prié le Québec d'autoriser cet 
emprunt et d'en garantir le paiement en capital et 
intérêts; 

Vu la recommandation conjointe à cet effet du 
ministre de l'Industrie et du Commerce et du ministre 
des Finances; 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT: 

1. Le Centre est autorisé à emprunter 
5 000 000 $, en monnaie du Canada, par l'émission 
et la vente de 1 000 000 $, valeur nominale, d'obli­
gations, série 1, échéant le 9 mai 1989 (les « obliga­
tions 1989 »), 1 000 000$, valeur nominale, d'obli­
gations, série 2, échéant le 9 mai 1990 (les « obliga­
tions 1990 »), 1 000 000 $, valeur nominale, d'obli­
gations, série 3, échéant le 9 mai 1991 (les « obliga­
tions 1991 »), 1 000 000 $, valeur nominale, d'obli­
gations, série 4, échéant le 9 mai 1992 (les « obliga­
tions 1992 ») et 1 000 000 $, valeur nominale, d'o­
bligations, série 5, échéant le 9 mai 1993 (les « obli­
gations 1993 ») (collectivement les « obligations »). 
1993 ») (collectivement les « obligations »). 

2. La Résolution du Centre est approuvée. 

3. a) L'emprunt du Centre sera d'une valeur 
nominale glbbale de 5 000 000 $, en monnaie du 
Canada, et sera représenté par des obligations entiè­
rement nominatives en coupures de 100 000 $ et de 
multiples de ce montant. 

b) Les obligations seront datées du 9 mai 1988 et 
porteront intérêt à compter du 9 mai 1988 si elles sont 
immatriculées avant le 9 novembre 1988 et autrement, 
à compter du 9 mai ou du 9 novembre précédant 
immédiatement ou coïncidant avec leur date d'immatri­
culation, semestriellement le 9 mai et le 9 novembre de 
chaque année jusqu'au paiement intégral du capital, aux 
taux respectifs de 9,25 %, 9,50 %, 9,50 %, 9,75 % et 
10,00 % relativement aux obligations 1989, aux obliga­
tions 1990, aux obligations 1991, aux obligations 1992 
et aux obligations 1993. 

c) Les obligations viendront à échéance le 9 mai 
1989 à concurrence d'une valeur nominale de 
1 000 000 $ relativement aux obligations 1989, le 9 
mai 1990, à concurrence d'une valeur nominale de 
1 000 000 $ relativement aux obligations 1990, le 9 

mai 1991 à concurrence d'une valeur nominale de 
1 000 000 $ relativement aux obligations 1991, le 9 
mai 1992, à concurrence d'une valeur nominale de 
1 000 000 $ relativement aux obligations 1992, le 9 
mai 1993 à concurrence d'une valeur nominale de 
1 000 000$ relativement aux obligations 1993. Elles 
ne seront pas rachetables par anticipation. 

d) Les obligations comporteront pour le reste les 
autres modalités et conditions prévues à la Résolution 
du Centre. 

4. Le Centre est autorisé à vendre au ministre des 
Finances du Québec en sa qualité de gestionnaire des 
fonds d'amortissement des emprunts du Québec pour 
une valeur nominale de 1 000 000 $ d'obligations 
1989, à un prix égal à 99,86 $ par 100,00 $, valeur 
nominale, d'obligations 1989, de 1 000 000 $ d'obliga­
tions 1990, à un prix égal à 100,00 $ par 100,00 $, 
valeur nominale, d'obligations 1990, de 1 000 000 $ 
d'obligations 1991, à un prix égal à 99,68 $ par 
100,00$, valeur nominale, d'obligations 1991, de 
1 000 000 $ d'obligations 1992, à un prix égal à 
99,51 $ par 100,00$, valeur nominale, d'obligations 
1992, de 1 000 000$, d'obligations 1993, à un prix 
égal à 99,81 $ par 100,00 $, valeur nominale, d'obli­
gations 1993, plus l'intérêt couru à la date de la 
livraison des obligations, s'il en est. 

5. Le Québec s'engage à payer tout versement de 
capital ou d'intérêt au cas où le Centre ferait défaut de 
payer tout versement dû et payable et aussi souvent 
qu'un tel défaut surviendra. 

Le Québec renonce au bénéfice de discussion. Toute 
déchéance du terme invoquée à rencontre du Centre ne 
pourra être opposée au Québec, n'aura pas pour effet, 
en conséquence, d'entraîner la déchéance du terme à 
son égard et ne modifiera d'aucune façon l'engagement 
pris par le Québec relativement à cette garantie. 

La reconnaissance de cette garantie apparaîtra sur les 
obligations, en français et en anglais. Elle portera la 
signature imprimée ou autrement reproduite du ministre 
des Finances en poste à la date des présentes, telle 
signature imprimée ou autrement reproduite ayant le 
même effet qu'une signature manuscrite. 

6. N'importe lequel du ministre des Finances, du 
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au 
financement, du sous-ministre adjoint aux politiques et 
opérations financières, du directeur général des marchés 
financiers, du directeur général de la gestion de l'en­
caisse et des emprunts, du directeur des opérations de 
financement, du directeur des opérations de marchés, 
du directeur de la réalisation des emprunts ou du 
directeur de la gestion des emprunts au ministère des 
Finances, en poste au moment de la signature, ou de 
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Femand Tousignant du ministère des Finances, est 
autorisé, pour et au nom du Québec, à livrer la garantie 
signée à l'égard de chaque obligation, à encourir les 
dépenses nécessaires pour les fins de l'emprunt et de sa 
garantie et de faire au nom du Québec tout ce qui, à 
son avis, est nécessaire ou utile pour effectuer et 
garantir l'emprunt du Centre et exécuter les engage­
ments du Québec résultant de sa garantie. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9851 

Gouvernement du Québec 

Décret 665-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT un prêt participatif par la Société de 
développement industriel du Québec, pour un mon­
tant maximal de 200 000 $ à 2528-6360 Québec inc. 
(Auberge des Gallant enr.) 

ATTENDU QUE 2528-6360 Québec inc. (Auberge des 
Gallant em.) projette l'expansion d'un complexe hôte­
lier au 117, chemin Saint-Henri, Sainte-Marthe (Qué­
bec) J0P 1W0; 

ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt économi­
que important pour le Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 7 de la Loi sur la 
Société de développement industriel du Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01), la Société exécute tout mandat 
que le gouvernement lui confie pour favoriser la réali­
sation d'un tel projet; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'autoriser la Société à 
percevoir de 2528-6360 Québec inc. (Auberge des 
Gallant enr.) un honoraire de gestion, non rembour­
sable, de 1 % calculé sur le montant initial du prêt 
participatif; 

IL EST DÉCRÉTÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce et du 
ministre du Tourisme; 

QUE la Société de développement industriel du Qué­
bec soit mandatée, en vertu de l'article 7 de la Loi sur 
la Société de développement industriel du Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01), à accorder à 2528-6360 Québec 
inc. (Auberge des Gallant enr.) une aide financière sous 
forme d'un prêt participatif pour un montant maximal 
de 200 000 $, le tout sujet aux termes et conditions 
stipulés par la Société; 

QUE la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à percevoir de 2528-6360 Québec 
(Auberge des Gallant enr.) un honoraire de gestion, 
non remboursable, de 1 % calculé sur le montant initial 
du prêt. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9851 

Gouvernement du Québec 

Décret 666-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT l'exclusion de dispositions' apparais­
sant dans l'annexe de la Loi portant abrogation de 
lois et dispositions législatives omises lors des re­
fontes de 1888, 1909, 1925, 1941, 1964 et 1977 
(1987, c. 37) 

ATTENDU QUE la Loi portant abrogation de lois et 
dispositions législatives omises lors des refontes de 
1888, 1909, 1925, 1941, 1964 et 1977 (1987, c. 37), a 
été sanctionnée le 23 juin 1987; 

ATTENDU QUE l'article 2 de cette loi stipule que le 
gouvernement peut, avant le 1" juillet 1988, exclure par 
décret toute loi ou disposition législative contenue dans 
l'annexe; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'exclure de ladite annexe 
les lois ou dispositions législatives suivantes: 

— 1966, c. 6 Loi modifiant le Régime de retraite 

des fonctionnaires 

a. 3 

— 1969, c. 15 Loi modifiant le Régime de retraite 

des fonctionnaires 

aa. 42, 43 

— 1970, c. 56 Loi modifiant le Régime de retraite 

des enseignants 

aa. 25, 27 

— 1972, c. 24 Loi concernant l'application de la 
Loi sur les impôts 
aa. 6-8, 11-13, 15, 18, 19, 29, 85-
91, 97-99, 117, 118, 126-128, 130, 
135, 141(partie), 154a; 
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— 1973, c. 11 Loi concernant le Régime de retraite 
des employés du gouvernement et 
des organismes publics 

a. 14 

— 1977, c. 23 Loi modifiant le Régime de retraite 
des enseignants 

aa. 7, 32 

ATTENDU QUE le présent décret ne prend effet que 
s'il est approuvé par la Commission des institutions 
avant le 1er juillet 1988; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Justice: 

QUE soient exclues de l'annexe du chapitre 37 des 
lois de 1987 les lois ou dispositions législatives sui­
vantes: 

— 1966, c. 6 Loi modifiant le Régime de retraite 

des fonctionnaires 

a. 3 

— 1969, c. 15 Loi modifiant le Régime de retraite 

des fonctionnaires 

aa. 42, 43 

— 1970, c. 56 Loi modifiant le Régime de retraite 

des enseignants 

aa. 25, 27 

— 1972, c. 24 Loi concernant l'application de la 
Loi sur les impôts 
aa. 6-8, 11-13, 15, 18, 19, 29, 85-
91, 97-99, 117, 118, 126-128, 130, 
135, 141(partie), 154a; 

— 1973, c i l Loi concernant le Régime de retraite 
des employés du gouvernement et 
des organismes publics 
a. 14 

— 1977, c. 23 Loi modifiant le Régime de retraite 
des enseignants 

aa. 7, 32 

QUE le présent décret prenne effet le 30 juin 1988 
s'il est approuvé par la Commission des institutions 
avant le 1" juillet 1988. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9848 

Gouvernement du Québec 

Décret 667-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT la nomination de madame Mireille 
Allaire comme juge au Tribunal de la jeunesse 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la proposition du ministre de la 
Justice: 

QUE madame Mireille Allaire, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l'article 
110 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. 
T-16), durant bonne conduite, par commission sous le 
grand sceau, juge du Tribunal de la jeunesse avec 
juridiction dans tout le Québec mais particulièrement et 
sans restriction dans le district judiciaire de Beauhar-
nois avec effet à compter du 12 mai 1988; 

QUE la résidence de madame Mireille Allaire soit 
fixée dans la ville de Salaberry-de-Valleyfield ou dans 
le voisinage immédiat. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9848 

Gouvernement du Québec 

Décret 668-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT une assistance financière régulière au 
montant de 3 403 400 $ pour l'année financière 
1988-89 au Regroupement des organismes nationaux 
de loisir du Québec 

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes na­
tionaux de loisir du Québec a pour objet de regrouper 
plus d'une centaine d'organismes de loisir, de les 
inciter à se concerter pour la mise en place des diffé­
rentes politiques dans les domaines socio-culturel, so­
cio-éducatif, dans les secteurs du sport, du plein air et 
du tourisme social; 

ATTENDU QUE le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche participe au financement du Regroupement 
des organismes nationaux de loisir du Québec depuis sa 
fondation en tenant compte des besoins nécessités par 
sa vocation et reconnus par le Ministère, suite à une 
analyse de ses prévisions budgétaires; 

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes na­
tionaux de loisir du Québec a pour objet de développer, 
orienter et gérer des services administratifs reliés au 
domaine du loisir; 
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ATTENDU QUE le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche a contribué en 1984-85 pour 3 679 300 $, 
en 1985-86 pour 4 030 100 $, en 1986-87 pour 
3 619 161 $ et en 1987-88 pour 3 293 461 $ au finan­
cement des besoins réguliers du Regroupement des 
organismes nationaux de loisir du Québec; 

ATTENDU Qu'en 1988-89, le ministère du Loisir, de 
' la Chasse et de la Pêche à évalué à 3 403 400 $ sa 

participation régulière à cet organisme. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

QUE le ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche soit autorisé à verser, à même ses crédits de 
l'exercice financier 1988-89, une subvention régulière 
de 3 403 400 $ au Regroupement des organismes natio­
naux de loisir du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9849 

Gouvernement du Québec 

Décret 669-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT le renouvellement du mandat de ma­
dame Monique Perron comme présidente de la 
Commission d'examen 

ATTENDU Qu'en vertu de l'arrêté en conseil 3406-75 
du 23 juillet 1975, tel que modifié par les arrêtés en 
conseil 1661-77 du 26 mai 1977 et 1936-77 du 15 juin 
1977 et par les décrets 868-80 du 26 mars 1980, 
2890-80 du 17 septembre 1980, 3714-80 du 3 dé­
cembre 1980, 758-82 du 31 mars 1982, 2077-82 du 15 
septembre 1982, 1811-84 du 16 août 1984, 1895-84 du 
22 août 1984, 319-85 du 21 février 1985, 1644-85 du 
14 août 1985 et 1553-86 du 15 octobre 1986, une 
Commission d'examen suivant l'article 547 du Code 
criminel a été constituée pour le Québec; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier cet arrêté en 
conseil afin de renouveler, à compter du I" août 1987 
et jusqu'au 3 mai 1989, le mandat de madame Monique 
Perron, avocate et travailleuse sociale, administrateur 
V, à titre de membre et de présidente de la Commission 
d'examen constituée en vertu de l'article 547 du Code 
criminel; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

QUE madame Monique Perron, administrateur V, 
avocate et travailleuse sociale, soil nommée, à compter 
du 1" août 1987 pour un mandat se terminant le 3 mai 
1989, membre et présidente de la Commission d'exa­
men constituée en vertu de l'article 547 du Code 
criminel; 

QUE pendant cette période, une rémunération addi­
tionnelle, calculée sur une base annuelle de 5 % de son 
traitement annuel comme cadre supérieure classe V, lui 
soit versée en considération du niveau supérieur de cet 
emploi par rapport à son classement; 

QUE pour ses dépenses de voyage et frais de séjour 
effectués dans l'exercice de ses fonctions, madame 
Monique Perron soit remboursée conformément au dé­
cret 2500-83 du 30 novembre 1983 concernant les 
dépenses de voyage des présidents, vice-présidents et 
membres des organismes du Gouvernement et ses mo­
difications futures; 

QUE l'arrêté en conseil 3406-75 du 23 juillet 1975, 
modifié par les arrêtés en conseil 1661-77 du 26 mai 
1977 et 1936-77 du 15 juin 1977 et par les décrets 
868-80 du 26 mars 1980, 2890-80 du 17 septembre 
1980, 3714-80 du 3 décembre 1980, 758-82 du 31 mars 
1982, 2077-82 du 15 septembre 1982, 1811-84 du 16 
août 1984, 1895-84 du 22 août 1984, 319-85 du 21 
février 1985, 1644-85 du 14 août 1985 et 1553-86 du 
15 octobre 1986, soit de nouveau modifié en consé­
quence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9850 

Gouvernement du Québec 

Décret 675-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT l'acquisition par expropriation de cer­
tains immeubles avec meubles accessoires pour la 
construction et la reconstruction de routes, à divers 
endroits du Québec, selon projets cj-après (P.E. 217) 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 36 de la Loi sur 
l'expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation 
doit être décidée ou autorisée préalablement par le 
gouvernement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 5 de la Loi sur la 
voirie (L.R.Q., c. V-8), la construction ou la recons­
truction d'une route doit être autorisée par le gouverne­
ment; 
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ATTENDU QUE les travaux de construction ou de 
reconstruction de routes pour lesquels la présente auto­
risation est requise ont été approuvés par le ministre des 
Transports et autorisés par décret numéro 1260-87 du 
12 août 1987; 

ATTENDU QUE, pour réaliser ces travaux, le ministre 
des Transports doit acquérir par expropriation les im­
meubles, avec les biens meubles accessoires de ces 
immeubles, décrits ci-après; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Transports: 

I. QUE soient acquis par expropriation les im­
meubles, avec biens meubles accessoires de ces im­
meubles pour réaliser les travaux suivants, à savoir: 

1) Construction ou reconstruction de partie du che­
min du Deuxième Rang, dans la paroisse de Saint-
Antonin, circonscription électorale de Rivière-du-Loup, 
selon le plan 622-87-A0-086 des archives du ministère 
des Transports; 

2) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n° 132-13-020, dans la paroisse de Saint-Simon, 
circonscription électorale de Rimouski selon le plan 
622-87-A0-153 des archives du ministère des Trans­
ports; 

3) Construction ou reconstruction de partie de l'au­
toroute n° 30-01-190-200, dans Châteauguay et Mer­
cier, circonscription électorale de Châteauguay, selon le 
plan 622-86-H0-239 des archives du ministère des 
Transports; 

4) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n" 341-01-070, dans la paroisse de Saint-Roch-de-
L'Achigan, circonscription électorale de Rousseau, se­
lon le plan 622-87-J0-092 des archives du ministère des 
Transports; 

5) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n° 105-02-041, dans La Pêche, circonscription 
électorale de Gatineau, selon le plan 622-84-K0-008 
des archives du ministère des Transports; 

6) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n" 366-01-070, dans La Pêche, circonscription 
électorale de Gatineau, selon le plan 622-83-K0-077 
des archives du ministère des Transports. 

II. Les dépenses inhérentes seront payées à même 
les crédits du programme 3 « Construction du réseau 
routier » du ministère des Transports. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9852 

Gouvernement du Québec 

Décret 676-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT l'acquisition par expropriation de cer­
tains immeubles avec meubles accessoires pour la 
construction et la reconstruction de routes, à divers 
endroits du Québec, selon projets ci-après (P.E. 218) 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 36 de la Loi sur 
l'expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation 
doit être décidée ou autorisée préalablement par le 
gouvernement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 5 de la Loi sur la 
voirie (L.R.Q., c. V-8), la construction ou la recons­
truction d'une route doit être autorisée par le gouverne­
ment; 

ATTENDU QUE les travaux de construction ou de 
reconstruction de routes pour lesquels la présente auto­
risation est requise ont été approuvés par le ministre des 
Transports et autorisés par décret numéro 1260-87 du 
12 août 1987; 

ATTENDU QUE, pour réaliser ces travaux, le ministre 
des Transports doit acquérir par expropriation les im­
meubles, avec les biens meubles accessoires de ces 
immeubles, décrits ci-après; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Transports: 

I. QUE soient acquis par expropriation les im­
meubles, avec biens meubles accessoires de ces im­
meubles pour réaliser les travaux suivants, à savoir: 

1) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n" 108-02-210, dans Saint-François-Ouest, cir­
conscription électorale de Beauce-Nord, selon le plan 
622-87-D0-085 des archives du ministère des Trans­
ports; 

2) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n° 143-01-370, dans Ulverton, circonscription 
électorale de Johnson selon plan 622-87-G0-040 des 
archives du ministère des Transports; 

3) Construction ou reconstruction de partie des 
routes n" 137-01-111 et 224-01-010, dans Saint-
Hyacinthe-le-Confesseur, circonscription électorale de 
Saint-Hyacinthe, selon le plan 622-87-GO-I72 des ar­
chives du ministère des Transports; 

4) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n" 133-01-060, dans Saint-Pierre-de-Véronne à 
Pike River SD. circonscription électorale de Brome-
Missisquoi, selon le plan 622-87-HO-194 des archives 
du ministère des Transports; 
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5) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n° 237-01-050, dans le canton de Stanbridge, 
circonscription électorale de Brome-Missisquoi, selon 
le plan 622-86-H0-255 des archives du ministère des 
Transports; 

6) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n° 025-01-142, dans Saint-Roch-Ouest SD., cir­
conscription électorale de Rousseau selon le plan 622-
85-J0-240 des archives du ministère des Transports; 

7) Construction ou reconstruction de partie de la 
route n" 343-01-060 et de l'intersection du chemin 
Forest, dans Saint-Paul, circonscription électorale de 
Joliette, selon le plan 622-86-J0-022 des archives du 
ministère des Transports; 

8) Construction ou reconstruction de partie du 
chemin des 8' et 9e Rangs Est, dans la ville de La Sarre, 
circonscription électorale d'Abitibi-Ouest, selon le plan 
622-85-L0-144 des archives du ministère des Trans­
ports; 

9) Construction ou reconstruction de partie du 
chemin des rangs 2 et 3, dans Clerval SD., circonscrip­
tion électorale d'Abitibi-Ouest, selon le plan 622-86-
LO-164 des archives du ministère des Transports; 

10) Construction et reconstruction de partie du che­
min Senneterre Press-Paradis, dans ville Senneterre, 
circonscription électorale d'Abitibi-Est, selon le plan 
622-86-L0-035 des archives du ministère des Trans­
ports; 

II. Les dépenses inhérentes seront payées à même 
les crédits du programme 3 « Construction du réseau 
routier » du ministère des Transports. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9852 

Gouvernement du Québec 

Décret 677-88, 4 mai 1988 

CONCERNANT monsieur Arthur-H. Simard 

ATTENDU QUE monsieur Arthur-H. Simard a été 
nommé de nouveau régisseur de la Régie des permis 
d'alcool du Québec pour un mandat se terminant le 31 
mai 1990 par le décret 1086-85 du 5 juin 1985; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 6 b de ses 
conditions d'emploi comme régisseur de la Régie des 
permis d'alcool du Québec, annexées au décret précité, 
monsieur Arthur-H. Simard a demandé que ses fonc­
tions prennent fin le 2 juillet 1988 et qu'il soit réintégré 
parmi le personnel du ministère de la Justice à titre 
d'avocat; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier les conditions 
d'emploi de monsieur Arthur-R. Simard comme régis­
seur de la Régie des permis d'alcool du Québec pour 
prévoir les modalités de son retour dans la fonction 
publique à titre d'avocat. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du Solliciteur général du Québec: 

QUE monsieur Arthur-H. Simard soit, à sa demande, 
réintégré à compter du 2 juillet 1988 parmi le personnel 
du ministère de la Justice à titre d'avocat au salaire 
qu'il aura comme régisseur de la Régie des permis 
d'alcool du Québec; 

QUE les conditions d'emploi de monsieur Arthur-H. 
Simard comme régisseur de la Régie des permis d'al­
cool du Québec, annexées au décret 1086-85 du 5 juin 
1985, soient modifiées en conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN " 

9853 
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Erratum 

Loi sur les maîtres mécaniciens en tuyauterie 
(L.R.Q., c. M-4) 

Règlements 
— Modifications 

Gazette officielle du Québec, Partie 2, numéro 16, 20 
avril 1988. 

« Règlement modifiant les Règlements de la Corpo­
ration des maîtres mécaniciens en tuyauterie du 
Québec » 
(Décret 534-88 du 13 avril 1988) 

À la page 2089, à la première ligne de l'article 1 
introduit par l'article 1 du règlement de modification, il 
faut lire « conseil provincial » au lieu de « conseil 
municipal'». 

9836 
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Index des textes réglementaires 

Abréviations: A: Abrogé, N: Nouveau, M: Modifié 

Règlements — Lois Page Commentaires 

Acquisition par expropriation de certains immeubles avec meubles accessoires pour 
la construction et la reconstruction de routes, à divers endroits du Québec, selon 
projets ci-après (P.E. 217) 2989 N 

Acquisition par expropriation de certains immeubles avec meubles accessoires pour 
la construction et la reconstruction de routes, à divers endroits du Québec, selon 
projets ci-après (P.E. 218) 2990 N 

Assurance-dépôts, Loi sur 1 ' . . . — Règlement 2838 M 
(L.R.Q., c. A-26) 

Bois, La Pocatière — Plan conjoint 2845 Décision 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, L.R.Q., c. M-35) 

Centre de recherche industrielle du Québec — Emprunt d'une somme en monnaie 
du Canada, et la garantie du Gouvernement du Québec 2985 N 

Centre géoscientifique du Québec — Entente entre l'Institut national de la re­
cherche scientifique et le ministre fédéral de l'Energie, des Mines et des Ressources 
relative à sa formation 2984 N 

Changement de nom de la municipalité de la paroisse de Grandes-Piles en celui de 
« Municipalité du village de Grandes-Piles » 2973 N 

Charte de la langue française — Nomination de membres et du président de la 
commission d'appel instituée en vertu de l'article 83 2979 N 

Code civil, la Loi sur les bureaux d'enregistrement et la Loi sur la division territo­
riale. Loi modifiant l e . . . — Entrée en vigueur de certaines dispositions 2815 N 
(1986, c. 62) 

Code des professions — Comptables en management accrédités — Publicité.... 2841 Projet 
(L.R.Q., c. C-26) 

Commission de la qualité de l'environnement Kativik — Rémunération du prési­
dent 2984 N 

Commission des courses de chevaux du Québec — Règle sur la détermination de 
mesures administratives applicables en matière de courses de chevaux de race 
Standardbred „ 2840 N 

Commission des valeurs mobilières du Québec — Nomination d'un membre.... 2985 N 

Commission d'examen — Renouvellement du mandat de la présidente 2989 N 

Comptables en management accrédités — Publicité 2841 Projet 

(Code des professions, L.R.Q., c. C-26) 

Conseil des collèges — Nomination d'un membre 2984 N 

Conservation et.la mise en valeur de la faune, Loi sur la.. . — Plan de gestion de la 
pêche 1988-1989 2851 N 
(L.R.Q., c C-61.1) 
Critères de fixation ou de révision de loyer 2822 M 
(Loi sur la Régie du logement, L.R.Q., c. R-8.1) 
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Exclusion de dispositions apparaissant dans l'annexe de la Loi portant abrogation 
de lois et dispositions législatives omises lors des refontes de 1888, 1909, 1925, 
1941, 1964 et 1977 (1987, c. 37) 2987 N 

Grandes-Piles, municipalité de la paroisse — Changement de nom en celui de 
« Municipalité du village de Grandes-Piles » 2973 N 

Hydro-Québec — Autorisation de réaliser l'avant-projet du nouvel aménagement 
de la centrale Les Cèdres 2979 , N 

Insémination artificielle de bovins 2824 N 
(Loi sur la protection sanitaire des animaux, L.R.Q., c. P-42) 

Maîtres mécaniciens en tuyauterie, Loi sur les . . . — Règlements 2983 Erratum 
(L.R.Q., c. M-4) 

Mise en marché des produits agricoles, Loi sur la . . . — Bois, La Pocatière — Plan 
conjoint 2845 Décision 
(L.R.Q., c. M-35) 

Mise en marché des produits agricoles, Loi sur la . . . — Producteurs de lait — 
Contribution pour la publicité « 2846 Décision 
(L.R.Q., c. M-35) 

Mise en marché des produits agricoles, Loi sur l a . . . — Producteurs de lait — 
Contribution pour l'administration du plan 2847 Décision 
(L.R.Q., c. M-35) 

Mise en marché des produits agricoles, Loi sur la.. . — Producteurs de lait — 
Contribution spéciale intra quota 2848 Décision 
(L.R.Q., c. M-35) 

Mise en marché des produits agricoles, Loi sur l a . . . — Producteurs de lait — 
Pénalité, frais de mise en marché hors quota 2849 Décision 
(L.R.Q., c. M-35) 

Musée de la civilisation — Emprunt pour l'aménagement intérieur 2971 N 

Ordre du mérite forestier— Attribution du titre et de la décoration de grand officier 
à monsieur Yvon Leblanc et à l'équipe de « La semaine verte » 2983 N 

Plan de gestion de la pêche 1988-1989 2851 N 
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, L.R.Q., c. C-61.1) 

Producteurs de lait — Contribution pour la publicité 2846 Décision 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, L.R.Q., c.;M-35) 

Producteurs de lait — Contribution pour l'administration du plan 2847 Décision 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, L.R.Q., c. M-35) 

Producteurs de lait — Contribution spéciale intra quota 2848 Décision 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, L.R.Q., c. M-35) 

Producteurs de lait — Pénalité, frais de mise en marché hors quota 2849 Décision 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, L.R.Q., c. M-35) 

Programme d'aide à l'investissement 2843 Projet 

(Loi sur la Société de développement industriel du Québec, L.R.Q., c. S-11.01) 

Programme d'amélioration de la santé animale au Québec 2974 N 

Protection sanitaire des animaux, Loi sur l a . . . — Insémination artificielle de 
bovins 2824 N 
(L.R.Q., c. P-42) 
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Régie du logement, Loi sur la . . . — Critères de fixation ou de révision de loyer 2822 M 
(L.R.Q., c. R-8.1) 

Règle sur la détermination de mesures administratives applicables en matière de 
courses de chevaux de race Standardbred 2840 N 

Regroupement des organismes nationaux de loisir du Québec — Assistance finan­
cière régulière pour l'année financière 1988-89 2988 N 

Réserve écologique Louis-Zéphirin-Rousseau — Constitution 2817 N 
(Loi sur les réserves écologiques, L.R.Q., c. R-26) 

Réserve écologique Tapani — Constitution 2820 N 
(Loi sur les réserves écologiques, L.R.Q., c. R-26) 

Réserves écologiques. Loi sur les.. . — Réserve écologique Louis-Zéphirin-
Rousseau— Constitution 2817 N 
(L.R.Q., c. R-26) 

Réserves écologiques. Loi sur les . . . — Réserve écologique Tapani — Constitu­
tion 2820 N 
(L.R.Q., c. R-26) 

Ross, Louison 2971 N 

Saguenay, circonscription électorale — Octroi d'un bail minier à Sogevex Inc. sur 

les lots IA et 2A du rang I et sur le bloc R du canton de Manicouagan 2983 N 

Simard, Arthur H. 2991 N • 

Société de développement industriel du Québec — Prêt participatif à 2528-6360 
Québec inc. (Auberge des Gallant enr.) 2987 N 
Société de développement industriel du Québec, Loi sur la.. . — Programme 
d'aide à l'investissement 2843 Projet 
(L.R.Q., c. S-11.01) 

Société de radio-télévision du Québec — Modifications aux conditions d'emploi du 
président-directeur général 2976 N 

Société de radio-télévision du Québec — Nomination d'un membre du conseil 
d'administration 2978 N 

Société de radio-télévision du Québec — Nomination d'un membre du conseil 
d'administration et présidente-directrice générale 2976 N 

Société d'aménagement de l'Outaouais 2973 N 

Sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne, Loi sur les... — Règlement 2833 N 
(1987, c. 95) ^ 

SOQUEM — Cession d'un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans une 
propriété minière en faveur de Aurtec inc. et conclusion d'un contrat de participa­
tion pouvant engager pour plus de cinq ans SOQUEM 2980 N 

SOQUEM —Conclusion d'un contrat de participation avec Rio Algom Exploration 
inc. et pouvant engager pour plus de cinq ans SOQUEM 2981 N 

Tenue des élections partielles dans les circonscriptions électorales d'Anjou et de 
Roberval 2971 N 

Tribunal de la jeunesse — Nomination d'un juge 2988 N 
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